
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION
PERMANENTE

n°CP_26_020 à CP_26_051
du 25 février 2026



La  commission  permanente  du  Conseil  Départemental  de  la  Lozère,  régulièrement
convoquée, s'est réunie le 25 février 2026, sous la présidence de M. Laurent SUAU,
Président du Conseil départemental*.

Après appel nominal, le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 15 h 50.

Présents à l’ouverture de la séance : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRÉ,
Mme Régine BOURGADE, Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN,
Mme Séverine CORNUT, M. Didier COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE,
M. Francis GIBERT, Mme Christine HUGON, Mme Michèle MANOA (arrivée rapport n° 101), M.
Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel THEROND (arrivée
rapport n° 105), Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s) à l’ouverture de la séance ayant donné pouvoir : M. Robert AIGOIN ayant donné
pouvoir  à  Mme  Michèle  MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul
POURQUIER,  M.  Denis  BERTRAND ayant  donné  pouvoir  à  M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert
FONTUGNE ayant  donné pouvoir  à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant
donné pouvoir  à Mme Régine BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant  donné pouvoir  à M.
Didier COUDERC, Mme Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT et
M. Patrice SAINT-LEGER ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Assistaient également à la réunion     :  

Hervé ADELIN Directeur général des services 

David BIANCHI Directeur de cabinet

Nadège FAYOL Directrice Générale Adjointe des Ressources internes

Emilie POUZET-ROBERT Directrice générale adjointe de la Solidarité Sociale 

Marc DAVIES Directeur Général adjoint des Infrastructures

Hervé ROLIN Directeur des Routes

Isabelle DARNAS Directrice du Développement Éducatif et Culturel 

Guillaume DELORME Directeur de l'Ingénierie, de l'Attractivité et du 
Développement 

Laurent POUGET Directeur des Finances et des Assemblées

* Lors de l’examen du rapport n°405 la présidence de séance a été assurée par M. Jean-Paul POURQUIER
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Délibérations adoptées le 25 février 2026

N°
délibération

N°
rapport

Désignation des affaires Vote de la délibération

CP_26_020  100
Démographie  médicale  :  attribution  de
subvention  dans  le  cadre  du  dispositif  de
bourses pour faciliter l'accès aux lieux de stage

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_021  101
Aides  aux  collectivités  :  modifications
d'attributions antérieures 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_022  102

Ingénierie : renouvellement des conventions de 
gestion et de mise à disposition du personnel et 
aide au fonctionnement de Lozère Ingénierie 
pour l'année 2026 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_023  103
Aides aux collectivités : intervention pour le 
financement des travaux suite aux intempéries 
de 2024 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_024  104
Demande de subventions auprès de l'Etat : 
Dotation de Soutien à l'Investissement des 
Départements et Fonds vert 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_025  105
CPER Occitanie - Déviation de Langogne - 1ère 
tranche : Convention de financement n°1 et 
volet foncier 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_026  200

Enseignement : aide aux projets d'établissement
des collèges publics de Florac, La Canourgue, 
Langogne, Le Bleymard, Le-Collet-de-Dèze, 
Marvejols, Vialas et du collège privé de Mende 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_027  201

Enseignement : contribution du Département 
aux dépenses de personnel des collèges privés 
sous contrat d'association - Année scolaire 
2025/2026 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_028  202
Enseignement : dispositif d'aide au transport 
pour les actions pédagogiques et subventions 
pour la piscine aux collèges publics et privés 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_029  203
Enseignement : aides aux collégiens pour un 
séjour linguistique à l'étranger et aux étudiants 
pour leurs études à Paris 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_030  300
Insertion : Autorisation de signer la Convention 
Annuelle d'Objectifs et de Moyens (CAOM) pour
l'année 2026 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0
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N°
délibération

N°
rapport

Désignation des affaires Vote de la délibération

CP_26_031  301
Insertion : Renouvellement de la convention 
tripartite dans le cadre du programme de 
réinstallation 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_032  302
Insertion : Autorisation de signer la convention 
de partenariat avec France Travail relative à 
l'approche globale de l'accompagnement 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_033  303 Insertion : Individualisation de crédits 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_034  400
Patrimoine : programme d'aide à la restauration 
des objets patrimoniaux 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_035  401
Patrimoine : subvention pour la Filature des 
Calquières 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_036  402
Patrimoine : subvention pour la Fondation du 
Patrimoine 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_037  403
Lecture publique : Aide à l'aménagement de 
petites bibliothèques 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_038  404 Culture : individualisations de subventions 

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_039  405 Sport : individualisations de subventions

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_040  406
Attribution de subventions au titre de la dotation
exceptionnelle pour les associations 2026

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_041  407
Animation locale : attributions de subventions au
titre  du  programme d'aide  à  l'animation locale
(PAL) 2026

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0
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N°
délibération

N°
rapport

Désignation des affaires Vote de la délibération

CP_26_042  500
Aménagements  fonciers  -  attribution  de
subvention au titre de la mobilisation foncière

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_043  501
Economie  et  filière  -  Fonds  d'appui  au
développement - Investissement

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_044  600
Réseau départemental de suivi de la qualité des
rivières 2026

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_045  601
Logement : subventions au titre du programme
"Aide  aux  propriétaires  pour  l'amélioration  des
logements"

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_046  700
Délibération  de  renouvellement  du  bail
emphytéotique pour le CT de FOURNELS entre
la Commune et le Département

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_047  800
Activités  de  pleine  nature  :  Affectation  d'une
subvention

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_048  801
Tourisme : attribution d'une avance en faveur du
Comité Départemental du Tourisme pour la mise
en œuvre du plan d'actions 2026

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_049  900
Finances : relèvement du montant des avances
financières  versées  au  Conseil  d'Architecture,
d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE)

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_050  901

Gestion  du  personnel  :  Autorisation  de
dépassement du plafond d'hébergement pour la
réservation  d'un  hôtel  pour  les  agents  à
l'occasion du Salon international de l'agriculture

Adoptée à l’unanimité des voix 
exprimées
Vote contre : 0
Abstention : 0

CP_26_051  902
Gestion du personnel : Information relative à la
réorganisation  Direction  de  l'Ingénierie,  de
l'Attractivité et du Développement

Adoptée à la majorité des voix 
exprimées
Vote contre : 1
Abstention : 0
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Délibération n°CP_26_020 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : TERRITOIRES ET ATTRACTIVITE

Objet de la délibération :  Démographie médicale : attribution de subvention dans le cadre
du dispositif de bourses pour faciliter l'accès aux lieux de stage

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine  HUGON,  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  François  ROBIN,  M.  Laurent  SUAU,  Mme
Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) :  M. Robert AIGOIN, Mme
Michèle MANOA, M. Michel THEROND.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul
POURQUIER,  M.  Denis  BERTRAND  ayant  donné  pouvoir  à  M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert
FONTUGNE ayant  donné pouvoir  à Mme Johanne TRIOULIER,  Mme Guylène PANTEL ayant
donné pouvoir à Mme Régine BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier
COUDERC, Mme Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice
SAINT-LEGER ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_020 du 25 février 2026

VU les articles L. 1511-8 et D. 1511-54, D. 1511-55 et D. 1511-56 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_23_046 du 20 mars 2023 ; 
 
VU la délibération n°CD_23_1035 du 22 novembre 2023 approuvant la nouvelle stratégie ; 
 
VU les délibérations n°CP_25_090 et CP_25_092 du 8 avril 2025 actualisant la stratégie ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1040 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale et
le budget 2026 « Attractivité et démographie médicale» ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°100 : "Démographie médicale : attribution de subvention dans le
cadre du dispositif  de bourses pour  faciliter  l'accès aux lieux  de stage",  joint  en annexe à  la
délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

A  RTICLE 1

Donne, au titre du dispositif d’aide pour faciliter l’accès aux stages en Lozère aux étudiants en
médecine, aux étudiants en chirurgie-dentaire et aux internes en pharmacie faisant un stage sur le
territoire, un avis favorable à l’attribution d’une subvention d’un montant de 200 € en faveur de
M. Carlo GALTIER, externe en médecine à la  faculté de Montpellier  /  Nîmes pour un stage à
l’hôpital Lozère.

ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, un crédit de 200 € sur la ligne budgétaire 65-66/65131.

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de  l’ensemble  des  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ce
financement.

Le Président du Conseil départemental 

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_020 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 16

Nombre de membres représentés : 7

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 23 voix 
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Délibération n°CP_26_020 du 25 février 2026

Rapport n°100 "Démographie médicale : attribution de subvention dans le cadre du dispositif de 
bourses pour faciliter l'accès aux lieux de stage" en annexe à la délibération

Dans le cadre de la politique en faveur de la démographie médicale, le Département propose un
dispositif  d’aide  pour  faciliter  l’accès  aux  stages  en  Lozère  aux  étudiants  en  médecine,  aux
étudiants en chirurgie-dentaire et aux internes en pharmacie faisant un stage sur le territoire.

Cette aide forfaitaire de 200 € doit leur permettre de couvrir tout ou partie des frais engagés pour
l’achat d’équipements spéciaux ou pour la location d’un véhicule pendant la durée de leur stage
sur le territoire.

Sollicitation au titre de l’aide de 200 €  par M. Carlo GALTIER -  externe en médecine - Faculté de
Montpellier / Nîmes pour un stage à l’Hôpital Lozère.

Il vous est donc proposé de donner votre accord pour individualiser l'aide au stage, comme décrite
ci-dessus, pour un montant total de 200 €. Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre
65-66 article 65131.

*****
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Délibération n°CP_26_021 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : TERRITOIRES ET ATTRACTIVITE

Objet de la délibération : Aides aux collectivités : modifications d'attributions antérieures 

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s) (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) : M. Michel THEROND.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_021 du 25 février 2026

VU la délibération n° CP_21_381 de la commission permanente en date du 29 novembre 2021 ; 
 
VU la délibération n° CP_22_321 de la commission permanente en date du 25 novembre 2022 ; 
 
VU la délibération n° CP_25_138 de la commission permanente en date du 28 mai 2025 ; 
 
VU la délibération n° CP_25_266 de la commission permanente en date du 22 septembre 2025 ; 
 
VU la délibération n° CP_25_299 de la commission permanente en date du 21 octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT le  rapport  n°101 :  "Aides  aux  collectivités  :  modifications  d'attributions
antérieures  ",  joint  en  annexe  à  la  délibération  et  soumis  à  l’examen  de  la  commission
permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Approuve les modifications effectuées au titre de l’AP 2025 « Contrats territoriaux » portant sur les
5 dossiers présentés en annexe.

ARTICLE 2

Précise que les modifications de subventions allouées induisent :

• une  annulation  de  crédits  de  1 851 €  au  titre  du  FRAT  sur  la  ligne  budgétaire  204-
732/2324 ;

• une  annulation  de  crédits  de  6 359 €  au  titre  des  travaux  exceptionnels  sur  la  ligne
budgétaire 204-845/2324.

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  des  conventions  à  intervenir  et  de  tous  les  documents  éventuellement
nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_021 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 17

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 25 voix 
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Délibération n°CP_26_021 du 25 février 2026

Rapport n°101 "Aides aux collectivités : modifications d'attributions antérieures " en annexe à la 
délibération

Je vous propose, en annexe au présent rapport, plusieurs modifications d'affectations antérieures
réalisées dans le cadre de l'ensemble des dispositifs en faveur des collectivités.

Ces modifications peuvent découler notamment :

- de  demandes  de  modifications  d'intitulés  ou  de  dépenses  présentées  par  les  maîtres
d'ouvrages,

- de modifications de dépenses et de subventions liées aux résultats d'appels d'offres,

- de modifications de plan de financement liées aux interventions des autres financeurs,

- de  modifications  de  maîtrise  d'ouvrage  découlant  des  nouvelles  compétences  des
intercommunalités ou syndicats,

- d'erreur matérielle ayant pu intervenir lors de l'affectation initiale.

Je  vous  propose  de  modifier  ces  affectations  selon les  conditions  présentées  en  annexe  au
présent rapport.

*****
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PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS D'AFFECTATIONS ANTERIEURES

Figurent en gras les modifications apportées

AFFECTATION INITIALE NOUVELLE PROPOSITION D'AFFECTATION

Dossier Dossier Observations

AP 2025 – CONTRATS TERRITORIAUX

29/11/21

25/11/22 (1)

28/05/25 (2)

22/09/25

Date de 
décisio

n

Maître 
d'ouvrage

Dépense 
éligible HT

Montant 
voté

Maître 
d'ouvrage

Dépense 
éligible HT

Montant 
voté

Commune de 
BASSURELS

Construction d’un bâtiment 
pour la mairie et la salle 
multifonctions

725 000,00 185 000,00
Commune de 
BASSURELS

Construction d’un bâtiment 
pour la mairie et la salle 
multifonctions

826 590,00 185 000,00

Régularisation 
de la dépense 

avec les 
marchés des 

travaux afin de 
ne pas dépasser 
le taux de 80 % 

maximum 
d’aides

Commune de 
BRENOUX

Régularisation 
administrative du captage 
de Venède

18 830,00 9 415,00
Commune de 
BRENOUX

Régularisation 
administrative du captage 
de Venède

18 830,00 7 564,00

 Aide Agence de 
l’eau de 7 500 €. 

- Plafond de 
l’aide du 

Département 
pour atteindre 

80 %

Commune de 
ROCLES

Aménagement de l’accès 
au lac de Naussac

35 227,00 14 091,00
Commune de 
ROCLES

Aménagement de l’accès 
au lac de Naussac

19 329,00 7 732,00

Demande 
présenté par la 
commune sur le 
montant réel des 

travaux à 
réaliser 

Syndicat Mixte 
d’Aménagement 
et de Gestion du 
Parc Naturel 
Régional de 
l’Aubrac

Création de la Maison du 
Parc Naturel Régional de 
l’Aubrac

2 067 088,00 120 000,00

Syndicat Mixte 
d’Aménageme
nt et de 
Gestion du 
Parc Naturel 
Régional de 
l’Aubrac

Création de la Maison du 
Parc Naturel Régional de 
l’Aubrac

2 093 404,00 120 000,00

Nouveau 
montant de 

travaux présenté 
par le Syndicat 

Mixte prenant en 
compte 

l’ameublement 
sur mesure et 
l’avenant aux 

travaux de 
désamiantage



21/10/25

(1) – Cette modification entraîne une annulation de crédits de 1 851 € au titre du FRAT au chapitre 204-732/2324

(2) – Cette modification entraîne une annulation de crédits de 6 359 € au titre des Travaux exceptionnels  au chapitre 204-845/2324

Commune de 
CHEYLARD 
L’EVEQUE

Aménagement de la salle 
communale

250 765,00 50 000,00
Commune de 
CHEYLARD 
L’EVEQUE

Aménagement de la salle 
communale

211 278,00 50 000,00

Montant 
résultant de la 

consultation des 
entreprises



Délibération n°CP_26_022 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : TERRITOIRES ET ATTRACTIVITE

Objet de la délibération : Ingénierie : renouvellement des conventions de gestion et de mise
à disposition du personnel et  aide au fonctionnement de Lozère Ingénierie pour l'année
2026

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s) (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) : M. Michel THEROND.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec  sortie de séance  ou par pouvoir)  : M. Alain ASTRUC, Mme Eve
BREZET.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_022 du 25 février 2026

VU les articles L. 1111-4, L 1111-10 , L. 1611-4, L. 3212-3 et R 5511-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_13_5112 du 20 décembre 2013 approuvant la création de l'Agence 
Lozère Ingénierie ; 
 
VU la délibération n°CP_23_047 du 20 mars 2023 approuvant les nouvelles modalités de 
partenariat et de mise à disposition de personnel entre Lozère Ingénierie et le Département ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1042 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale et
le budget 2026 "Ingénierie, contrats et structures de développement ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°102 : "Ingénierie : renouvellement des conventions de gestion et
de mise à disposition du personnel et aide au fonctionnement de Lozère Ingénierie pour l'année
2026", joint en annexe à la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Rappelle que l’agence départementale dénommée Lozère Ingénierie, est destinée à apporter aux
collectivités adhérentes, une assistance pour réaliser ou faire réaliser leurs études et travaux dans
différents  domaines  notamment  la  voirie,  les  espaces  et  bâtiments publics,  et  sur  le  plan
administratif et juridique pour la réalisation de leurs projets.

ARTICLE 2

Prend acte que la  convention cadre de gestion entre le  Département  et  « Lozère Ingénierie »
établie pour une durée de 6 ans arrive à son terme, et qu’il  convient également d’actualiser la
convention de mise à disposition de personnels du Département au profit de « Lozère Ingénierie ».

ARTICLE 3

Approuve le renouvellement des conventions à intervenir avec Lozère Ingénierie, ci-annexées, à
savoir :

• la convention cadre de gestion entre le Département de la Lozère et « Lozère Ingénierie »,
d’une durée de 6 ans, soit jusqu’au 1er avril 2032 ;

• la  convention  relative  à  la  mise à  disposition  de personnels  par  le  Département  de la
Lozère auprès de l’établissement public administratif  « Lozère Ingénierie »,  intégrant les
évolutions de la structure, pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 1er avril 2029.

Page 2



Délibération n°CP_26_022 du 25 février 2026

ARTICLE 4

Approuve  la  participation  2026  du  Département  au  budget  2026  pour  le  fonctionnement  de
« Lozère Ingénierie », à hauteur de 100 000 €, sur la base du budget prévisionnel suivant :

Dépenses

Charges de personnel 505 794,01 €

Charges externes 109 119,76 €

Amortissement mobilier 4 208,74 €

TOTAL 619 122,51 €

Recettes

Participation Département : 100 000,00 €

Participations communes 36 350,50 €

Participations autres groupements de collectivités 17 518,35 €

Prestations de service 463  326,50 €

Résultat 2025 1 927,16 €

TOTAL 619 122,51 €

ARTICLE   5

Individualise, à cet effet, un crédit de 100 000 € à prélever sur la ligne budgétaire 65-54/6561.

ARTICLE   6

Autorise  la  signature  de  l’ensemble  des  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ce
financement.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_022 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 17

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

2 M. Alain ASTRUC, Mme Eve BREZET. 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 23 voix 
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Délibération n°CP_26_022 du 25 février 2026

Rapport n°102 "Ingénierie : renouvellement des conventions de gestion et de mise à disposition du 
personnel et aide au fonctionnement de Lozère Ingénierie pour l'année 2026" en annexe à la 
délibération

1-   C  onventions   cadre   de gestion 

L'assemblée départementale a créé en 2013 un établissement public administratif ayant pour rôle
d'être une agence départementale d'ingénierie.

Cette agence, dénommée Lozère Ingénierie, est destinée à apporter aux collectivités adhérentes,
une assistance pour réaliser ou faire réaliser leurs études et travaux dans différents domaines
notamment la voirie, les espaces et bâtiments publics, et sur le plan administratif et juridique pour
la réalisation de leurs projets.

En 2020, il a été établi une convention de gestion entre Lozère Ingénierie et le Département visant
à définir les modalités de partenariat et définissant :

- la participation annuelle du Département au fonctionnement,
- les services départementaux étant amenés à apporter un appui technique,
- les modalités financières afférentes (paiements, remboursements...).

Cette convention a été établie pour une durée de 6 ans portant sa validité jusqu'au 1er avril 2026.

Je vous propose, en annexe 1 au présent rapport, le renouvellement de cette convention pour une
durée de 6 ans, soit jusqu’au 31 mars 2032.

2-   Convention de mise à disposition de personnels du Département à Lozère Ingénierie

Dans le cade de la convention cadre de gestion entre le Département de la Lozère et Lozère
Ingénierie, et considérant la caducité de la convention de mise à disposition de personnels du
Département à Lozère Ingénierie à compter du 1er avril 2026, il vous est proposé en annexe 2 à ce
rapport une nouvelle convention de mise à disposition intégrant les évolutions de la structure.

Cette convention sera signée pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 31 mars 2029.

3-   Aide au fonctionnement 202  6

Au titre du budget  2026,  un crédit  de 100 000 €  a été inscrit  au chapitre  65-54/6561, pour  la
participation à Lozère Ingénierie.

Je vous propose de procéder à l'individualisation de crédits en faveur de Lozère Ingénierie pour le
fonctionnement de cette structure pour l'année 2026.

Le budget prévisionnel 2026 en fonctionnement de Lozère Ingénierie s’établit dans les conditions
suivantes :

Dépenses :

Charges de personnel 505 794,01 €

Charges externes 109 119,76 €

Amortissement mobilier 4 208,74 €

TOTAL 619 122,51 €

Page 4
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Recettes:

Participation Département : 100 000,00 €

Participations communes 36 350,50 €

Participations autres groupements de collectivités 17 518,35 €

Prestations de service 463  326,50 €

Résultat 2025 1 927,16 €

TOTAL 619 122,51 €

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur l’ensemble de ces propositions et si vous en êtes
d'accord :
- d’autoriser la signature des conventions de gestion de Lozère Ingénierie et de mise à disposition
du personnel du Département au profit de Lozère Ingénierie,
- d'approuver l'individualisation d'un crédit de 100 000 €, inscrit au chapitre 65-54 article 6561, en
faveur de Lozère Ingénierie.

*****
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CONVENTION N°26-XXX

CONVENTION CADRE DE GESTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA LOZERE

ET LOZERE INGENIERIE

ENTRE : 

Le Département de la Lozère sis 4 rue de la Rovère - BP 24 - 48001 MENDE
Cedex, représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Laurent
SUAU, dûment habilité à signer en vertu de la délibération n°26-XXX en date du
25 février 2026, ci-après désigné ''le Département'',

D’une part,
ET : 

L'Etablissement  public  administratif  ''Agence  technique  départementale'',
représenté  par  son  Président,  Monsieur  Jean-Paul  POURQUIER,  dûment
habilité à signer par délibération du conseil d'administration,  ci-après désignée
''Lozère Ingénierie''

D’autre part.

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  
L 1111-1, L 1111-2, L3121-23, L 3211-1, 3211-2, L 3232-1-1 et L 5511-1 ;
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de
la République ;
VU la délibération  n°CG_13_5112 du Conseil  Général  du 20 décembre 2013
approuvant la création de Lozère Ingénierie ;
VU la convention n°2020-0134 du 20 avril 2020 et son avenant n°1 en date du
12 décembre 2022 ;
VU la convention n°23-1137 du 12 décembre 2023 ;
VU la délibération n°CP_26_XXX en date du 25 février 2026, de la Commission
permanente portant renouvellement de la convention.

Il est convenu ce qui suit     :  
Une des priorités  du Département  est  l'accompagnement  des  collectivités  du
territoire lozérien tant en termes d’ingénierie qu’en termes de financements.

Il offre des compétences et des outils pour accompagner les communes et leurs
groupements moins structurés pour l'exercice de leurs compétences.



C'est  dans  ce  cadre  que  l'Assemblée  départementale  a  approuvé  le
20 décembre 2013  la  création  d'une Agence Technique  départementale  ayant
pour compétences l'aménagement d'espaces publics, de voirie et ouvrages d'art,
l'accompagnement  administratif  et  réglementaire  en  lien  ou  non  avec  ces
thèmes.

Depuis  2023,  Lozère  Ingénierie  développe  également  son  action  dans  le
domaine  des  bâtiments  publics  (diagnostics  énergétiques,  entretien  et
exploitation des bâtiments communaux).

L'objet de la présente convention est de préciser les relations financières et de
gestion  entre  le  Département  et  Lozère  Ingénierie  afin  d'assurer  un
fonctionnement optimal de Lozère Ingénierie.

Chapitre 1 

Participation financière du Département 
au fonctionnement de Lozère Ingénierie

Article 1   –   Participation financière  

La participation financière du Département  pour  Lozère Ingénierie  est  prévue
chaque année lors du vote du Budget Primitif et de la politique Départementale
au vu des besoins justifiés transmis par Lozère Ingénierie en amont.

Cette  participation  est  votée  en  Commission  permanente  dès  réception  du
compte administratif de l'année précédente et du budget prévisionnel.

Cette participation est versée :

- à hauteur de 70 % après que la délibération annuelle soit exécutoire,

- le solde sur présentation, avant le 15 novembre, du bilan qualitatif et compte
administratif provisoire de l'année en cours. 

Chapitre 2 

Dépenses assurées par le Département 
ne donnant pas lieu à remboursement par Lozère Ingénierie

Article 2 – Pilotage et appui technique

La  Direction  Générale  des  Services  du  Département assure  la  coordination
générale des relations entre Lozère Ingénierie et les services du Département.

La Direction Générale Adjointe de la Solidarité Territoriale assure la coordination
technique  veillant  à  la  complémentarité  des  ingénieries  apportées  par  les
services respectifs.

Les directions suivantes du Département apportent un appui au fonctionnement
de Lozère Ingénierie :

– La Direction en charge des systèmes d'information et télécommunication met à
disposition l'infrastructure réseau, le stockage et la téléphonie fixe et mobile et en
assure la sécurité.

Elle apporte également son ingénierie pour la mise en œuvre et la maintenance
des applications informatiques métiers nécessaires à la gestion des dossiers et à
la gestion des agents : suivi activité, gestion du temps, messagerie, coffre-fort
électronique.



–  La Direction des Ressources Humaines intervient pour le compte de Lozère
Ingénierie pour l'élaboration des paies, la gestion des carrières et des absences,
le  recrutement,  la  formation,  le  suivi  médical,  l'action  sociale,  l'hygiène  et  la
sécurité.

–  La  Direction  des  Finances  et  du  Budget assure  un  appui  technique  pour
l'élaboration, l'exécution et le suivi du budget de Lozère Ingénierie.

–  La  Direction  des  Affaires  Juridiques,  de  la  commande  publique  et  de  la
logistique - Mission Affaires Juridiques intervient en qualité de service support
dans les domaines juridiques et les contrats publics nécessaires à l'exercice de
ses missions et au fonctionnement de l'agence.

A ce titre,  la  Mission Affaires Juridiques intervient  pour  le  compte de Lozère
Ingénierie et de ses membres adhérents.

• dans le domaine des contrats publics, du montage des procédures jusqu'à
l'attribution des marchés ou des délégations de service public en participant à
chacune  des  étapes,  dont  notamment  la  commission  de  sélection  des
collectivités adhérentes. La Mission des Affaires juridiques assure également, à
la demande, un service d'assistance et d'appui dans le suivi de l'exécution des
marchés,

• et  plus  généralement  dans  le  domaine  juridique,  la  Mission  des  Affaires
Juridiques intervient pour toutes les questions de Lozère Ingénierie ou l'un de
ses adhérents, mais également assure un service d'assistance dans le cadre des
procédures pré-contentieuses et contentieuses.

–  La  Direction  de  la  communication est consultée  sur  tous  les  documents
élaborés  conjointement  par  cette  direction  et  Lozère  Ingénierie  afin  qu'elle
apporte son savoir-faire.

–  La Direction de l'Ingénierie,  de l'Attractivité  et  du Développement intervient
dans l'exercice des missions de Lozère Ingénierie notamment dans le domaine
de l'ingénierie de projet, de l'ingénierie financière, de l'assainissement et de l'eau
potable.

De façon générale, dans un souci de rationalisation des dépenses, le Directeur
de Lozère Ingénierie peut solliciter, en tant que de besoin et sous réserve de
leurs  disponibilités  et  d'accord  du  Directeur  Général  des  Services  du
Département,  les  directions  du  Département  pour  bénéficier  d'expertises
techniques ou d'appui ponctuel.

Chapitre 3

Dépenses assurées par le Département 
et faisant l'objet d'un remboursement par Lozère Ingénierie

Article 3 – Modalités de remboursement

Le remboursement de l'ensemble des dépenses avancées par le Département
pour le compte de Lozère Ingénierie pourra être effectué chaque fin de trimestre,
en fonction de la nature des dépenses.



Article 4   –   Les dépenses liées aux locaux de Lozère Ingénierie  

Le Département met à disposition de Lozère Ingénierie des bureaux totalisant
une surface de 122 m² au 2ème étage de l’immeuble situé 1 rue de l’Ormeau à
Mende. Le loyer trimestriel est fixé à 2 059,46 € par trimestre (soit environ 5,63 €
/ m² / mois). Il comprend le gardiennage, le nettoyage, le chauffage et les fluides,
la  téléphonie,  internet,  la  maintenance informatique,  l'usage et  l'entretien  des
sanitaires. Il est payable trimestriellement à terme échu.

La  révision  du  loyer  se  fera  annuellement,  au  1er  octobre,  sur  la  base  de
l'évolution de l'indice des loyers des activités tertiaires (INSEE), l'indice de base
est celui du 4ème trimestre 2024 soit 137,29.

La  formule  de  révision  du  montant  du  loyer  est  la  suivante :  
Loyer de base / (indice de base x indice lors de la révision).

Article   5   – Les dépenses attachées aux véhicules  

Les charges relatives aux véhicules mis à disposition et/ou acquis par Lozère
Ingénierie sont  facturées sur la base du barème en vigueur au 1er janvier de
l'année  en  cours  ayant  fait  l'objet  d'une  délibération  (annexe  1).  Ce  barème
s'entend en prix forfaitaire ; si Lozère Ingénierie souhaite que le Département ne
réalise qu'une partie de ce forfait, le montant dû ne sera pas modifié pour autant.

Les  prestations  d'entretien  sont  réalisées  dans  l'atelier  du  Parc  Technique
Départemental. Elles sont couvertes par l'assurance civile du Département de la
Lozère.

Les prestations d'entretien portent sur les véhicules identifiés en annexe 2 de la
présente convention.  L’annexe définit  également quelle prestation est  retenue
par Lozère Ingénierie pour chaque véhicule. Lozère Ingénierie informe le Parc
Technique Départemental de tout changement de son parc automobile.

La  modification  éventuelle  du  parc  automobile  au  cours  de  la  durée  de  la
convention,  consécutive  à  l’achat  de  véhicules  complémentaires  ou  le
remplacement de véhicules existants fera l’objet d’un état modificatif de l’annexe
2 signé entre le Directeur de Lozère Ingénierie et le Chef du Parc Technique
Départemental.

La  facturation  est  réalisée  trimestriellement.  La  facturation  du  quatrième
trimestre prendra en compte uniquement les kilomètres arrêtés au 30 novembre
et les kilomètres du mois de décembre seront rattachés à l'année suivante.

Art  icle 6 – Les   dépenses de prestation du laboratoire routier  

Les  charges  relatives  aux  prestations  du  laboratoire  routier  sont  facturées
annuellement sur la base des essais réalisés et du barème en vigueur (annexe
3).

Article   7   – Fournitures administratives, de bureau d'outillage et de  
mobilier (prestation d'impression et de reprographie)

Tout doit être mis en œuvre pour permettre une traçabilité des commandes et
une facturation au réel dans les meilleurs délais. Les achats effectués par les
services du Département pour le compte de Lozère Ingénierie lui sont facturés
sur la base des éléments de la commande et des factures présentées.



Article   8   – Affranchissement     

Les frais  d'affranchissement  sont  facturés à Lozère Ingénierie,  conformément
aux autres dépenses. Pour cela une traçabilité est mise en place par la Direction
des Affaires Juridiques, de la commande publique et de la logistique - Mission
Achats et Moyens.

Article   9   – Publications  

Les prestations réalisées par la Direction de la Communication ou la Direction
des  Affaires  Juridiques  et  de  la  Commande  Publique  sont  remboursées  par
Lozère Ingénierie au coût réel.

Article   10   – Fourniture de vêtements de travail  

Les agents de Lozère Ingénierie peuvent se fournir en vêtements de travail au
Département. Les frais correspondants sont refacturés à Lozère Ingénierie. Les
vêtements sont identifiés au logo de Lozère Ingénierie.

Article   11   – Pack de dématérialisation  

Lozère Ingénierie utilise le service du pack de dématérialisation mutualisé pour
les marchés publics avec le Département pour le compte de ses adhérents. Les
frais  de  dématérialisation  utilisés  par  Lozère  Ingénierie  sont  remboursés  au
Département  sur  la  base  des  éléments  de  la  commande  et  des  factures
présentées.  Lozère  Ingénierie  utilise  également  la  solution  du  parapheur
électronique de la collectivité.

Chapitre 4

Dépenses prises en charge directement par Lozère Ingénierie

Article 12 – Liste non-exhaustive

Les frais suivants sont pris en charge directement par Lozère Ingénierie : 

- les assurances responsabilité civile au titre de l'activité des agents ;

- les assurances des véhicules acquis par Lozère Ingénierie ;

- l'assurance des locaux en tant que locataire – occupant ;

- les éventuelles locations de salles ;

- la documentation ;

- tous les frais liés aux procédures contentieuses ;

- toutes commandes ou marchés passés directement par Lozère Ingénierie ;

- l'équipement et la maintenance du photocopieur ;

- l'investissement dans le matériel informatique ;

-  les  frais  d’achat  des  cartes  de  stationnement  pour  les  agents  de  Lozère
Ingénierie et les véhicules de service.



Chapitre 5

Prestations dues par Lozère Ingénierie au Département 
sans compensation 

Article   13   – Éléments budgétaires  

Tous les rapports et budgets sont transmis au Département 14 jours avant l'envoi
des convocations aux membres du Conseil d'administration.

Préalablement  au  Débat  d'Orientations  Budgétaires  du  Département,  Lozère
Ingénierie  rencontre  le  Département  pour  lui  présenter  son  projet  de  budget
primitif, l'évolution de sa situation financière et de la contribution demandée au
Département. Le vote du budget de Lozère Ingénierie a lieu avant le 15 avril de
l'année N. Il  en résulte le montant  de la  demande de contribution auprès du
Département.

Article   14   – Prestations sans compensation  

Lozère  Ingénierie  pourra  assurer  pour  le  Département  certaines  missions,
notamment : 

• l'appui à l'instruction des demandes de subvention au titre des amendes
de police,

• l'accompagnement de projets dans le cadre du Schéma Départemental
de Desserte Forestière.

Chapitre 6

Mise à disposition du personnel

Article   15   – Effectif de l'Agence  

Au 1er avril  2026,  9 agents du Département sont  mis à disposition de Lozère
Ingénierie.  Cet  effectif  pourra être modifié en fonction des besoins de Lozère
ingénierie, sur décision du Conseil d'Administration.

Les  modalités  de  mise  à  disposition  du  personnel  font  l'objet  d'une
convention spécifique.

Les dépenses liées aux agents mis à disposition par le Département auprès de
Lozère Ingénierie  sont  remboursées trimestriellement.  Il  s'agit  des salaires (y
compris  charges  et  primes),  prestations  sociales  et  cotisations  CNFPT,  de
formation et à la médecine du travail.

Ces dépenses sont diminuées du montant des remboursements perçus par le
Département au titre des arrêts de travail.

Elles  sont  évaluées  chaque  fin  d'année  par  la  Direction  des  Ressources
Humaines afin d'être inscrites au prochain budget.



Chapitre 7

Éléments de portée générale

Article   16   – Date d'effet de cette convention  

Cette convention prend effet à compter du 1er avril 2026 pour une durée de 6
ans.

Article   17   – Avenant  

Toute  modification  des  termes  de  la  convention  fera  l'objet  d'un  avenant
librement négocié entre les parties.

Article   18     – Règlements des litiges  

En cas  de  litige  pour  l'application  de  la  présente  convention,  les  signataires
décident  de  rechercher  un  règlement  amiable  préalablement  à  tout  recours
contentieux,  par  le  biais  de  l'élaboration  d'une  transaction  notamment  (ou  la
médiation, l'arbitrage…). En cas d'échec, les litiges relèveront de la compétence
exclusive du Tribunal Administratif de Nîmes.

Cette convention a été établie en 2 exemplaires originaux.

Fait à Mende
Le 

Pour le Département,
Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Pour Lozère Ingénierie
Le Président de Lozère Ingénierie,

Jean-Paul POURQUIER



Annexe 1     : Barème véhicules  
En vigueur au 1er/04/2026 – Annexe à la délibération n°CP_26_037



Annexe 2     : Parc de véhicules  



Annexe 3     : Barème laboratoire  

TARIF PRESTATION DE LABORATOIRE 2026



CONVENTION N° 2026-               

CONVENTION RELATIVE À LA MISE À DISPOSITION DE
PERSONNELS PAR LE DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

AUPRÈS DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC ADMINISTRATIF
«LOZÈRE INGÉNIERIE»

VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.334-1,
L.512-6 à 512-9 et L.512-12 à L.512-15,

VU l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du
code général de la fonction publique,

VU  le  décret  n°  2008-580  du  18  juin  2008  relatif  au  régime  de  la  mise  à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics
administratifs locaux,

VU  la  délibération  du  Département n°  CG_13_5112  du  20  décembre  2013
portant création d’une Agence technique départementale,

VU la délibération n°01 du 18 mars 2014 de l'Agence Lozère Ingénierie créant
des postes de référents pôle VRD,

VU  la  délibération  n°DE_2023_004  du  30  janvier  2023  de  l'Agence  Lozère
Ingénierie  modifiant  les  statuts  pour  intégrer  la  compétence  « Entretien  et
exploitation des bâtiments communaux »

VU la convention n° 2026-xxx du 25 février 20263 portant mise à disposition de
personnels par le Département de la Lozère auprès de Lozère Ingénierie, pour la
période du 1er avril 2026 au 31 mars 2029,

ENTRE

Le  Département  de  la  Lozère,  représenté  par  le  Président  du  Conseil
départemental, Monsieur Laurent SUAU, dûment habilité à signer en vertu de la
délibération  n°26-        en  date  du  25  février  2026,  ci-après  désigné  « le
Département »

ET

L'établissement  public  administratif  «Agence  technique  départementale»,
représenté  par  son  Président,  Monsieur  Jean  Paul  POURQUIER,  ci-après
désignée « Lozère Ingénierie »



IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1er - Objet et nombre d’agents mis à disposition

La présente convention a pour objet la mise à disposition par le Département de
personnels au profit de Lozère Ingénierie.

A la date du 1er janvier 2026, leur nombre s’élève à 9 agents se décomposant
comme indiqué dans l'annexe nominative ci-jointe.

Ce nombre d’agents reste évolutif en fonction des fins de mise à disposition, de
départ,  de  recrutement,....  Les  mouvements  de  personnels  mis  à  disposition
feront  l’objet  d’un état  modificatif  de l’annexe signée entre le  Département  et
Lozère Ingénierie. 

Article 2 - Nature des fonctions

Les fonctions exercées par les agents mis à disposition sont les suivantes :

L'agent mis à disposition en vue d’exercer les fonctions de directeur de l'Agence
Lozère Ingénierie sera affecté sur Mende.

Sous l’autorité du Président  de Lozère Ingénierie,  il  sera responsable du bon
fonctionnement  de  l'Établissement  Public  Administratif.  Pour  cela,  il  aura  en
charge la gestion de l'activité de Lozère Ingénierie et  plus particulièrement la
coordination de l'assistance aux collectivités adhérentes pour réaliser ou faire
réaliser leurs études et leurs travaux dans les domaines :

• Espaces publics,

• Voirie,

• Accompagnement administratif et juridique,

• Entretien et exploitation des bâtiments communaux

Les  agents  mis  à  disposition  en  vue  d’exercer  les  fonctions  d'assistant(e)
administratif et comptable seront affectés sur Mende.

Sous l'autorité du Directeur de Lozère Ingénierie, ils seront plus particulièrement
chargés du suivi administratif de l'Agence, de la gestion et du suivi budgétaire et
des marchés publics.

Des techniciens sont mis à disposition en vue d’exercer les fonctions de référent
VRD et bâtiments. Ils sont affectés sur Saint Chély d'Apcher et Mende.

Sous l'autorité du Directeur de Lozère Ingénierie, ils seront chargés des missions
de conseil,  d'assistance à maîtrise d'ouvrage et de maîtrise d'œuvre dans les
domaines de l'aménagement d'espaces publics, entretien et exploitation de la
voirie, entretien et exploitation des bâtiments communaux.



Article 3 - Conditions de travail

Lozère Ingénierie organise les missions, s’assure de la réalisation des tâches. 

Le Département de la Lozère continuera à gérer la situation administrative des
agents mis à disposition (avancement, autorisations de travail  à temps partiel,
congés maladie et de formation, allocation temporaire d’invalidité, discipline...).

Le travail des agents mis à disposition à temps complet est organisé par Lozère
Ingénierie dans les conditions suivantes : 

• Ils exercent leurs fonctions pour Lozère Ingénierie pour la durée de travail
hebdomadaire qu'ils ont préalablement choisis (cycles n°1 à 4 – Protocole
sur l'aménagement et la réduction du temps de travail mis en œuvre au
Département de la Lozère)

• Les  agents  bénéficient  du  régime du  temps  de  travail  et  des  congés
annuels  et  autorisations  d’absence  applicables  au  personnel  du
Département de  la  Lozère  (règlement  d'application  du  protocole  sur
l'aménagement et la réduction du temps de travail).  Ils ou elles seront
accordés par le Président de Lozère Ingénierie ou son délégataire qui en
informera l’administration d’origine.

Article  4  -  Modalités  de  contrôle  et  d’évaluation  des  activités  du
fonctionnaire mis à disposition

Un suivi analytique permet d'assurer le contrôle et l'évaluation des activités des
agents mis à disposition de façon récurrente. 

Pour tous les agents mis à disposition, un rapport est adressé annuellement à la
Direction  Générale  des Services.  Au moment  de la  période des entretiens  et
évaluations  annuelles,  un rapport  sur  la  manière de servir  des  agents  mis  à
disposition, est établi par le supérieur hiérarchique au sein de Lozère Ingénierie.
Ce rapport, rédigé après entretien individuel, est transmis à l'agent, qui peut y
apporter ses observations, et au Département de la Lozère.

Le Département  de la  Lozère  ayant  pouvoir  de  nomination exerce le  pouvoir
disciplinaire. En cas de faute disciplinaire, le Président de Lozère Ingénierie ou
son  délégataire  saisit  le  Président  du  Département qui  exerce  le  pouvoir
disciplinaire.

Article 5 - Rémunération et action sociale

Le Département de la Lozère verse aux agents mis à disposition, la rémunération
correspondant  à  leurs  grades  (traitement,  supplément  familial  de  traitement,
indemnités et primes).

Sans préjudice d’un éventuel complément de rémunération dûment justifié au vu
des dispositions applicables à ses fonctions au sein de Lozère Ingénierie,  les
agents  peuvent  être  indemnisés  par  l’administration  d’accueil  des  frais  et
sujétions auxquels ils s’exposent dans l’exercice de leurs fonctions suivant les
règles en vigueur en leur sein.

Les  agents  bénéficient  de  la  médecine  professionnelle  et  de  l’action  sociale
organisée  par  le  Département selon  les  règles  applicables  à  l’ensemble  des
agents départementaux.



Article 6 - Remboursement

Les dépenses de personnel des agents mis à disposition par le  Département
auprès  de  Lozère  Ingénierie  font  l’objet  d’un  remboursement  par  Lozère
Ingénierie.

Ces dépenses incluent les coûts de rémunérations (charges patronales incluses)
ainsi  que  les  dépenses  indirectes  liées,  entre  autres,  à  la  formation,  aux
prestations d’action sociale et à la médecine du travail.

Ces dépenses sont diminuées du montant des remboursements perçus par le
Département au titre des arrêts de travail. 

Le  remboursement  se  fait  sur  une  base  budgétaire  prévisionnelle  et  sera
recouvré comme suit :

– fin mars pour le 1er trimestre

– fin juin pour le 2ème trimestre

– fin septembre pour le 3ème trimestre

– début décembre pour le 4ème trimestre

Article 7 - Durée, renouvellement et fin de la mise à disposition

La mise à disposition est prononcée, pour une durée de trois (3) ans à compter
du 01/04/2026 ou à défaut précisée dans l’arrêté individuel de mise à disposition.

La mise à disposition des agents ci-dessus peut prendre fin :

• au terme prévu à l’article 7 de la présente convention, 

• dans le respect d’un délai de préavis de 3 mois avant le terme fixé à
l’article 7 de la présente convention, à la demande de l’intéressé(e), de
la collectivité d’origine ou de l’organisme d’accueil,

• sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité
d’origine et l’organisme d’accueil,

• de plein droit, lorsque la collectivité territoriale où le fonctionnaire est mis
à disposition pour y effectuer la totalité de son service lui propose une
mutation, un détachement ou une intégration directe, sous réserve que
cette dernière dispose d'un emploi vacant correspondant aux fonctions
que le grade de l’agent lui donne vocation à remplir,

Si à la fin de la mise à disposition les agents ne peuvent être affectés dans les
fonctions qu’ils exerçaient avant la mise à disposition, ils seront affectés dans un
des emplois que leur grade leur donne vocation à occuper.

Article 8 - Accord pour la mise à disposition

La présente convention est annexée à l'arrêté de mise à disposition individuelle.
Elle  est  transmise  avant  signature  aux  agents  dans  des  conditions  leur
permettant d’exprimer leur accord.

En cas de changement substantiel des conditions de travail  prévues dans les
dispositions  ci-dessus  et  dans  les  fiches  de  postes  ci-annexées,  la  présente
convention sera modifiée par avenant. Il sera proposé à l’agent concerné une
nouvelle mise à disposition tenant compte de ces nouvelles conditions de travail.



Article 9 – Litiges et contentieux

En cas de difficultés  sur  l'interprétation ou l'exécution  du présent  contrat,  les
parties s'engagent à résoudre leur différend à l'amiable. En cas de désaccord
persistant, le tribunal administratif sera saisi.

Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence du
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans le respect du délai de recours de deux
mois. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 10 - Élection de domicile

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile :

• Pour le Département de la Lozère, à MENDE

• Pour Lozère Ingénierie, à MENDE

Article 10 - Accord pour la mise à disposition

La présente convention est annexée à l'arrêté de mise à disposition individuelle.
Elle  est  transmise  avant  signature  aux  agents  dans  des  conditions  leur
permettant d’exprimer leur accord.

La présente convention est transmise au  Département, à Lozère Ingénierie, au
comptable de la collectivité.

Fait à MENDE, le 

Le Président du Département
Laurent SUAU

Le Président de Lozère Ingénierie
Jean-Paul POURQUIER



Annexe à la convention n°2026-        relative à la mise à disposition de personnel par le
Département de la Lozère auprès de Lozère Ingénierie

Nom – Prénom Qualité Fonction Quotité

BAUMELLE Christophe Ingénieur principal Directeur 100%

GRESSENT Cécilia Rédacteur Principal Assistante administrative et comptable 100%

GIACOMIN Frédéric Technicien principal 2ème classe Référent technique 100%

LAPORTE Franck Technicien principal 1ère classe Référent technique 100%

PRADAL Jean Louis Ingénieur Référent technique 100%

AUGADE Pierre Daniel Technicien Référent technique 100%

MARTIN Philippe Technicien principal 1ère classe Référent technique 100%

GUEPIN Ingrid Technicienne principale 2ème classe Référent technique bâtiment 100%

GELY Nadine CDD – 3 ans jusqu’au 31/07/2028 Agent administrative et comptable 50%



Délibération n°CP_26_023 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : TERRITOIRES ET ATTRACTIVITE

Objet de la  délibération  :  Aides aux collectivités :  intervention pour  le  financement des
travaux suite aux intempéries de 2024

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s) (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) : M. Michel THEROND.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_023 du 25 février 2026

VU les articles L. 1111-10 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1042 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale et
le budget 2026 "Ingénierie, contrats et structures de développement ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1070 du 18 décembre 2025 approuvant les autorisations de 
programmes 2026 ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°103 : "Aides aux collectivités : intervention pour le financement
des travaux suite aux intempéries de 2024", joint en annexe à la délibération et soumis à l’examen
de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Donne un avis favorable aux attributions de subventions, pour un montant total de 4 181 €, en
faveur des 2 projets portés par les communes et décrits dans le tableau ci-annexé, sur la base des
plans de financements contenus dans les dossiers :

ARTICLE 2

Affecte, à cet effet, sur l'opération « Dégâts inondations voirie communale » sur l’autorisation de
programme correspondante, les crédits nécessaires à hauteur de 4 181 €.

A  RTICLE 3

Autorise  la  signature  des  conventions  à  intervenir  et  de  tous  les  documents  éventuellement
nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_023 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 17

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 25 voix 
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Délibération n°CP_26_023 du 25 février 2026

Rapport n°103 "Aides aux collectivités : intervention pour le financement des travaux suite aux 
intempéries de 2024" en annexe à la délibération

Lors du vote du budget primitif 2026, le financement en investissement des projets soutenus au
titre  de l’opération  « Dégâts inondations voirie  communale » a été prévu sur  l’imputation  204-
845/2324,  pour  un  montant  de  733 272,00 €. Au  regard  des  affectations  déjà  réalisées  d’un
montant de 334 576,31 €, il reste 398 695,69 €.

Conformément à notre règlement en faveur de la « Remise en état des dégâts constatés suite à
des évènements climatiques » et au regard des dossiers complets obtenus, je vous propose de
procéder à de nouvelles attributions de subventions en faveur des projets figurant dans l'annexe
jointe.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'affectation d'un montant de crédits de
4 181 € au  titre  de  l'opération  « Dégâts  inondations  voirie  communale »  sur  l'autorisation  de
programme « Catastrophes naturelles », en faveur des 2 projets décrits dans l'annexe jointe.

Au regard des affectations réalisées sur cette opération, les crédits prévisionnels disponibles à ce
jour pour affectations sont de 394 514,69 €.

*****
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Bénéficiaire Intitulé du projet Montant de l'opération HT Montant proposé

00042064 Commune de GABRIAC

00042079

Total

INONDATIONS
Commission permanente du 25 février 2026

N° de dossier 
PROGOS

Montant de la base 
subventionnable

Remise en état suite aux intempéries de 
2024 21 482,00 21 482,00 2 148,00

Commune de VENTALON EN 
CEVENNES

Remise en état suite aux intempéries de 
2024 20 332,00 20 332,00 2 033,00

41 814,00 41 814,00 4 181,00



Délibération n°CP_26_024 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : TERRITOIRES ET ATTRACTIVITE

Objet de la délibération : Demande de subventions auprès de l'Etat : Dotation de Soutien à
l'Investissement des Départements et Fonds vert

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s) (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) : M. Michel THEROND.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_024 du 25 février 2026

VU les articles L. 3334-10 à 16 et R. 3334-4 à 9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le décret 2018-428 du 1er juin 2018 ; 
 
VU l’instruction relative aux règles d’emploi en 2025 des dotations de soutien à l’investissement 
des collectivités territoriales et du fonds d’accélération de la transition écologique dans les 
territoires (Fonds vert) ;

CONSIDÉRANT le rapport n°104 : "Demande de subventions auprès de l'Etat : Dotation de
Soutien à l'Investissement des Départements et Fonds vert", joint en annexe à la délibération et
soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Prend acte que le dossier de demande de subvention pour le réaménagement de la station du Mas
de la Barque, qui n’a pas pû être financé compte-tenu de l’absence de crédits suffisants sur le
FNADT en 2024 et 2025, peut être réorienté au titre de la DSID 2026 car il s’agit d’une subvention
venant  en déduction de la participation financière du Département aux investissements prévus
dans la délégation de service public.

ARTICLE 2

Sollicite l’attribution d’une aide de l’État, au titre de la DSID et/ou du Fonds vert, pour les projets
suivants :

Réaménagement de la station du Mas de la Barque (MO     : SELO)     :

Plan de financement :

• État (DSID 30%) :……………………………………………………...593 175 €

• ADEME (1%) : …………………………………………………………..22 603 €

• Région Occitanie (11%) : ……………………………………………...216 879 €

• Département (28%) : ………………………………………………….551 418 €

• TOTAL HT : ………………..………………………...……………….1 977 250 €

Maison  Départementale  des  Solidarités  de  Saint-Chély-d’Apcher  (MO     :  Département  de  la
Lozère)     : construction d’un nouveau bâtiment

Plan de financement :

• État (DSID 50%) :……………………………………………….…...1 255 000 €

• Département (50%) : ……………………………………… ……….1 255 000 €

• TOTAL HT : ………………………………………………..………….2 510 000 €

Construction d'un centre technique à Châteauneuf-de-Randon (MO     : Département de la Lozère)     :

Plan de financement :

• État (DSID 50%) :……………………………………………….…...1 475 000 €

• Département (50%) : ……………………………………… ……….1 475 000 €

• TOTAL HT : ………………………………………………..………….2 950 000 €
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RD 808 - Stabilisation d'un glissement de terrain (MO     : Département de la Lozère)

Plan de financement :

• État (Fonds vert 80%) :…………………………………………...…...400 000 €

• Département (20%) : ………………………………………...……….100 000 €

• TOTAL HT : ………………………………………………..…..……….500 000 €

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de  l’ensemble  des  documents  nécessaires  à  la  sollicitation  de  ces
subventions.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_024 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 17

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 25 voix 
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Rapport n°104 "Demande de subventions auprès de l'Etat : Dotation de Soutien à l'Investissement 
des Départements et Fonds vert" en annexe à la délibération

La  dotation  de  soutien  à  l’investissement  des  départements  (DSID)  finance  les  projets
d’investissement  des  Départements.  Cette  dotation  ne  peut  être  sollicitée  que  par  les
Départements, mais elle peut bénéficier à d’autres maîtres d’ouvrage notamment dans le cadre de
contrats de concession par exemple.

Un fonds d’accélération de la transition écologique des territoires – appelé « fonds vert » – a été
mis en place pour différents objectifs. Le Département a notamment déposé des dossiers au titre
de la prévention des risques notamment concernant la sécurisation des falaises. 

Les subventions suivantes ont été obtenues au cours de l’année 2025 : 

Projets Montant du
projet

Subvention
DSID

Subvention
Fonds vert

Travaux  suite  aux  dégâts  d’épisodes  météo
d’octobre 2024

520 000 € 260 000 €

Restructuration  de  la  cuisine  du  Collège  Achille
Rousson de Saint-Etienne Vallée Française

250 000 € 125 000 €

Sécurisation du Collège Henri Bourillon à Mende 375 000 € 187 500 €

RD41 PR1 - stabilisation d'un glissement de terrain 311 000 € 248 800 €

RD808 - stabilisation d'un glissement de terrain 507 000 € 405 600 €

RD998 PR25+700 - Sécurisation contre les chutes 
de blocs

50 000 € 40 000 €

RD13 PR22+680 – Stabilisation de chaussée 50 000 € 30 000 €

RD984 PR20+350 - Stabilisation de la chaussée 67 000 € 47 600 €

TOTAL 572 500 € 772 000 €

Compte-tenu  de  l’absence  de  crédits  suffisants  sur  le  FNADT  en  2024  et  2025,  le  dossier
concernant le réaménagement de la station du Mas de la Barque, déposé par le Département et
dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par la SELO dans la cadre de la délégation de service
public confiée par le Département, n’a pu être financé. 

S’agissant d’une subvention venant en déduction de la participation financière du Département aux
investissements prévus dans la délégation de service public, un financement pourrait être étudié
au titre de la DSID en 2026 considérant des enveloppes limitées de FNADT.

Concernant la DSID, pour 2026, nous proposons : 

• de réorienter le dossier du réaménagement de la station du Mas de la Barque, déposé
sur le FNADT, vers la DSID (priorité 1),

• de demander de réétudier le dossier présenté en 2025 non retenu pour le projet de Maison
Départementale  des  Solidarités  de  Saint-Chély  d’Apcher  en  considérant  non  plus  une
phase préparatoire mais la totalité du projet (priorité 2),

• de demander de réétudier le dossier présenté en 2025 non retenu pour la construction d'un
nouveau centre technique à Châteauneuf de Randon (priorité 3).

Concernant le « Fonds vert », pour 2026, nous proposons de solliciter une nouvelle opération de
stabilisation d'un glissement de terrain sur la RD 808 au PR9+140.
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Présentation des projets :

Réaménagement de la station du Mas de la Barque (MO : SELO)

La station du Mas de la Barque a connu une importante mutation dans les années 2000 pour
transformer  une  station  de  ski  alpin  déficitaire  en  une  station  de  pleine  nature  viable
économiquement avec en particulier la création d'un village de gîtes et la suppression des 11
remontées mécaniques et 51 canons à neige pour orienter les activités sur des activités de pleine
nature compatibles avec le Coeur du Parc national des Cévennes où est implanté la station. 

Après 20 ans d’exploitation, le site arrive dans une phase de maturité et des investissements sont
à réaliser pour : 

• maintenir le niveau de qualité et marquer dès l'entrée et sur tout le site l'ambition forte de
Station Nature 4 saisons, 

• s'adapter aux évolutions de la demande des clientèles,

• améliorer  les  hébergements  à  la  nuitée  et  l'Auberge  afin  d'avoir  un  niveau  de  qualité
homogène. 

Le projet consiste en la réalisation des travaux suivants :

• Grande rénovation intérieure de l'ensemble des hébergements individuels

• Requalification de l'Auberge (Restaurant et hébergement à la nuitée) 

• Requalification de la maison forestière en gîte de groupe 

• Réaménagement de l'entrée du site 

• Réaménagement du bâtiment d’accueil 

• Changement du mode de chauffage des bâtiments collectifs du fioul vers le bois énergie

Le plan de financement pour ce projet est le suivant : 

Etat (DSID - sollicitée) 593 175 € 30 %

ADEME 22 603 € 1 %

Région Occitanie 216 879 € 11 %

Département 551 418 € 28 %

Autofinancement SELO 593 175 € 30 %

TOTAL (HT) 1 977 250 €

Maison Départementale des Solidarités de Saint-Chély-d’Apcher (MO : Département de la Lozère)

La Maison Départementale de Saint-Chély d’Apcher est actuellement dans un bâtiment ancien
(situé sur l’avenue de Fournels) ne permettant pas de mener un projet de restructuration conforme
aux attendus pour l’accueil du public, et ce d’autant plus concernant les mesures nécessaires pour
garantir la qualité de l’air intérieur. 

Il a donc été décidé la construction d’un nouveau bâtiment permettant de répondre aux attentes de
l’accueil des publics accompagnés par les équipes de la Maison Départementale des Solidarités
mais  aussi  de  développer  des  logements  passerelles  afin  de  faciliter  l’accueil  de  nouveaux
arrivants. 

Le plan de financement pour ce projet est le suivant : 

Etat (DSID - sollicitée) 1 255 000 € 50 %

Département 1 255 000 € 50 %

TOTAL (HT) 2 510 000 €
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Construction d'un centre technique à Châteauneuf-de-Randon (MO : Département de la Lozère)

En  remplacement  du  centre  technique  installé  sur  la  commune  de  Arzenc-de-Randon,  le
Département souhaite construire un nouveau centre technique sur la commune de Châteauneuf-
de-Randon. Il s’agit d’une part du réaménagement de la zone d’activités et de la construction du
nouveau bâtiment.

Le plan de financement pour ce projet est le suivant : 

Etat (DSID - sollicitée) 1 475 000 € 50 %

Département 1 475 000 € 50 %

TOTAL (HT) 2 950 000 €

RD808 - Stabilisation d'un glissement de terrain (MO : Département de la Lozère)

Il s'agit de stabiliser un glissement de terrain qui intervient au PR9+140 de la RD808, entre le col
de Vielbougue et Cultures.

En complément des travaux déjà réalisés au PR6 et du dossier financé en 2025 au PR7, le projet
envisagé est le confortement du talus aval de la route en réalisant une paroi clouée pré-fondée,
permettant  de  conforter  le  talus  à  l'aide  d'un clouage  subhorizontal  associé  à  un  voile  béton
ferraillé fondé sur micropieux. L’étude est encore en cours 

Le plan de financement pour ce projet est le suivant : 

Etat (Fonds vert - sollicité) 400 000 € 80 %

Département 100 000 € 20 %

TOTAL (HT) 500 000 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver les demandes de subventions pour les dossiers présentés ci-dessus auprès de
l’État au titre de la DSID et du Fonds vert, 

• d’autoriser la signature de l’ensemble des documents nécessaires à la sollicitation de ces
subventions.

*****
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DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : TERRITOIRES ET ATTRACTIVITE

Objet de  la  délibération  :  CPER  Occitanie  -  Déviation  de  Langogne  -  1ère  tranche  :
Convention de financement n°1 et volet foncier

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC,  Mme  Valérie  FABRE,  M.  Francis  GIBERT,  Mme  Christine  HUGON,  Mme
Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel
THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s) (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) : Mme Dominique DELMAS.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU le contrat plan Etat-Région 2021-2027 signé le 1er décembre 2022 par le Préfet de Région 
Occitanie et la Présidente de la Région Occitanie ; 
 
Vu l’avenant n°1 au Contrat Plan Etat-Région 2021-2027 – Volet mobilités 2023-2027 signé le 4 
avril 2025 qui précise le financement à hauteur de 80 millions d’euros pour la phase 1 de la 
déviation de Langogne ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1070 du 18 décembre 2025 approuvant les autorisations de 
programmes 2026 ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°105 : "CPER Occitanie - Déviation de Langogne - 1ère tranche :
Convention de financement n°1 et volet foncier",  joint en annexe à la délibération et soumis à
l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Indique :

• que la première tranche de réalisation du contournement de Langogne inscrite au CPER
Mobilités 2023-2027 s’établit de la manière suivante :

Financeurs Montant TTC (M€) Clés de financement

Etat 40 000 000 € 50%

Région Occitanie 20 000 000 € 25%

Autres co-financeurs 20 000 000 € 25%

Total 80 000 000 €

• qu’une première convention financière est proposée par la DREAL sur 4,4 M€ pour les
études et acquisitions foncières :

Financeurs Montant TTC (M€) Clés de financement

Etat 2 200 000 € 50%

Région Occitanie 1 100 000 € 25%

Autres cofinanceurs 1 100 000 € 25%

Total 4 400 000€

ARTICLE 2

Précise qu’il ressort de la négociation en cours avec la Commune de Langogne et la Communauté
de communes de Haut-Allier Margeride, cofinanceurs avec le Département, que ces collectivités
pourraient  participer  à  hauteur  de  1,5  M€  mais  que  leur  positionnement  définitif  ne  pourra
intervenir qu’à l’issue des élections municipales et communautaires.
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A  RTICLE 3

Approuve, dans ce cadre, la participation du Département à hauteur de 18,5 millions d’euros sur la
tranche 1 du contournement de Langogne ainsi que la limitation de la participation du Département
à hauteur de 23,125 millions d’euros si des dépassements conduisaient à un renchérissement du
projet.

A  RTICLE   4

Approuve et autorise la signature :

• de la convention de financement n° 1 du CPER 2023-2027  ci-jointe,  sachant  que cette
convention :

◦ intègre une intervention du Département à hauteur de 1 100 000 € sur 4 400 000 €,

◦ fera l’objet d’un avenant dès lors que les participations financières de la Commune de
Langogne et  de la Communauté de communes du Haut-Allier  Margeride auront été
définies,

• de tous les actes nécessaires.

A  RTICLE   5

Autorise, à cet effet, l’engagement des  crédits correspondants sur l’AP DIAD 2026 Infrastructures
routières sur l’imputation 204-841/20433.

A  RTICLE   6

Approuve le portage de la pré-étude foncière, dont le montant ne devrait pas dépasser 40 000 €,
par le Département, y compris pour la part relevant du Département de l’Ardèche et autorise  la
signature de la convention à intervenir entre la DREAL Occitanie, le Département de l’Ardèche et
le Département de la Lozère relative à cette étude, déléguant le portage global par le Département
de la Lozère et permettant la récupération des coûts auprès de la DREAL.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_025 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 17

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 25 voix 
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Rapport n°105 "CPER Occitanie - Déviation de Langogne - 1ère tranche : Convention de financement
n°1 et volet foncier" en annexe à la délibération

L’arrêté préfectoral n°PREF-BCPPAT- 2024-085-017 du 24 mars 2024 déclare d’utilité publique les
travaux de contournement de la commune de Langogne.

Une première tranche de réalisation du contournement de Langogne représente 80 M€.
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Financement de la première tranche

Le plan de financement de cette première tranche, inscrite au CPER Mobilités 2023-2027 s’établit
de la manière suivante :

Financeurs Montant TTC (M€) Clés de financement

Etat 40 000 000 € 50%

Région Occitanie 20 000 000 € 25%

Autres co-financeurs 20 000 000 € 25%

Total 80 000 000 €

Une première convention financière est proposée par la DREAL sur 4,4 M€ pour les études et
acquisitions foncières :

Financeurs Montant TTC (M€) Clés de financement

Etat 2 200 000 € 50%

Région Occitanie 1 100 000 € 25%

Autres co-financeurs 1 100 000 € 25%

Total 4 400 000€

Lors du comité de pilotage de la RN88 en Lozère, le 7 juillet 2025, il a été rappelé : 
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• qu’une participation des collectivités locales concernées par le projet était attendue aux
côtés du Département, comme cela avait été le cas pour la Rocade Ouest de Mende, 

• qu’il  était  nécessaire  d’avoir  une  vision  globale  de  la  répartition  entre  « autres
cofinanceurs »  puisque  cette  clé  de  répartition  doit  s’appliquer  sur  l’ensemble  des
conventions financières tout au long du projet.

Le  Département  a  ensuite  engagé  une  négociation  avec  la  Commune  de  Langogne  et  la
Communauté de communes du Haut-Allier Margeride. A ce jour, les discussions semblent pouvoir
imaginer une participation totale de ces deux collectivités sur le projet à hauteur de 1,5 millions
d’euros.

Pour  les  trois  financeurs  locaux,  vu  l’ampleur  financière  du  projet,  une  limitation  de  leur
engagement en cas de dépassement du montant de l’opération semble essentielle. Ainsi, les taux
sur lesquels s’engageraient les 3 collectivités ne s’appliqueraient que sur un montant total maximal
pour cette opération de 100 000 000 €.

Pour  faciliter  la  participation financière des collectivités locales,  la  répartition des contributions
annuelles pourra être modulée dans le temps de la mise en œuvre de la convention.

Le positionnement définitif de la Commune de Langogne et de la Communauté de communes du
Haut-Allier  Margeride  ne  pourra  intervenir  qu’à  l’issue  des  élections  municipales  et
communautaires. Afin de ne pas retarder le projet, il vous est proposé que le Département signe la
convention  financière  ci-jointe  sécurisant  l’engagement  financier  pour  cette  première  phase
d’études et d’acquisitions foncières. Dès lors que les participations financières de la Commune de
Langogne et de la Communauté de communes du Haut-Allier Margeride auront été définies, il
conviendra  de  convenir  d’un  avenant  à  la  convention  intégrant  la  participation  des  deux
collectivités.

Aussi, je vous propose : 

• d’approuver  la  participation  du  Département  à  hauteur  de  18,5  millions  d’euros  sur  la
tranche 1 du contournement de Langogne estimé à 80 millions d’euros, 

• de limiter  la  participation  du Département  à  hauteur  de 23,125 millions  d’euros  si  des
dépassements conduisaient à un renchérissement du projet, 

• de poursuivre  les  négociations  avec la  Commune de Langogne et  la  Communauté  de
communes du Haut-Allier Margeride visant à compléter le financement local, 

• d’approuver  la  signature  de  la  convention  financière  n°1  annexée,  avec  les  précisions
apportées en rouge à l’article 4, prévoyant une intervention du Département à hauteur de
1 100 000 € sur 4 400 000 €, 

• d’engager  les  crédits  correspondants  sur  l’AP DIAD  2026  Infrastructures  routières  sur
l’imputation 204-841/20433,

• d’autoriser la signature de tous les actes nécessaires. 

Volet foncier

La déclaration d’utilité publique (DUP) prévoit que le maître d’ouvrage est tenu de remédier s’il y a
lieu, aux dommages causés aux exploitations agricoles par l’exécution de ces travaux en vertu des
dispositions des articles L123-24 à L123-26, L352-1, R123-30 à R123-38 et R352-1 à R352-14 du
code rural et de la pêche maritime. Il s’agit donc d’étudier la possibilité de mettre en œuvre des
opérations d’aménagement foncier liées à un Grand Ouvrage Public.

Page 6



Délibération n°CP_26_025 du 25 février 2026

Ainsi, les Commissions Départementales d’Aménagement Foncier (CDAF) des deux départements
concernés par les travaux doivent se prononcer pour définir les communes sur lesquelles il y aura
lieu  de  constituer  des  commissions  communales  ou  une  commission  intercommunale
d’aménagement  foncier  (CCAF et  CIAF).  Cette ou ces commissions doivent  se prononcer  sur
l’opportunité des opérations d’aménagement foncier à mener dans le cadre de cette DUP. 

Afin  de  disposer  des  éléments  d’analyse  permettant  aux  CDAF  des  2  départements  de  se
positionner, une consultation en vue d’une pré-étude foncière a été lancée par le Département de
la Lozère.  Cette étude permettra,  en sus des éléments de la  DUP,  une décision éclairée des
CDAF, des CCAF ou de la CIAF. 

Trois objectifs intermédiaires sont visés par cette pré-étude :

• mieux évaluer  l’impact  de l’ouvrage sur  les  exploitations  agricoles  concernées par  son
emprise foncière ;

• identifier  les  perspectives  de  disponibilités  foncières  sur  les  communes  concernées  et
environnantes du projet ;

• présenter et comparer les divers outils fonciers mobilisables pouvant répondre à cet enjeu
de compensation auprès des exploitations concernées.

L’objectif  final étant la définition du périmètre de mise en œuvre des CCAF ou de la CIAF qui
devront se prononcer sur l’opportunité de réaliser des opérations d’aménagement foncier, et de
leur  permettre  de  comprendre  les  outils  dont  elles  disposent  avec  leurs  avantages  et
inconvénients.

Les réunions des CDAF et des CCAF ou de la CIAF seront prévues à partir de l’été 2026. 

Cette pré-étude foncière, dont le montant ne devrait pas dépasser 40 000 €, est portée par le
Département  de  la  Lozère  dans  le  cadre  de  sa  compétence  d’aménagement  foncier,  en
collaboration avec le Département de l’Ardèche dont le territoire concerné est plus limité. Les frais
engagés sont intégralement pris en charge par le maître d’ouvrage – la DREAL Occitanie. 

Aussi, je vous propose : 

• d’approuver  le  portage de cette pré-étude foncière par  le  Département  de la  Lozère  y
compris pour la part relevant du Département de l’Ardèche,

• d’autoriser  la  signature  de  la  convention  à  intervenir  entre  la  DREAL  Occitanie,  le
Département de l’Ardèche et le Département de la Lozère relative à cette étude, déléguant
le portage global par le Département de la Lozère et pour la récupération des coûts auprès
de la DREAL.

*****
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CONVENTION DE FINANCEMENT N°1
DU CONTRAT PLAN ETAT-RÉGION 2023-2027

RELATIVE AU CONTOURNEMENT DE LANGOGNE 

Entre :

L'Etat représenté par Pierre-André DURAND, préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-
Garonne,
et
Le conseil régional d’Occitanie, représentée par Carole DELGA, sa Présidente,
et
Le conseil départemental de la Lozère représenté par Laurent SUAU, son Président,

Vu le contrat plan Etat-Région 2021-2027 signé le 1er décembre 2022 par le Préfet de Région
Occitanie et la Présidente de la Région Occitanie

Vu l’avenant n°1 au Contrat Plan Etat-Région 2021-2027 – Volet mobilités 2023-2027 signé le 4
avril 2025 qui précise le financement à hauteur de 80 millions d’euros pour la phase 1 de la
déviation de Langogne,

Vu la délibération n° ……………………………… de la Commission Permanente du Conseil régional
en date du ……………………………..d’approbation de la présente convention de financement,

Vu  la  délibération  n°…………………………………..du  Conseil  départemental  en  date  du
………………………. d’approbation de la présente convention de financement,

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – L’OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir le cadre général des engagements mutuels de
l’État, de la Région Occitanie et du Département de la Lozère afin de réaliser la première phase
de la déviation de Langogne conformément à l’avenant n°1 du contrat plan Etat-Région (CPER)
2021-2027, volet mobilités 2023-2027.
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ARTICLE 2 – PÉRIMÈTRE DE RÉALISATION

L’opération  dite  du  contournement  de  Langogne  porte  sur  la  création  d’une  route  de  7,1
kilomètres en tracé neuf en profil bidirectionnel (1 voie par sens) afin de dévier le trafic de
transit de la RN88 en dehors de la commune.

Afin de pouvoir  réaliser  les  études  et  les  acquisitions  foncières  pour  le  contournement  de
Langogne,  ainsi  que  la  maîtrise  foncière  des  sites  de  mesures  compensatoires
environnementales,  il  est  nécessaire  de  mettre  en  place  par  la  présente  convention  4,4
millions d’euros (TTC) d’autorisation d’engagement.

Conformément à l’article 4.3 de la présente convention, des actes modificatifs seront conclus
ultérieurement  pour  la  mise  en  place  des  autorisations  d’engagement  nécessaires  à  la
poursuite  de l’opération pour  financier  notamment  les travaux et les frais  annexes liés au
contournement de Langogne.

ARTICLE 3 – LES CONDITIONS DE RÉALISATION

Le contournement de Langogne sur la RN88 est réalisé sous maîtrise d’ouvrage de l’État.

ARTICLE 4 - LES MODALITÉS DE FINANCEMENT

4.1. Plan de financement de l’opération

4.1.1 Rappel du plan de financement de l’opération inscrit dans le CPER

La maquette financière de la première phase de la déviation de Langogne du volet mobilités
2023-2027 du CPER 2021-2027 est la suivante :

Financeurs Montant TTC (M€) Clés de
financement

Etat 40 000 000 € 50%

Région Occitanie 20 000 000 € 25%

Autres co-financeurs 20 000 000 € 25%

Total 80 000 000€

4.1.2 Répartition des contributions financières des «     autres cofinanceurs     »  

Le Département de la Lozère s’engage à apporter 18 500 000 €. 

Des  discussions  sont  en  cours  avec  la  Commune  de  Langogne  et  la  Communauté  de
communes du Haut-Allier Margeride pour compléter le plan de financement. Un avenant à la
présente  convention  sera  signé dès lors  que les  participations  des  différentes  collectivités
locales seront actées.

Compte-tenu de l’ampleur financière du projet et des capacités financières des collectivités
locales, elles limiteront leur engagement en cas de dépassement du montant de l’opération.
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Ainsi,  les  taux  sur  lesquels  sont  engagées  les  collectivités  ne  s’appliqueront  que  sur  un
montant total maximal pour cette opération de 100 000 000 €.

4.1.3   Plan de financement du montant contractualisé par la présente convention  

L’État, le Conseil Régional Occitanie, le Conseil départemental de la Lozère, contractualisent
dans le cadre de la présente convention le financement de 4,4 millions d’euros toutes taxes
comprises, réparti comme suit :

Financeurs Montant TTC (M€) Clés de
financement

Etat 2 200 000 € 50%

Région Occitanie 1 100 000 € 25%

Département de la Lozère 1 100 000 € 25%

Total 4 400 000€

Ce plan de financement  peut  faire  l’objet  d’une modification par avenant  conformément à
l’article 4.3 de la présente convention, dans la limite des éléments inscrits dans le CPER. 

4.2 Modalités de financement

L’État étant maître d’ouvrage effectue les paiements réalisés au titre de cette opération.

Ainsi, l’État adressera un appel de fonds auprès des co-financeurs 1 à 2 fois par an qui sera
calculé  sur  la  base  des  mandatements  réalisés  par  l’État  et  par  application  de  la  clé  de
financement de chaque co-financeur mentionné à l’article 4.1.2 de la présente convention.

Chaque  co-financeur  s’engage  à  inscrire  en  temps  utile  dans  son  budget  les  sommes
nécessaires au règlement des dépenses qui lui incombent.

Le coût des opérations figurant à l’article 4.1.2 de la présente convention est indiqué Toutes
Taxes Comprises (TTC). Le montant des fonds de concours sera donc calculé TTC.

Dans un délai de cinq ans après la mise en service de l’opération « déviation de Langogne »,
l’État  adressera  à  chaque  co-financeur  un  état  de  clôture  justifiant  de  l’achèvement  de
l’opération,  de  l’apurement  des  comptes  y  afférent  et  notifiant  l’extinction  des  droits  et
obligations de chacun des signataires de la présente convention.

Les signataires ou leurs représentants s’obligent à s’informer mutuellement dans les meilleurs
délais  de  tout  acte  ou  événement  porté  à  leur  connaissance  et  susceptible  d’affecter
significativement  le  montant  ou  le  calendrier  des  versements  à  effectuer  au  titre  des
opérations objet de la présente convention.

4.3 Modalités de modification de la présente convention

Cette  présente  convention  a  pour  objet  la  mise  en  place  des  premières  autorisations
d’engagement à hauteur de 4,4 millions d’euros pour la réalisation des études de projets et des
acquisitions foncières. L’état pourra effectuer progressivement les demandes d’affectation de
ces autorisations d’engagement.

Ainsi dans le cadre de la poursuite de l’opération, la présente convention pourra faire l’objet
d’un ou plusieurs avenant(s) afin de modifier notamment l’article 2 « périmètre de réalisation »
et l’article 4.1.2 « plan de financement du montant contractualisé par la présente convention »,
dans la limite des éléments inscrits dans le volet mobilités 2023-2027 du CPER 2021-2027.
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4.4 Modalités de réévaluation du coût des opérations

Le volet mobilités 2023-2027 du CPER prévoit un financement de 80 millions d’euros TTC pour
la première phase du contournement de Langogne.

Les  co-financeurs  seront  associés  aux  démarches  relations  à  la  réévaluation  du  coût  de
l’opération,  résultant  notamment  des  évolutions  techniques  du  projet,  des  variations  des
conditions économiques et du prix d’achats des terrains fixé par le juge de l’expropriation, qui
aurait des conséquences sur le montant inscrit dans le volet mobilité du CPER 2023-2027.

Cette  association se  traduira  selon les besoins  par  toute explication utile  (réunions,  plans,
notes de synthèse, etc.) préalablement à la décision ministérielle qui est du ressort de l’Etat
maître d’ouvrage.

L’augmentation du montant inscrit dans l’avenant n°1 du CPER 2021-2027 - volet mobilités
2023-2027, devra se conformer aux dispositions de révision du contrat et des engagements
financiers précisées en page 199 du CPER 2021-2027.

Comme indiqué au 4.1.2, les participations financières des collectivités locales sont plafonnées
à un montant d’opération maximal de 100 millions d’euros TTC.

ARTICLE 5 – LES MODALITÉS DE PUBLICITÉ ET D’INFORMATION

Mention sera faite par le maître d’ouvrage bénéficiaire des financements et/ou des dispositions
liés à la présente convention sur toute opération tant intellectuelle que matérielle conduite à ce
titre.

En  particulier,  les  logotypes  des  co  financeurs  conformes  à  leur  charte  graphique  et  de
dimensions égales doivent figurer sur tous les documents, matériels ou réalisations financés
par la présente convention.

Les signataires s’engagent à s’informer mutuellement dans les meilleurs délais des actions de
communication faisant référence aux opérations relevant de la présente convention.

ARTICLE 6 – DUREE

La présente convention prend effet à la date de signature du dernier signataire et expirera
après versement du solde au titre de ce programme financier.

ARTICLE 7 – RESILIATION ET LITIGES

La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l'un des partenaires, par lettre
recommandée avec accusé de réception, moyennant le respect d'un préavis de six mois.

Les  litiges  portant  sur  les  conditions  d’application  de  la  présente  convention peuvent  être
portés en premier ressort par l’une des parties devant le Tribunal Administratif compétent.

Fait en 3 exemplaires,

A Toulouse, le …………………….
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Le Préfet de région

Pierre-André DURAND

La Présidente de du conseil régional d’Occitanie

Carole DELGA

Le Président du conseil départemental
de la Lozère

Laurent SUAU
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Délibération n°CP_26_026 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : JEUNESSE, EDUCATION ET CITOYENNETE

Objet de la délibération  :  Enseignement  :  aide aux projets d'établissement des collèges
publics de Florac,  La Canourgue,  Langogne,  Le Bleymard,  Le-Collet-de-Dèze,  Marvejols,
Vialas et du collège privé de Mende

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC,  Mme  Valérie  FABRE,  M.  Francis  GIBERT,  Mme  Christine  HUGON,  Mme
Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel
THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s) (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) : Mme Dominique DELMAS.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_026 du 25 février 2026

VU l'article L. 421-11 du Code de l'Éducation ; 
 
VU les articles L. 1611-4 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CP_24_181 du 25 juin 2024 adaptant le dispositif ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1044 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le  rapport  n°200 :  "Enseignement  :  aide  aux  projets  d'établissement  des
collèges publics de Florac, La Canourgue, Langogne, Le Bleymard, Le-Collet-de-Dèze, Marvejols,
Vialas et du collège privé de Mende", joint en annexe à la délibération et soumis à l’examen de la
commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Rappelle  que  la  plupart  des  dossiers  de  l’année  scolaire  2025/2026  ont  été  présentés  à  la
commission technique du 13 octobre 2025 et les subventions correspondantes approuvées lors de
la commission permanente du 6 novembre dernier.

ARTICLE 2

Donne un avis favorable à l’attribution de subventions en faveur des projets d’établissement  de
huit collèges,  présentés  en  commission  technique  du  30 janvier 2026 et décrits  en  annexe,
représentant un montant total de 10 860 €, réparti comme suit :

Bénéficiaire Subvention allouée

Collèges publics

Collège Henri-Rouvière du Bleymard 1 700 €

Collège Henri-Gamala du Collet-de-Dèze 1 160 €

Collège des Trois Vallées de Florac 1 000 €

Collège Sport Nature de la Canourgue 1 400 €

Collège Marthe-Dupeyron de Langogne 1 800 €

Collège Marcel-Pierrel de Marvejols 300 €

Collège du Trenze de Vialas 2 000 €

Collèges privés

Collège Saint-Privat de Mende 1 500 €
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Délibération n°CP_26_026 du 25 février 2026

ARTICLE 3

Individualise, à cet effet,  pour les huit collèges publics et privés,  un crédit d'un montant total de
10 860 € réparti comme suit :

• 9 360 € imputés sur la ligne budgétaire 65-221/657381,

• 1 500 €, imputés sur la ligne budgétaire 65-221/65748.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_026 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 17

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 25 voix 
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Délibération n°CP_26_026 du 25 février 2026

Rapport n°200 "Enseignement : aide aux projets d'établissement des collèges publics de Florac, La 
Canourgue, Langogne, Le Bleymard, Le-Collet-de-Dèze, Marvejols, Vialas et du collège privé de 
Mende" en annexe à la délibération

Au budget 2026, un crédit de 25 000 € a été inscrit au chapitre 65 au titre du programme « Aide
aux  collèges  pour  les  actions  menées  dans  le  cadre  des  projets  d'établissements ».  Les
dispositions de la loi NOTRe n'impactent pas notre politique départementale « Enseignement et
Jeunesse » en faveur des collèges.

La plupart des dossiers de cette année scolaire 2025/2026 avait été présentée à la commission
technique du 13 octobre 2025 et des subventions leur avaient été accordées lors de la commission
permanente du 6 novembre dernier.

Les dossiers restants ont été présentés à la commission technique « projets d'établissements » du
30 janvier 2026 qui a donné un avis sur le contenu pédagogique des projets. Pour mémoire, le
montant des subventions est déterminé en fonction des dossiers déposés par les établissements.

Dans le tableau joint en annexe, vous trouverez les propositions des attributions de crédits pour
l'année scolaire 2025-2026 concernant les collèges publics de Florac, Le Bleymard, Le Collet-de-
Dèze, La Canourgue, Langogne, Marvejols, Vialas et le collège privé Saint-Privat de Mende.

Au regard de ces éléments, je vous propose d'approuver l’individualisation, sur le programme 2026
« Aide aux collèges pour les actions menées dans le cadre des projets d'établissements », en
faveur des 10 projets des collèges publics et d’un projet du collège privé concerné, décrits dans le
tableau joint en annexe :

- pour les 7 collèges publics :

un crédit d'un montant total de 9 360 € , imputé sur la ligne budgétaire 65-221/657381,

- pour le collège privé :

un crédit d'un montant total de 1 500 €, imputé sur la ligne budgétaire 65-221/65748.

*****
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PROJETS PÉDAGOGIQUES 2025- 2026

Objet du dossier

Collège Henri-Rouvière du Bleymard

Voyage en Atlantique

Collège Henri-Gamala du Collet-de-Dèze

Trapèze volant

Collège des Trois Vallées de Florac

Séjour à Londres pour les élèves de 3è

Collège Sport Nature de La Canourgue

Séjour héraultais 600,00

500,00

Kamishibaï 300,00

Collège Marthe-Dupeyron de Langogne

Ateliers et festival de théâtre

Échange avec Zamora 800,00

Collège Marcel-Pierrel de Marvejols 300,00

Séjour héraultais 300,00

Collège du Trenze de Vialas

Semaine culturelle

Sous-total projets pédagogiques des collèges publics

Objet du dossier

Collège Saint-Privat de Mende

D’une guerre à l’autre, vers la construction européenne

Sous-total projets pédagogiques des collèges privés

Subvention 
proposée

1 700,00

1 700,00

1 160,00

1 160,00

1 000,00

1 000,00

1 400,00

Fresque murale « science et fiction »

1 800,00

1 000,00

2 000,00

2 000,00

9 360,00

Subvention 
Proposée

1 500,00

1 500,00

1 500,00



Délibération n°CP_26_027 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : JEUNESSE, EDUCATION ET CITOYENNETE

Objet de la délibération  :  Enseignement : contribution du Département aux dépenses de
personnel des collèges privés sous contrat d'association - Année scolaire 2025/2026

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU les articles L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article L. 442-9 du Code de l'Éducation ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1044 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°201 : "Enseignement : contribution du Département aux dépenses
de personnel des collèges privés sous contrat d'association - Année scolaire 2025/2026", joint en
annexe à la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Décide  de  reconduire  les  taux  suivants  de  la  contribution  du  Département  aux  dépenses  de
personnel  des  classes  des  établissements  du  second  degré  privés  placés  sous  contrat
d'association, pour l’année scolaire 2025/2026 :

Catégorie C1 : pour les 80 premiers élèves : ……………………………….…. 324 € par élève

Catégorie C1 bis : à partir du 81e élève : ………………………………………. 187 € par élève

Catégorie C2 : 4e et 3e de dispositifs aménagés ou d'insertion : …………….. 220 € par élève

ARTICLE 2

Précise :

• qu’à partir du 81°élève, la dotation par élève passe de 324 € par élève à 187 € par élève,

• que les élèves relevant de la catégorie C2 ne sont pas comptabilisés dans les catégories
C1 et C1 bis.

ARTICLE 3

Autorise le Président à répartir, entre les cinq collèges privés, et selon le détail joint en annexe, la
contribution 2025-2026, étant précisé que ces dotations seront payées trimestriellement au vu des
effectifs  d'élèves  transmis  chaque  trimestre  par  le  Rectorat  (division  des  établissements
d'enseignement privé).
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Délibération n°CP_26_027 du 25 février 2026

ARTICLE 4

Rappelle qu’une enveloppe de 260 000 € a été réservée pour faire face à cette dépense sur la
ligne budgétaire 65-221/655112.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_027 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Délibération n°CP_26_027 du 25 février 2026

Rapport n°201 "Enseignement : contribution du Département aux dépenses de personnel des 
collèges privés sous contrat d'association - Année scolaire 2025/2026" en annexe à la délibération

Dans le cadre du transfert des adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement,
l'État  a  transféré  aux  Départements  le  financement  des  dépenses  de  fonctionnement  (part
personnel d'entretien et d'accueil hors restauration scolaire) des établissements privés du second
degré  placés  sous  contrat  d'association.  L'article  L.442-9  du  Code de  l'Éducation  précise  les
conditions de mise en œuvre de ce financement.

Lors du vote du budget primitif 2026, une enveloppe de 260 000 € a été réservée pour faire face à
cette dépense. Pour l'année scolaire 2025/2026, je vous propose de reconduire les taux suivants
se rapportant  à  la  contribution  du Département  aux  dépenses  de personnel  des  classes des
établissements du second degré privés placés sous contrat  d'association afin  de procéder  au
paiement du 1er trimestre de l'année scolaire concernée :

Catégories Montant proposé

Catégorie C1 : pour les 80 premiers élèves 324 € par élève

Catégorie C1 bis : à partir du 81e élève 187 € par élève

Catégorie C2 : 4e et 3e de dispositifs aménagés ou d'insertion 220 € par élève

Je vous précise qu'à partir du 81e élève, la dotation par élève baisse, passant de 324 € à 187 €. En
outre, les dotations par élève ne se cumulent pas : les élèves relevant de la catégorie C2 ne sont
pas comptabilisés dans les catégories C1 et C1 bis.

Ces  dotations  seront  payées  trimestriellement  au  vu  des  effectifs  d'élèves  transmis  chaque
trimestre  par  le  Rectorat,  division  des  établissements  d'enseignement  privé,  sur  l’imputation
budgétaire 65-221/655112.

Vous voudrez  bien trouver,  en  annexe,  le  tableau de répartition  des dotations  par  collège en
sachant, qu'en ce qui concerne les 2e et 3e trimestres, il s'agit des montants prévisionnels calculés
sur la base des effectifs du 1er trimestre.

Je  vous  demande  de  m'autoriser  à  répartir,  entre  les  5  collèges  privés  concernés,  notre
contribution pour l'année à venir en fonction de leur effectif trimestriel et des montants ci-dessus.

*****
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Développement éducatif et culturel

Chapitre : 65-221 Forfait externat annuel :
Article : 655112 C1 324,00 €

C1 bis 187,00 €
C2 220,00 €  

Délibération CP_26 _  Forfait externat trimestriel :

C1 108,00 €
C1 bis 62,33 €

C2 73,33 €

Établissements Classification Effectif Net à payer

 LANGOGNE  30906

C1 80

C1 bis 2 124,66

C2 1 73,33

Effectif total 83

 MARVEJOLS 12227

C1 80

 C1 bis 181

C2 18

Effectif total 279

 MENDE  11291

C1 80

C1 bis 230

C2 7 513,31

Effectif total 317

 MEYRUEIS 16659 C1 62

Effectif total 62

 SAINT CHÉLY D'APCHER 25427
C1 80

C1 bis 136

Effectif total 216

TOTAL GÉNÉRAL 957

DGA : Solidarité Territoriale

FORFAIT  EXTERNAT - COLLÈGES PRIVÉS 

Code 
Fournisseur

1er trimestre 
2025/2026

TOTAL DES 3 
TRIMESTRES

8 640,00

26 513,97 €

8 837,99 €

8 640,00

63 725,01 €11 281,73

1 319,94

21 241,67 €

8 640,00

70 467,63 €14 335,90

23 489,21 €

6 696,00 20 088,00 €

6 696,00 €

8 640,00
51 350,64 €

8 476,88

17 116,88 €

232 145,25 €



Délibération n°CP_26_028 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : JEUNESSE, EDUCATION ET CITOYENNETE

Objet de la délibération  :  Enseignement :  dispositif  d'aide au transport pour les actions
pédagogiques et subventions pour la piscine aux collèges publics et privés

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_028 du 25 février 2026

VU les dispositions de la loi n° 83-663 en date du 22 juillet 1983 modifiée portant décentralisation 
du système éducatif ; 
 
VU les articles L. 1611-4 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article L.421-11 du Code de l’Éducation ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CP_24_181 du 25 juin 2024 adaptant le dispositif ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1044 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le  rapport  n°202 :  "Enseignement  :  dispositif  d'aide  au  transport  pour  les
actions  pédagogiques  et  subventions  pour  la  piscine  aux  collèges  publics  et  privés",  joint  en
annexe à la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Rappelle  que  le  Conseil  départemental  soutient  les  collèges  publics  et  privés  à  travers  le
programme d’aide au transport pour les actions pédagogiques et subventions pour la piscine pour
les élèves de 6ème, dans la limite de 8 séances par année civile, qui prévoit les forfaits suivants :

• 200 € par déplacement (40 € pour Mende) pour le transport,

• 2 € par élève pour financer les entrées à la piscine ou les lignes d’eau.

ARTICLE 2

Précise que lors du recensement, des devis de transporteurs et des piscines concernées ont été
fournis par les établissements, l’aide est donc calculée soit sur la base des montants forfaitaires,
soit sur celle des devis, si ceux-ci sont d’un montant inférieur.

ARTICLE   3

Donne,  dans ce cadre,  un avis  favorable à  l’attribution  d’une subvention de  13 228 €  répartie
comme suit, selon le tableau joint en annexe :

Collèges publics Subventions allouées

Collège Henri-Gamala du Collet-de-Dèze 1 904 €

Collège Henri-Bourrillon de Mende 5 376 €

Collège Haut Gévaudan de Saint-Chély-d’Apcher 1 032 €

Collège Achille-Rousson de Saint-Étienne-Vallée-Française 1 952 €

TOTAL collèges publics 10 264 €
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Délibération n°CP_26_028 du 25 février 2026

Collèges privés Subventions allouées

Collège Saint-Pierre Saint-Paul de Langogne 192 €

Collège Notre-Dame de Marvejols 436 €

Collège Saint-Privat de Mende 1 568 €

Collège Sacré-Coeur de Saint-Chély-d’Apcher 768 €

TOTAL collèges privés 2 964 €

ARTICLE 4

Individualise, à cet effet :

• un crédit d'un montant de 10 264 € à imputer sur la ligne budgétaire 65-221/655111,

• un crédit d'un montant de 2 964 € à imputer sur la ligne budgétaire 65-221/655112.

ARTICLE 5

Autorise  la  signature  de l'ensemble  des  documents  éventuellement  nécessaires  à  la  mise en
œuvre de ces financements.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_028 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Délibération n°CP_26_028 du 25 février 2026

Rapport n°202 "Enseignement : dispositif d'aide au transport pour les actions pédagogiques et 
subventions pour la piscine aux collèges publics et privés" en annexe à la délibération

À la suite du vote du règlement d’aide au transport pour les actions pédagogiques ainsi qu’une
subvention pour la piscine pour les élèves de 6è le 18 décembre 2025, il a été inscrit un montant
de 81 000 € pour les collèges publics et privés. Ainsi,  suite au recensement des besoins des
établissements, voici les propositions de subvention par établissement concerné – sachant que,
lors de ce recensement, des devis de transporteurs et des piscines concernées ont été fournis par
les établissements. L'aide aux collèges publics et privés est donc proposée soit sur la base du
mode de calcul de 2 € par élève pour la piscine, soit sur celle des devis, si ceux-ci sont inférieurs
au mode de calcul.

Collèges Subvention « piscine » pour les élèves de 6è
(transport et entrées ou lignes d’eau)

Collège Henri-Gamala,
Le-Collet-de-Dèze

1 904 €

Collège Henri-Bourrillon,
Mende

5 376 €

Collège Haut Gévaudan,
Saint-Chély-d’Apcher

1 032 €

Collège Achille-Rousson,
Saint-Étienne-Vallée-Française

1 952 €

Total des collèges publics 10 264 €

Collège Saint-Pierre Saint-Paul,
Langogne

192 €

Collège Notre-Dame,
Marvejols

436 €

Collège Saint-Privat,
Mende

1 568 €

Collège Sacré-Coeur,
Saint-Chély-d’Apcher

768 €

Total des collèges privés 2 964 €

Vous trouverez le détail de cette prise en charge dans le tableau annexé à ce rapport.

Les subventions correspondantes à chaque collège seront versées, à hauteur de la dépense, sur
production des factures acquittées dans la limite des aides accordées.

Au regard de ces éléments, je vous propose d'approuver, en faveur des établissements précités,
l’individualisation, sur le programme 2026  « Forfait transport » :

-  d'un montant de crédits de 10 264 €, sur l’imputation budgétaire 65-221/655111, 

- d'un montant de crédits de 2 964 €, sur l’imputation budgétaire 65-221/655112.

*****
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Élèves Séances Montant des devis Détails de la subvention accordée

Collège concerné Transport Total des devis Forfait par élève

1 19 8 Piscine d'Alès 384 € 304 €

7 classes 196 8 Piscine de Mende

4 classes 86 31 Piscine de Saint-Chély 1,50 € par élève

1 22 8 Piscine d’Alès 512 € 352 €

Total pour les collèges publics 13 323

1 12 8 Piscine de Langogne 200 € 200 € 192 € 192 €

3 classes 59 4 Piscine de Marvejols 436 € 436 € 436 € 436 €

85 8 Piscine de Mende 846 € 928 € 640 € 928 €

3 classes 64 8 Piscine de Saint-Chély 768 € 768 € 768 € 768 €

Total pour les collèges privés 7 220 640 €

COLLÈGES PUBLICS ET PRIVÉS
ACCÈS A LA PISCINE – 2026

Lieu de 
l’équipementClasses

de 6ème 
concernées

Nombre 
d’élèves 

concernés

Nombre
de déplacements 

PISCINE
par classe ou total

Piscine
 (entrées ou 
locations de 
lignes d’eau)

Transport 
piscine

Total 
subvention 
par collège

Collège Henri-Gamala
LE-COLLET-DE-DÈZE

2 080 € 2 464 € 1 600 € 1 904 €

Collège Henri-Bourrillon
MENDE

2 961 € 3 654 € 6 615 € 2 240 € 3 136 € 5 376 €

Collège Haut Gévaudan
SAINT-CHÉLY-D’APCHER

1 032 € 1 032 € 1 032 €

Collège Achille-Rousson
SAINT-ÉTIENNE-VALLÉE-FRANÇAISE

3 600 € 4 112 € 1 600 € 1 952 €

14 223 € 5 440 € 4 824 € 10 264 €

Collège Saint-Pierre Saint-Paul
LANGOGNE

Collège Notre-Dame
MARVEJOLS

Collège Saint-Privat
MENDE

3 classes 
regroupées en 2 

groupes
1 774 € 1 568 €

Collège Sacré-Coeur
SAINT-CHÉLY-D’APCHER

3 178 € 2 324 € 2 964 €



Délibération n°CP_26_029 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : JEUNESSE, EDUCATION ET CITOYENNETE

Objet de la délibération : Enseignement : aides aux collégiens pour un séjour linguistique à
l'étranger et aux étudiants pour leurs études à Paris

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir  à Mme Johanne TRIOULIER,  Mme Sophie PANTEL ayant  donné pouvoir  à M. Didier
COUDERC,  Mme Guylène  PANTEL ayant  donné  pouvoir  à  Mme Régine  BOURGADE,  Mme
Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER
ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_029 du 25 février 2026

VU les articles L. 1111-4, L. 1611-4 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1044 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le  rapport  n°203 :  "Enseignement  :  aides  aux  collégiens  pour  un  séjour
linguistique  à  l'étranger  et  aux  étudiants  pour  leurs  études  à  Paris",  joint  en  annexe  à  la
délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

A  RTICLE 1

Donne, au titre du programme 2026 d'aide aux collégiens lozériens pour un séjour linguistique à
l'étranger,  un  avis  favorable  à  l’attribution  des  subventions  pour  les  deux  dossiers  suivants,
représentant un montant total de 2 000  € :

Bénéficiaire Niveau d’études Caractéristiques du séjour
Subvention

allouée

Gabriel 
ROSSIGNOL 

4e au collège du Haut 
Gévaudan, de Saint-
Chély-d’Apcher

Séjour  linguistique  à  Londres
(Angleterre) 

du 12 au 27 juillet 2026

1 000 €

Noélie ROSSIGNOL
3e au collège du Haut 
Gévaudan de Saint-Chély-
d’Apcher

Séjour  linguistique  à  Londres
(Angleterre) 

du 12 au 27 juillet 2026

1 000 €

ARTICLE 2

Décide, au titre du programme 2026 d'aide aux étudiants lozériens en études supérieures à Paris
intra-muros,  d’allouer  une subvention de 1 500 € en faveur de  Théa  REBOUL en  1  année deʳᵉ
classe préparatoire « Lettres et sciences humaines » au Lycée Janson de Sailly (Paris 16ᵉ) dont le
loyer mensuel, aides déduites, s’élève à 426 €.

ARTICLE   3

Individualise, à cet effet un crédit de 3 500 € réparti comme suit :

• 2 000 € sur la ligne budgétaire 65-221/65134,

• 1 500 € sur la ligne budgétaire 65-23/65134.
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Délibération n°CP_26_029 du 25 février 2026

ARTICLE 4

Autorise  la  signature  de  l’ensemble  des  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de ces
financements.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_029 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Délibération n°CP_26_029 du 25 février 2026

Rapport n°203 "Enseignement : aides aux collégiens pour un séjour linguistique à l'étranger et aux 
étudiants pour leurs études à Paris" en annexe à la délibération

Les règlements destinés à aider :

- les collégiens qui partent hors période scolaire en séjour linguistique à l’étranger,

- les étudiants lozériens qui effectuent leurs études supérieures à Paris ont été reconduits en 2026.

Au budget 2026 :

- une enveloppe de  10 000 €  est  inscrite sur l’imputation budgétaire 65-221/65134,  au titre du
programme « Aide à la mobilité des collégiens »,

- une  enveloppe  de 30 000 € est  inscrite sur  l’imputation  budgétaire  65-23/65134,  au  titre  du
programme « Aide aux étudiants et bourses de recherche » .

Au titre de ces deux programmes, il vous est proposé de délibérer sur les dossiers suivants :

Collégiens pour séjours linguistiques

Collégien
bénéficiaire

Domiciliation

Scolarisation 

en cours 
Séjour linguistique

envisagé
Coût du
séjour

Subvention
proposée

ROSSIGNOL 
Gabriel

Saint-Chély-
d’Apcher

4e au collège Haut 
Gévaudan

Saint-Chély-d’Apcher

Séjour  linguistique  à
Londres (Angleterre) 

du  12  au  27  juillet
2026

2 419 € 1 000 €

ROSSIGNOL Noélie

Saint-Chély-
d’Apcher

3e au collège Haut 
Gévaudan

Saint-Chély-d’Apcher

Séjour  linguistique  à
Londres (Angleterre) 

du  12  au  27  juillet
2026

2 419 € 1 000 €

2 000 €

Études à Paris

Étudiante bénéficiaire

Domiciliation
Études supérieures

Montant du loyer
(aides déduites)

Subvention
proposée

REBOUL Théa

Moissac-Vallée-
Française

1  année de classe préparatoire ʳᵉ
« Lettres et sciences humaines » 

Lycée Janson de Sailly,

Paris 16ᵉ

426 € (loyer mensuel)

4 260 € (loyer annuel)
1 500 €

Total 1 500 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation :

- d'un  crédit  d'un  montant  total  de  2 000 € sur  le  programme  2026 « Aide  à  la  mobilité  des
collégiens », sur l'imputation 65-221/65134 ;

- d'un crédit d'un montant total de 1 500 € sur le programme 2026 « Aides aux étudiants et bourses
de recherche », sur l'imputation 65-23/65134.

*****
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Délibération n°CP_26_030 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SOLIDARITES HUMAINES

Objet de  la  délibération  :  Insertion  :  Autorisation  de  signer  la  Convention  Annuelle
d'Objectifs et de Moyens (CAOM) pour l'année 2026

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité active et 
réformant les politiques d'insertion ; 
 
VU les articles L. 115-2, L. 262-1 à L. 262-58 ; L. 263-1 à L. 263-5 et R. 262-1 à R. 262-94-1 du 
Code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU les articles L. 3211-1, L. 3212-3 et L. 3214-1, L. 3221-9 et R. 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU les articles L. 5132-3-1, L. 5134-19-1 à L. 5 134-30-2 et L. 5134-65 à L. 5134-72-2 du Code du 
travail ; 
 
VU la loi Plein Emploi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 ; 
 
VU les dispositions du décret 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique 
d’Insertion ; 
 
VU le décret 2014-197 du 27 juin 2014 relatif aux modalités d'application de la participation 
financière des départements à l'aide au poste d'insertion en faveur des structures de l'insertion par
l'activité économique ; 
 
VU la circulaire DGEFP/MIP/METH/MPP/2023/14 du 7 avril 2023 relative au Fonds d'inclusion 
dans l'emploi en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail l'emploi ; 
 
VU l'arrêté du Préfet de région Occitanie ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1047 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°300 : "Insertion : Autorisation de signer la Convention Annuelle
d'Objectifs et de Moyens (CAOM) pour l'année 2026", joint en annexe à la délibération et soumis à
l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Approuve l'engagement du Département de la Lozère dans la Convention Annuelle d'Objectifs et
de Moyens (CAOM) relative aux dispositifs d'aide à l'insertion professionnelle, à intervenir avec
l'État et fixant les engagements des parties pour l'année 2026.

ARTICLE 2

Valide les modalités et les financements prévus au titre de cette convention, à savoir :

Au titre des contrats « Parcours Emploi Compétence» (PEC)     et des Contrats Initiatives Emploi
(CIE) :

• Objectifs quantitatifs : 10 PEC, sont prévus en 2026, pour le recrutement de personnes
bénéficiaires du rSa (7 PEC pour le secteur non-marchand et 3 CUI-CIE pour le secteur
marchand) ;
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• Instruction  des  conventions  individuelles  des  PEC  et  CIE :  le  Département  permet
l'instruction des conventions individuelles des PEC et CIE pour les personnes bénéficiaires
du rSa aux : 

• référents emploi-insertion travaillant à la mission insertion ;

• conseillers de France Travail ;

• conseillers de la Mission Locale Lozère ;

• Financement : le Département prend en charge cette aide, lorsqu’il s'agit d'un contrat pour
une personne bénéficiaire du rSa, en versant à l'employeur 88 % du montant forfaitaire
mensuel du rSa pour une personne seule, sur 24 mois, sauf dérogation.

Au titre des contrats à durée déterminée d'insertion (CDDI) : lorsqu’une personne bénéficiaire du
rSa signe un CDDI, le Département verse, à la structure qui l'embauche, une aide au poste, sur
24 mois (sauf dérogation),  à hauteur de 88 % du montant forfaitaire mensuel du rSa pour une
personne seule.

ARTICLE 3

Précise que l'engagement financier du Département, pour l’année 2026, est prévu à hauteur de
180 000 € au titre des CDDI, des PEC et des CIE.

ARTICLE 4

Autorise :

• les ajustements nécessaires du dispositif s’ils n’ont pas d’impact financier,

• la signature de la convention, sur la base du projet ci-joint, des avenants et de tous les
documents nécessaires à la mise en œuvre de ce dispositif.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_030 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Rapport n°300 "Insertion : Autorisation de signer la Convention Annuelle d'Objectifs et de Moyens 
(CAOM) pour l'année 2026" en annexe à la délibération

Les démarches de retour à l'emploi sont des axes forts de la stratégie nationale de lutte contre la
pauvreté,  de la stratégie emploi/insertion du Département, de la loi plein Emploi et du Schéma
Départemental Unique des Solidarités.

Dans  ce  cadre,  les  personnes qui  rencontrent des  difficultés  sociales  et  professionnelles  les
empêchant d'accéder immédiatement à un emploi dans les conditions ordinaires du marché du
travail peuvent accéder aux contrats suivants :

• Contrat Unique d’Insertion (CUI) comprenant les :

◦ Parcours Emploi Compétence (PEC) dans le secteur non marchand

◦ Contrats Initiative Emploi (CIE) dans le secteur marchand

• Contrat  à  Durée  Déterminée  d’Insertion  (CDDI),  uniquement  dans  les  structures  de
l'Insertion par l'Activité Économique (IAE)

Ces contrats permettent aux personnes concernées de dynamiser leurs parcours d'insertion par le
biais de l'emploi et sur le même temps d'être accompagnées sur leur projet professionnel (mise en
place de formation, d'immersion, mise en valeur de compétences, etc.).

Ces  contrats  sont  ouverts  aux  publics  en  démarche  d’insertion  et,  pour  le  public  rSa,  les
financements proviennent de l’État et/ou du Département. Ainsi, pour les personnes bénéficiaires
du rSa :

• le financement des PEC et CIE est réalisé exclusivement par le Département

• le financement des CDDI bénéficie, quant à lui, d’un cofinancement de l’État

Le montant de l’aide versée correspond à 88 % du montant forfaitaire du rSa pour une personne
seule (soit le montant du rSa que perçoit l'allocataire dans cette situation). L'aide est versée sur
24 mois  maximum (sauf dérogation).  Ces financements permettent de privilégier le paiement de
l'aide aux postes plutôt  que le  versement  d’une allocation  et,  ainsi,  de favoriser des parcours
d'insertion dans l’objectif d’avoir un parcours de vie autonome.

En 2025, 60 contrats aidés de ce type ont permis à des personnes allocataires du rSa de travailler
(51 CDDI, 9 PEC et 0 CIE). La somme versée par le Département pour le paiement des CDDI de
2025 s’est  élevée  à 133 506 € et  pour  les  PEC  à  22 226 €,  soit  une  enveloppe  globale  de
155 732 €.

Nous proposons de réserver une enveloppe de 180 000 € pour 2026 afin de permettre la prise en
charge des contrats aidés réalisés.

À  noter,  qu’en  complément,  le  Département  soutient  également  les  structures  de  l’IAE qui
accompagnent ces publics dans leurs démarches d’insertion, par le biais de subventions dans le
cadre du Programme Départemental d’Insertion.

Afin de pouvoir mettre œuvre et financer les contrats aidés, le Département souhaite renouveler la
signature  avec  l’État  de la  Convention  Annuelle  d’Objectifs  et  de  Moyens  (CAOM).  Toutefois,
sollicité sur cette question, l’État indique ne pas disposer encore des derniers arbitrages en faveur
de  ce  dispositif.  La  DDETSPP  précise  dans  un  courriel  du  23  décembre  2025 que  « les
prescriptions  de  contrats  aidés  à  destination  des  bénéficiaires  du  RSA  par  les  conseils
départementaux en ce début d’année 2026 restent possibles dans la mesure où elles n’engagent
pas  l’Etat »,  sous  réserve  de  la  constitution  d’une  nouvelle  convention.  Cette  dernière   doit
comporter une clause indiquant que les engagements de l’Etat sont « sous réserve des crédits
votés en loi de finances ».
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Aussi,  afin de ne pas retarder par des délais administratifs la mise en place de PEC, je vous
propose de donner un avis favorable à la signature de la convention et d’apporter  si besoin  les
ajustements nécessaires. 

Si vous en êtes d’accord, je vous propose de :

• reconduire ces partenariats pour l’année 2026,

• autoriser à  co-financer les CDDI  sur la base du versement du rSa à l’employeur qui le
reverse sous forme de salaire,

• financer 10 CUI en 2026, pour les secteurs marchands et non-marchands, sur une base du
montant du rSa sur un maximum de 24 mois,

• autoriser les ajustements nécessaires du dispositif s’ils n’ont pas d’impact financier,

• autoriser la signature de  la  convention dont  le projet  est  joint  en annexe ainsi  que les
avenants ou documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce dispositif.

*****
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
RELATIVE AUX DISPOSITIFS D'AIDE À L'INSERTION PROFESSIONNELLE
FIXANT LES ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE ET DE

L'ÉTAT

Année 2026

N°............................................. du ............................................

ENTRE

L'État,  représenté  par  Monsieur  Gilles  QUENEHERVE,  Préfet  de  la  Lozère,
d’une part

ET

Le Département de la Lozère, représenté par Monsieur Laurent SUAU, Président
du Conseil départemental, d’autre part

Préambule

Afin d'accompagner les personnes dans une démarche d'insertion vers l'emploi,
la  loi  de  généralisation  du  rSa  instaure  les  contrats  aidés  –  contrat  unique
d'insertion. Ceux-ci ont été réformés en 2018.

La circulaire du 11 janvier 2018 (rapport Borello) a mis en œuvre « le Parcours
Emploi  Compétences »  (PEC)  dont  l'objet  est  de  faciliter  l'insertion
professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et
professionnelles particulières d'accès à l'emploi.

Ainsi,  le  contrat  aidé  devient  le  Parcours  Emploi  Compétences.  Le  cadre
juridique  est  inchangé.  Il  s'agit  de  celui  du  contrat  aidé  « Contrat  Unique
d’Insertion – Contrat d'accompagnement vers l'Emploi » (CUI-CAE).  Il associe
mise  en  situation  professionnelle,  accompagnement  et  accès  facilité  à  la
formation et à l’acquisition de compétences. La mobilisation de cet outil repose
sur  une  exigence  quant  à  la  qualité  de  l'accompagnement  tout  au  long  du
parcours.

Le  PEC  concerne  uniquement  les  personnes  sans  emploi,  rencontrant  des
difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l'emploi. L’éligibilité
des publics s’appuie sur un diagnostic global réalisé par le prescripteur qui doit
s’assurer que le PEC constitue la réponse la plus adaptée aux besoins de la
personne.



Pour  le  secteur  marchand,  les  Contrats  uniques  d'Insertion-Contrat  Initiative
Emploi (CUI-CIE) sont des contrats aidés.

En  parallèle  de  ce  dispositif,  les  structures  de  l'Insertion  par  l'Activité
Économique (IAE), que sont les Associations Intermédiaires (AI), les Entreprises
d'Insertion (EI),  les Entreprises de Travail Temporaire d'Insertion (ETTI) et les
Ateliers et Chantiers d'Insertion (ACI), embauchent les personnes en Contrats à
Durée Déterminée d'Insertion (CDDI). Ces contrats s'adressent aux personnes
en situation de fragilité, éloignées de l'emploi et dans une démarche d'insertion.
Ils  permettent  un  accompagnement  socio-professionnel  pour  dynamiser  les
parcours  d'insertion,  lever  les  freins  à  l'emploi  et  accompagner  le  projet
professionnel de la personne.

Afin de faire du contrat aidé (PEC, CUI-CIE ou CDDI) un véritable levier vers
l'insertion professionnelle durable pour les publics qui en sont le plus éloignés, et
notamment  les  personnes  bénéficiaires  du  rSa,  le  Département  s'engage
activement auprès de l'État dans ces dispositifs.

La loi Plein Emploi, adoptée le 18/12/2023, vient modifier l'organisation des liens
et de l'accompagnement des personnes accompagnées. Cette loi transforme le
service  public  de  l'emploi  en  comité  territorial  de  l'Emploi  et  Pôle  Emploi  en
France Travail.

VU les articles L5132-3-1, L 5134-19-1 à L 5134-30-2 et L 5134-65 à L 5134-72-
2 et R.5134-16 du code du travail ;

VU la loi 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité
active et réformant les politiques d’insertion et notamment ses articles 18 à 23
portant création du Contrat Unique d’Insertion ;

VU les  dispositions  du décret  2009 –  1442  du 25 novembre  2009  relatif  au
Contrat Unique d’Insertion ;

VU le décret 2014-197 du 27 juin 2014 relatif aux modalités d'application de la
participation financière des départements à l'aide au poste d'insertion en faveur
des structures de l'insertion par l'activité économique ;

VU la  circulaire  DGEFP/MIP/METH/MPP/2023/14  du  7  avril  2023  relative  au
Fonds d'inclusion dans l'emploi en faveur des personnes les plus éloignées du
marché du travail l'emploi ;

VU l’arrêté du Préfet de région Occitanie n°2025/CUI/2-SGAR fixant le montant
de l’aide de l'État  pour les Contrats d'Accompagnement dans l'Emploi  (CAE),
dénommés « Parcours Emploi Compétences » (PEC), et les Contrats Initiative
Emploi (CIE) du Contrat Unique d'Insertion (CUI) ;

VU la loi Plein Emploi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 ;

VU la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil  départemental
n°CP_26_ en date du  ;
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1     : Objectifs de la convention  
La présente convention a pour objectif :
– de fixer pour l'année 2026, les objectifs  quantitatifs  de prescription des PEC
pour  des  personnes  bénéficiaires  du  rSa  financé  par  le  Département de  la
Lozère
– de développer l'accès aux dispositifs de l'IAE pour ce public.

Elle  précise  les  engagements  respectifs  des  deux  partenaires :  l'État  et  le
Conseil départemental.

Elle vaut signature de l'État pour les conventions de Contrat Unique d’Insertion
conclues dans ce cadre. 

Article 2     : Engagements des parties  
– L'État s’engage à mobiliser dans le cadre de la mise en place de la loi plein
emploi  les  moyens  humains  et  financiers  nécessaires  pour  assurer  le  plein
succès de cette mesure. Des précisions quant à la mise en œuvre effective de la
loi pourront être apportées par voie d'avenant à la présente convention.

– Le  Département  s’engage  à  mobiliser  tous  les  moyens  nécessaires  pour
favoriser l’insertion sociale et professionnelle des publics éligibles.

Article 3     :  Modalités de mise en œuvre et de suivi  de la  
convention
Procédure

Le Conseil départemental, et l'ensemble des acteurs de l'insertion et de l'emploi
informent les potentiels employeurs et orientent le public vers la mesure. Les
structures  inscrites dans le  Programme Départemental  d'Insertion  et  œuvrant
auprès  des  personnes  cibles  (France  Travail,  Mission  Locale  Lozère,
Département), recueillent et diffusent les offres d’emploi, mettent en relation les
demandeurs d’emploi et les employeurs.

Comité de pilotage

Le Département participe :

– aux réunions techniques et départementales organisées par la DDETSPP pour
le suivi des PEC,

– aux comités de suivi des structures de l'IAE pour le suivi des salariés en CDDI,

– aux instances de gouvernance de la loi plein emploi.

Article 4     : Durée de la convention  
La présente convention est conclue pour l’année civile 2026 et prend effet au
1er janvier 2026. Elle peut être révisée et/ou complétée à tout moment par voie
d’avenant sur demande de l’une des deux parties signataires.
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Article  5     :  Mise  en  œuvre  des  PEC  et  CIE  pour  les  
personnes bénéficiaires du rSa
Un  engagement  de 10  contrats  aidés,  pour  le  recrutement  de  personnes
bénéficiaires du rSa, est prévu sur l'année 2026 :

– 3 CUI-CIE pour le secteur marchand,

– 7 PEC pour le secteur non-marchand.

Le Département permet l'instruction des conventions individuelles PEC et CIE
pour les personnes bénéficiaires du rSa aux :

– Référents emploi-insertion travaillant à la mission insertion

– Conseillers de France Travail,

– Conseillers de la Mission locale Lozère,

Concernant les PEC, le prescripteur a la responsabilité de proposer, d'accepter
ou  de  refuser  un  PEC  en  fonction  de  la  qualité  du  contrat  proposé  par
l'employeur et son adéquation avec les besoins de la personne.

Par  ailleurs,  le  prescripteur  (en  lien  avec  le  référent  emploi  du  Conseil
départemental) s'engage à effectuer les entretiens tripartites en début de contrat,
de définir les modalités de formation, de tutorat avec l'employeur et le salarié et
d'effectuer  le  suivi  en  cours  de contrat.  Enfin,  un  entretien  en fin  de contrat
permettra  de faire  un bilan  avec le  salarié  et  d'envisager  la  suite :  étude du
renouvellement du PEC, mobilisation de prestations, actions de formation, etc.

S’agissant  des  renouvellements,  ils  ne  doivent  être  ni  prioritaires  ni
automatiques.  Ils  sont  conditionnés à  l’évaluation,  par  le  prescripteur  de son
utilité pour le bénéficiaire et autorisés sous réserve du respect des engagements
de l’employeur.

Pour ce qui est des CIE, la prescription de contrats dans le secteur marchand est
possible pour le Département sous réserve que le coût soit nul pour l’Etat.

Pour  une  personne  bénéficiaire  du  rSa  recrutée  en  contrat  PEC ou  CIE,  le
Département verse  88 % du montant forfaitaire du rSa en vigueur (calcul pour
une  personne  seule)  à  l'employeur  chaque  mois,  conformément  à  l'article
D. 5134-41 du code du travail, sur 24 mois.

Le Département finance la totalité des 7 PEC et 3 CIE sur les crédits inscrits au
budget départemental.

En  application  des  articles  R.  5134-40  et  R.  5134-63  du  code  du  travail,  le
comptable départemental  procède au paiement  de la  part  départementale de
l'aide à l'insertion professionnelle au titre des PEC et des CIE.
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Article 6     : Insertion par l'Activité Économique  
Le  Département  de  la  Lozère  et  l’État  affirment  leur  volonté  commune  de
poursuivre et d'approfondir leur collaboration afin d’assurer la prise en charge
des publics les plus prioritaires dans les parcours d’insertion en lien avec les
objectifs du programme départemental d’insertion (PDI).

L’offre d’insertion par l’activité économique dans le département repose sur les
structures conventionnées par les services de l’État. Elle se répartit entre :

– 3 ateliers et chantiers d’insertion ;

– 1 association intermédiaire ;

– 3 entreprises d’insertion ;

– 1 entreprise de travail temporaire d’insertion.

Ces dispositifs  permettent  de conduire  des actions  communes en cohérence
avec les caractéristiques locales du marché du travail.

Lorsqu’une  personne  bénéficiaire  du  rSa  signe  un  CDDI  (Contrat  à  Durée
Déterminée d'Insertion) dans un chantier d'insertion, le Département verse à la
structure  qui  l'embauche  une  aide  au  poste  à  hauteur  de  88 % du  montant
forfaitaire mensuel du rSa pour une personne seule.

Article  7     :  Financements  des  contrats  aidés  secteur  
marchand, non marchand et pour les chantiers d'insertion
Pour l’année 2026, l'engagement financier du Département est prévu à hauteur
de 180 000 € au titre des CDDI, des PEC et des CIE.

A titre indicatif,  au regard du réalisé 2025,  il  est  prévu,  au titre de l'aide aux
postes  pour  les  personnes bénéficiaires  du rSa,  145 000 € pour  les  CDDI  et
35 000 € pour les PEC et CIE. La fongibilité est possible entre l'aide aux postes
IAE et les contrats aidés.

En application des articles R.5134-40 (PEC) et  R.5134-63 (CIE) du Code du
travail, le Conseil Départemental de la Lozère assure lui-même, mensuellement,
le paiement des aides à l’insertion professionnelle, sur production des justificatifs
attestant de l'effectivité de l'activité du salarié.

Les  engagements  de  l’Etat  sont  sous  réserve  des  crédits  votés  en  loi  de
finances.

Fait à Mende, le

Pour le Département de la Lozère,
Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Pour l’État,
Le Préfet

Gilles QUENEHERVE
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Délibération n°CP_26_031 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SOLIDARITES HUMAINES

Objet de la délibération  :  Insertion :  Renouvellement de la convention tripartite  dans le
cadre du programme de réinstallation

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU les articles L. 263-1, L. 263-2 et L. 262-33 du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU les articles L. 3211-1, L. 3212-3 et L. 3214-1 et R. 3221-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 
réformant les politiques d’insertion ; 
 
VU le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1037 du 28 juin 2019 approuvant la stratégie emploi-insertion 2019-
2023 ; 
 
VU la convention-cadre relative à l’accueil et l’accompagnement des réfugiés réinstallés en France
entre l’État et l'association ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1047 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Solidarités sociales » ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°301 : "Insertion : Renouvellement de la convention tripartite dans
le cadre du programme de réinstallation", joint en annexe à la délibération et soumis à l’examen de
la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Rappelle :

• que dans le cadre de programmes européens de réinstallation, la France accueille sur son
territoire des ressortissants de pays tiers en besoin de protection,

• qu’en  Lozère,  c’est  la  structure  Habitat  et  Humanisme  qui  assure  l’accueil  et
l’accompagnement de ces personnes : diagnostic administratif et bilan santé, ouverture des
droits  sociaux,  scolarisation  des  enfants,  signature  des  Contrats  d'Engagements  (CE),
accès  à  la  formation  professionnelle  et  à  l'emploi,  accès  et  accompagnement  dans  le
logement, repérage dans l'environnement, éducation à la langue et à la gestion de la vie
courante, inclusion dans la vie associative et communale.

ARTICLE 2

Précise que, pour 2026,  la mise en œuvre du programme en Lozère  dépendra de la répartition
nationale des objectifs d’accueil qui n’est pas connue à ce jour.

ARTICLE 3

Approuve la convention relative à l’accueil et l’accompagnement des personnes en insertion dans
le cadre du programme de réinstallation, pour une durée de 3 ans, qui prévoit notamment :

• que l’opérateur s’engage à être référent unique rSa, sur une durée maximale de 12 mois,

• qu’en matière de protection de l’enfance, l’opérateur s’engage à signaler  toute situation
d’enfance en danger à la direction Enfance-Famille du Département.
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ARTICLE 4

Autorise  le  Président  à  procéder  à  des ajustements  et  à  signer  la  convention  au regard  des
éléments de cadrage définitif ainsi que les avenants et documents éventuellement nécessaires à
sa mise en œuvre.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_031 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Rapport n°301 "Insertion : Renouvellement de la convention tripartite dans le cadre du programme 
de réinstallation" en annexe à la délibération

Dans le cadre de programmes européens de réinstallation, le Gouvernement français s'est engagé
à accueillir en France des réfugiés en situation de vulnérabilité se trouvant dans un pays tiers
(notamment  Liban,  Jordanie,  Turquie,  Tchad,  Niger).  Ces  programmes  de  réinstallation  sont
déconcentrés  et  en  Lozère,  c’est  la  structure  Habitat  et  Humanisme  qui  assure  l’accueil  et
l’accompagnement de ces personnes : diagnostic administratif et bilan santé, ouverture des droits
sociaux,  scolarisation  des  enfants,  signature  des  Contrats  d'Engagements  (CE),  accès  à  la
formation professionnelle et à l'emploi,  accès et accompagnement dans le logement,  repérage
dans l'environnement, éducation à la langue et à la gestion de la vie courante, inclusion dans la vie
associative et communale. Ils perçoivent un financement de l'État dans ce cadre.

Les objectifs en termes de volumétrie pour l’État ne sont pas encore fixés à ce jour. Aussi, la mise
en œuvre du programme en Lozère en 2026 dépendra de la répartition nationale des objectifs
d’accueil. 

Afin de simplifier l'accompagnement des publics, il est nécessaire d'articuler l'accompagnement
prévu par l'opérateur avec les compétences en termes d'action sociale du Conseil départemental.
Le Département, en accord avec l’opérateur, propose de lui permettre d'être référent rSa pour les
personnes qu'il accompagne dans le cadre de ce programme.

Ces modalités n’entraînent pas de conséquence financière pour le Département. Par ailleurs, il est
rappelé,  qu'au  titre  des  prérogatives  du  Département  en  matière  de  protection  de  l'enfance,
l’association s'engage à nous signaler toute situation d'enfance en danger.

Ainsi, je vous propose :

• d'approuver  le  projet  de  renouvellement  de  la  convention  tripartite  (État,  Conseil
départemental  et  opérateur)  pour  3 ans.  Aussi,  nous  vous  transmettons  un  projet  de
convention basé sur la précédente,

• de m'autoriser à ajuster  et  à signer  la  convention au regard des éléments de cadrage
définitif  ainsi  que les avenants et  documents éventuellement nécessaires à sa mise en
œuvre.

*****
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CONVENTION N°
relative à l'accueil et l'accompagnement des personnes en

insertion dans le cadre du programme de réinstallation

Désignation légale des parties
ENTRE

Le Département de la Lozère, sis 4 rue de la Rovère – BP 24 – 48001 Mende
Cedex représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Laurent
SUAU, dûment habilité à signer en vertu de la délibération n°CP_26_xxx en date
du 825 février 2026, et,

L’État,  sis  rue de la  Rovère  –  48000 Mende,  représenté  par  le  Préfet  de la
Lozère, Monsieur Gilles QUENEHERVE, d'une part,

ET

L’association  Habitat  et  humanisme  urgence,  sise  69  chemin  de  Vassieux  –
69300  CALUIRE ET CUIRE,  représentée  par  Monsieur  Christophe  PERRIN,
Président, d'autre part.

Préambule
Dans le cadre des programmes européens de réinstallation, le Gouvernement
français  s'est  engagé  à  accueillir  en  France  des  personnes  en  besoin  de
protection. Ces personnes dont la sécurité est menacée dans leur pays d’origine,
ont  trouvé refuge dans des camps humanitaires  sous la  protection  du Haut-
commissariat des Nations-Unies pour les réfugiés (HCR), notamment au Liban,
Jordanie,  Turquie,  Tchad,  Niger.  En  fonction  de  leur  vulnérabilité,  elles  ont
vocation à être accueillies dans un pays européen.

Les programmes de réinstallation sont déconcentrés. La DGEF pilote la phase
amont  relative  à  l'identification  et  à  l'arrivée  des  personnes  en  France.  Les
services déconcentrés de l’État organisent l'accueil et l'intégration du public sur
leur  territoire  par  appels  à  projet.  Ces  appels  sont  financés  par  les  crédits
forfaitaires européens du Fonds d'Asile, Migration et Intégration (FAMI).

En  France,  les  personnes  réinstallées  bénéficient  d’un  suivi  et  d’un
accompagnement  spécifiques,  dispensés  par  des  opérateurs  essentiellement
associatifs. En Lozère ,un oérateur porte ce dispositif : Habitat et Humanisme.
Cet opérateur a pour missions d’accueillir les personnes, de les reloger et de leur
assurer un accompagnement global pendant un an suivant leur date d’arrivée.
Cet accompagnement socio-administratif  est conduit sur les aspects suivants :
captation d’un logement pérenne, démarches administratives, scolarisation des
enfants, ouverture des droits (affiliation à un régime d’assurance sociale, aides
au  logement  et  de  subsistance…),  prise  en  charge  médico-psychologique,
accompagnement vers la formation/l’emploi.



Dans ce cadre,  un partenariat  est  engagé avec le Conseil  départemental de la
Lozère pour la signature des Contrats d'Engagements. Le Département et l’État ont
décidé de passer convention avec cet  opérateur pour permettre l'articulation de
l'accompagnement  prévu par  l'opérateur et  les compétences en termes d'action
sociale du Conseil départemental.

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’action sociale et des familles (art. L 263-1 à L 263-14) ;
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité
active (rSa) et réformant les politiques d’insertion ;
VU la délibération n°CD_19_1037 du 28 juin 2019 approuvant la stratégie emploi-
insertion 2019-2023 ;
VU la  convention-cadre  relative  à  l’accueil  et  l’accompagnement  des  réfugiés
réinstallés en France en 2022, entre l’État et l'association Aurore (21 novembre
2022) et l’association Habitat et Humanisme (23 novembre 2022).
VU la délibération n°CD_25_1047 du 18 décembre 2025 approuvant la politique
départementale 2026  « Solidarités sociales » ;
VU la  délibération  n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant  le  budget
primitif 2026 ;
VU la délibération de la Commission permanente CP_26_xxx en date du 25 février
2026 ;

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er – Objet de la convention

La  présente  convention  a  pour  objet  d'articuler  les  accompagnements  de
l'association prévus dans la convention sus-citée en lien avec les compétences du
Conseil  départemental,  en  matière  d'action  sociale :  protection  de  l'enfance  et
insertion.

Article 2 – Action au titre de la protection de l'enfance

Dans  le  cadre  de  ses  compétences  en  matière  de  protection  de  l'enfance,  le
Conseil départemental a pour mission de prévenir les dangers et les risques pour
les enfants. Le Département est le chef de file de la protection de l'enfance.

L'association s'engage à signaler aux services de la direction enfance famille du
Conseil départemental, toutes situations d'enfance en danger.

Article 3 – Action au titre de l'insertion

Chef  de  file  des  politiques  d'insertion,  le  Conseil  départemental  intervient  pour
prévenir les situations d'exclusion, promouvoir les droits fondamentaux de chacun
et assurer l'insertion des populations les plus fragiles.

Il attribue et finance, entre autre, le Revenu de Solidarité Active (rSa).  Dans ce
cadre,  il  est  garant  de  la  mise  en  œuvre  d'un  accompagnement  pour  toutes
personnes  percevant  cette  allocation,  de  la  désignation  du  référent  rSa  à
l'approbation d'une stratégie emploi-insertion et son financement.

Dans le cadre de l'accompagnement en place et dans un objectif de simplification
de parcours, l'opérateur s'engage à être référent unique rSa pour les personnes
identifiées dans le programme de réinstallation sur une durée de 12 mois. 
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Il devra à ce titre, établir les Contrats d'Engagements (CE) permettant de proroger
le droit rSa et définir les démarches d'insertion.L'opérateur devra accompagner les
familles dans leur insertion socio-professionnelle.

Dès l'accueil des personnes dans ce cadre en Lozère, l’État en informe la Direction
des territoires, de l'insertion et de la proximité en précisant la date d'arrivée des
personnes et l'opérateur en charge de son accompagnement.

Dès l'ouverture des droits rSa,  le Département oriente les personnes identifiées
dans le programme de réinstallation, dans le champ des droits et des devoirs, vers
la structure. Cette dernière devra établir avec chacune d'entre elles un CE qui sera
soumis à la validation du Département. 

L'opérateur devra, en outre, expliquer la notion de droits et devoirs liée au bénéfice
du rSa.

L'accompagnement global prendra fin au terme du délai d'accompagnement prévu
dans le programme de réinstallation, soit 12 mois après l’arrivée en Lozère.

Afin  de  prévoir  un  passage  de  relais  et  une  nouvelle  étape  dans  le  parcours
d'insertion de la personne concernée, l'association devra inscrire à l'ordre du jour
de l’Équipe Pluridisciplinaire Restreinte (EPR) du lieu de résidence les situations
pour  un changement  de référent  au  terme du  délai  des  12  mois.  Le  choix  du
nouveau référent sera effectué à cette période au regard des situations de chaque
personne.

Au titre de référent rSa, l'association aura la possibilité de s'appuyer sur les actions
de la stratégie emploi-insertion, pour mettre en œuvre tous les accompagnements
identifiés  comme  nécessaires  à  la  construction  du  parcours  d'insertion,  et
complémentaires à l'accompagnement proposé par l'association.

La mission insertion-emploi apportera son appui aux opérateurs dans le cadre de la
mise en place de ses missions.

Article 4 – Mise en place de comités techniques

Afin de favoriser l’intégration des ménages réinstallés, d’assurer la continuité des
accompagnements,  et  de  lever  les  freins  à  l’intégration,  des  échanges
d’informations  sont  formalisés  en  comité  technique  Asile  et  intégration  –  volet
réinstallation organisé tous les 3 mois par la DDETSPP.

Lors de ces comités, la DDETSPP veille à la mise en œuvre de l’ensemble des
démarches d'intégration des personnes (logement, emploi, accès aux droits, santé,
parentalité, formation, etc).

Ces comités techniques pourront  associer  les partenaires du Service public  de
l’emploi (SPE) le cas échéant.

Par ailleurs, les situations de ces personnes, pour ce qui concerne les démarches
d'insertion socio-professionnelle, peuvent être abordées en EPR, dans le cadre du
rSa.

Article 5 – Moyens mis en œuvre

Moyens matériels

L’organisme s'engage à mettre gratuitement à la disposition des bénéficiaires tous
les  documents  nécessaires  à  la  bonne  compréhension  et  exécution  de
l’accompagnement défini par la présente convention.
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Lieux d’intervention

Secteur de Saint-Chély-d’Apcher

Les rencontres avec les familles ont lieu à domicile ou sur la structure.

Article 6 – Montant   de la subvention du Département et financement  

Cette  convention  ne  donne  pas  lieu  à  contrepartie  financière  du  Département,
l'accompagnement global étant financé dans le cadre du programme réinstallation
de l'État.

Article 7 – Exécution des tâches

Le bénéficiaire de la présente convention s'engage à mettre en œuvre tous les
moyens nécessaires à la bonne exécution des actions qui lui sont confiées.

Il exécute les tâches confiées par la présente convention par ses moyens propres.
S'il souhaite, à titre exceptionnel, faire appel à un organisme tiers pour l'exécution
d'une partie de son action, le recours à cet organisme tiers est soumis à l'agrément
préalable des représentants du Département.

Il  demeure  dans  tous  les  cas  seul  responsable  vis-à-vis  du  Département  de
l'exécution de ces actions.

Article 8 – Assurance

Le bénéficiaire de la  présente convention est  tenu de souscrire une assurance
couvrant les dommages causés du fait des personnes reçues et les dommages
causés aux personnes placées sous sa responsabilité au cours des actions dont il
a la charge ainsi qu’une assurance en cas d’accident du travail.

Article 9 – Communication

Le  logo  du  Conseil  départemental  est  à  apposer  sur  tous  les  supports  de
communication (documents d'informations, plaquettes, panneaux, etc.). L'utilisation
de ce logo devra se faire en conformité avec la charte graphique du Département.
La demande de logo sera réalisée sur la base d'un formulaire à partir de la page
www.lozere.fr.

Article 10 – Clauses de résiliation

Au cas où l’organisme ne remplirait pas ses obligations telles qu’elles découlent de
la présente convention,  le  Département  se réserve la  faculté de résilier  celle-ci
après  un préavis  de huit  jours  notifié  par  lettre  recommandée avec accusé de
réception.

Article 11 – Règlement des litiges

Les litiges susceptibles de naître, à l’occasion de la présente convention, relèvent
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Nîmes.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr.
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Article 12 – Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans du 01/01/2026 au
31/12/2029. Toute modification pourra être faite par avenant.

Cette convention qui ne donne pas lieu à des frais d'enregistrement a été établie
en trois exemplaires originaux.

Pour le Département,
La Vice-Présidente du Conseil départemental,

Françoise AMARGER-BRAJON

Pour l'Association,

Pour l’État
Le Préfet de Lozère

Gilles QUENEHERVE

5



Délibération n°CP_26_032 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SOLIDARITES HUMAINES

Objet de la délibération : Insertion : Autorisation de signer la convention de partenariat avec
France Travail relative à l'approche globale de l'accompagnement

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection des 
données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, modifiée ; 
 
VU la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi ; 
 
VU le Code du travail et notamment ses articles L. 5311-1, L. 5312-1 à L. 5312-6, L.5312-10 et R. 
5312-1 à R. 5312-5-2 ; L.5411-1 et L.5412-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.262-19 à L.262-44, 
L.263-4-1 ; 
 
VU les délibérations n°CD_19_1037 du 28 juin 2019 approuvant le Programme Départemental 
d'Insertion et le Pacte Territorial d'Insertion et n°CP_24_057 du 5 avril 2024 les prolongeant ; 
 
VU la délibération n°CP_22_246 du 26 septembre 2022 approuvant la signature de la convention 
sur 
les échanges de données à caractère personnel entre Pôle Emploi et le Conseil départemental ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1047 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Solidarités sociales » ;

CONSIDÉRANT le  rapport  n°302 :  "Insertion  :  Autorisation  de  signer  la  convention  de
partenariat  avec  France  Travail  relative  à  l'approche  globale  de  l'accompagnement",  joint  en
annexe à la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Rappelle que depuis 2015,  le Département et  France Travail  ont  mis en place une démarche
d'approche globale pour l'accompagnement des personnes inscrites à France Travail, sachant que
dans ce cadre :

• tous  les  travailleurs  sociaux  du  Département  et  de  certaines  associations  peuvent
accompagner les personnes dans cette démarche,

• un  conseiller  France  Travail  est  dédié  à  l'accompagnement  et  à  l’animation  des
demandeurs d’emploi.

ARTICLE 2

Précise que depuis 2023 des structures extérieures au Département ont été également habilitées
pour mettre en œuvre l'accompagnement global et faciliter ainsi l'accès à l'emploi ou la formation
des  personnes  concernées  (La  Traverse,  Aurore,  Habitat  et  Humanisme,  Centre  Provisoire
d’Hébergement à Langogne et Quoi de Neuf).

ARTICLE 3

Indique que la convention cadre définissant les modalités de mise en œuvre de l’accompagnement
global avec France Travail est arrivée à échéance et doit être renouvelée.
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Délibération n°CP_26_032 du 25 février 2026

ARTICLE 4

Autorise la signature de la nouvelle convention cadre  pour une durée de 3 ans,  sur la base du
projet joint  en annexe, et des avenants éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce
partenariat.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_032 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Délibération n°CP_26_032 du 25 février 2026

Rapport n°302 "Insertion : Autorisation de signer la convention de partenariat avec France Travail 
relative à l'approche globale de l'accompagnement" en annexe à la délibération

Les Départements et  France travail  mettent  en place,  depuis 2015, une démarche d'approche
globale pour l'accompagnement des personnes inscrites à France travail. L’objectif est de faciliter
la levée des freins et le retour en emploi de personnes en situation de fragilité ou rencontrant des
difficultés multiples.

Ce partenariat vient compléter et enrichir les coopérations définies dans le cadre de la politique
d’insertion du Département.

Cette démarche s’articule autour de 3 axes :

• l’accès  aux  ressources  sociales  du  territoire :  mutualiser  les  solutions  existantes  pour
répondre aux difficultés sociales rencontrées par les demandeurs d’emploi et optimiser leur
mobilisation.

• l’accompagnement global : accompagnement intensif et coordonné du demandeur d’emploi
par un professionnel du Département et un de France travail. La loi Plein emploi a introduit
un  diagnostic  global  de  la  situation  qui  doit  conduire  à  la  signature  d’un  contrat
d’engagement.

• l’accompagnement global exclusif : accompagnement destiné à des demandeurs d’emploi,
non  bénéficiaires  du  rSa,  rencontrant  des  difficultés  sociales  qui  font  obstacle  à  leur
recherche d’emploi. Durant cet accompagnement, l’inscription France travail est maintenue
mais l’accompagnement par le conseiller France travail est suspendu.

L’objectif pour chaque année civile est de 100 nouvelles entrées dans le dispositif.

L’ensemble des travailleurs sociaux du Département peuvent accompagner les personnes dans
cette démarche. Pour France travail, un conseiller est dédié à l’accompagnement et à l’animation
des demandeurs d’emploi.

En 2023,  des structures extérieures au Département  ont  été habilitées pour  mettre en œuvre
l'accompagnement  global  et  faciliter  ainsi  l'accès  à  l'emploi  ou  la  formation  des  personnes
concernées.  Il  s'agit  de  la  Traverse,  Aurore,  Habitat  et  Humanisme,  Centre  Provisoire
d’Hébergement à Langogne et Quoi de Neuf.

Je vous propose de renouveler cette convention à l’identique, telle que proposée en annexe, sur
une période de trois ans à compter du 1er janvier 2026. 

Si vous en êtes d’accord, je vous propose d’autoriser la signature des conventions et des avenants
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce partenariat.

*****
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 PROJET

CONVENTION DÉPARTEMENTALE DE PARTENARIAT RELATIVE À L’APPROCHE GLOBALE DE
L’ACCOMPAGNEMENT

ENTRE 

L’opérateur France Travail,  établissement public national, pris en son établissement France Travail
Occitanie, sis 33/43 avenue Georges Pompidou – Bât E – BP 93136 31131 BALMA CEDEX, représenté
par sa Directrice Régionale, Madame Karine Meininger, ainsi que par sa Directrice Territoriale Lozère,
Madame Sandrine  Cavoleau  habilitée  à  l’effet  des  présentes  en vertu  d’une décision  publiée  au
Bulletin Officiel France Travail, 

Ci-après dénommé « France Travail Lozère » d’une part,

ET,
Le Département de la Lozère, Numéro Siret 224 800 011 000 13, représenté par Monsieur Laurent
SUAU, Président, dûment habilité à cet effet et domicilié en cette qualité au 4 rue de la Rovère –
BP 24 – 48001 MENDE cedex.

Ci-après dénommé « le partenaire » ou le Département d’autre part,

Ci-après dénommés ensemble « les parties ».

Vu le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection des
données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, modifiée ;

Vu la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi,

Vu le Code du travail et notamment ses articles L. 5311-1, L. 5312-1 à L. 5312-6, L.5312-10 et R. 5312-
1 à R. 5312-5-2 ; L.5411-1 et L.5412-1,

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.262-19 à L.262-44, L.263-4-1

VU  les  délibérations  n°CD_19_1037  du  28  juin  2019 approuvant  le  Programme  Départemental
d'Insertion et le Pacte Territorial d'Insertion et n°CP_24_057 du 5 avril 2024 les prolongeant ;

VU la délibération n°CD_19_1036 du 28 juin 2019 approuvant la signature de la convention cadre
entre Pôle emploi et le Conseil départemental ;

VU la convention n°21-0221 de coopération entre Pôle emploi et le Département de la Lozère pour
l’Approche Globale d’une insertion sociale et professionnelle des demandeurs d’emploi en date du
04 mai 2021 ;

VU la délibération n°CP_22_246 du 26 septembre 2022 approuvant la signature de la convention sur
les échanges de données à caractère personnel entre Pôle Emploi et le Conseil départemental ;

VU la  délibération n°CD_25_1047 du 18 décembre 2025 approuvant la  politique départementale
2026 « Solidarités sociales » ;



VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

VU la délibération n° CP_26_xxxx du 25 février 2026,

PRÉAMBULE

France  Travail  et  le  Département  de  la  Lozère  font  une  priorité  de  l’insertion  sociale  et
professionnelle des personnes en situation de fragilité pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion.
Ainsi,  l’approche  globale  de  l’accompagnement,  mis  en  œuvre  depuis  2014  entre  les
Conseils départementaux et l’opérateur devenu France Travail, vise à favoriser le retour à l’emploi
des personnes qui rencontrent simultanément des difficultés professionnelles et sociales, qu’elles
soient ou non bénéficiaire du RSA, en conjuguant les efforts des acteurs de l’emploi et du social.

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de la poursuite et du développement
de la relation privilégiée entre les parties.

Présentation des parties

France Travail

En application de la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi, Pôle emploi est
devenu France  Travail  au  1er  janvier  2024.  Cette transformation consiste  en  un  changement  de
dénomination et un élargissement des missions de l’établissement public au sein du réseau pour
l’emploi mentionné à l’article L.5311-7 du Code du travail.

En  tant  qu’opérateur,  France  Travail  est  notamment  chargé  d’accueillir,  d’informer,  d’orienter  et
d’accompagner  les  personnes  à  la  recherche  d'un  emploi,  d'une  formation  ou  d'un  conseil
professionnel et de veiller à la continuité de leur parcours d'insertion sociale et professionnelle. Il
prescrit toutes les actions utiles pour développer leurs compétences professionnelles et améliorer
leur  employabilité.  Il  favorise  leur  reclassement,  leur  promotion  professionnelle,  ainsi  que  leur
mobilité géographique et professionnelle. France Travail aide et conseille les entreprises dans leurs
recrutements,  prospecte  le  marché  du  travail  et  a  également  pour  mission  de  développer  une
expertise sur l’évolution des emplois et qualifications (article L.5312-1-I du Code du travail). 

France Travail  assure  également  un certain  nombre de missions  pour  le  compte du réseau pour
l’emploi.  Notamment,  il  met  à  disposition  des  outils  et  services  numériques,  des  actions  de
développement  des  compétences au bénéfice des  personnels  des  autres  membres du réseau et
assure une fonction d’appui auprès de ce réseau (article L.5312-1-II du Code du travail).

France Travail Lozère est composé d‘une agence et relais de proximité et 38 collaborateurs.

Le Département de la Lozère

Chef  de  file  des  politiques  d'insertion,  le  Conseil  départemental  intervient  pour  prévenir  les
situations  d'exclusion,  promouvoir  les  droits  fondamentaux  de  chacun  et  assurer  l'insertion  des
populations les plus fragiles.

Il attribue et finance, entre autre, le Revenu de Solidarité Active (rSa). Dans ce cadre, il est garant de
la mise en œuvre d'un accompagnement pour toutes personnes percevant cette allocation, de la
désignation du référent rSa à l'approbation d'une stratégie emploi-insertion et son financement.
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Le Département a organisé son action d’accompagnement social et médico-social sur l’ensemble du
territoire autour des 5 Maisons Départementales des Solidarités (MDS) sur les 5 principaux bourgs de
la Lozère (Mende, Marvejols, St Chély, Langogne, Florac).

Par ailleurs, afin de renforcer les accompagnements dans le domaine de l’insertion, le Département a
étoffé son offre de service par le travail de l’équipe Loz’emploi constituée de :

 trois référentes insertion santé qui soutiennent les personnes bénéficiant du rSa dans l’accès
aux soins et aux droits santé. L’objectif de l’action est de lever les freins santé pour faciliter le
retour à l’emploi ou à la formation

 deux  référentes  insertion  emploi  qui  accompagnent  en  proximité  les  personnes  en
démarches de remobilisation. L’objectif est de soutenir ces personnes dans la dynamique du
mouvement pour les accompagner vers l’extérieur et vers l’emploi

 un chargé de relation entreprise qui est l’interlocuteur des employeurs pour promouvoir la
démarche inclusive et favoriser les rencontres entre la personne accompagnée et le futur
employeur.

Pour  mettre  en  place  l’ensemble  de  ces  missions,  le  Département  s’inscrit  dans  une  logique
partenariale.

Contexte et ambitions du partenariat

L’enjeu principal du partenariat entre France Travail et le Département consiste à poursuivre la mise
en œuvre d’une approche globale de l’accompagnement articulant les expertises emploi et social des
réseaux respectifs afin de faciliter la levée des freins à l’emploi et le retour à l’emploi au bénéfice de
personnes en situation de fragilité ou rencontrant des difficultés multiples.

La force de ce partenariat réside dans sa capacité à apporter des réponses de proximité à toute
personne sans emploi qui en a besoin, quel que soit son statut. Il vient compléter et enrichir les
coopérations définies dans le cadre de la politique d’insertion du Département.

Dans ce même esprit, l’accompagnement global peut être ouvert à d’autres acteurs du champ social,
délégataires ou non du Départemental.

Pour  les  publics  non  couverts  par  la  convention  avec  le  Département,  France  Travail  pourra
formaliser sur ce même modèle une convention de coopération avec les acteurs du champ social.

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de la poursuite et du développement
de la relation privilégiée entre les parties. Elle détermine les engagements de chacun dans le cadre
de leur offre de service respectives,  elle  précise les moyens mis en œuvre par chaque partie et
détermine les indicateurs et modalités pilotage de l’accord.

Article 2 – Présentation et objectifs du projet
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France Travail et le Département de la Lozère poursuivent la mise en œuvre d’une approche globale
de  l’accompagnement  afin  de  tirer  pleinement  parti  des  complémentarités  de  leurs  missions  et
d’ainsi  coordonner  l’action  des  professionnels  du  travail  social  et  de  l’emploi,  au  bénéfice  des
personnes qui rencontrent simultanément des difficultés d’ordre professionnel et social.

Ces coopérations s’appuient sur un diagnostic territorial partagé notamment dans le cadre du comité
départemental pour l’emploi, du programme départemental d’insertion et du pacte territorial pour
l’insertion.

Article 3 – Mise en œuvre de la démarche globale d’accompagnement

3 axes de partenariat ont été définis :

Axe 1 : l’accès aux ressources sociales du territoire

Afin de mutualiser les solutions existantes pour répondre aux difficultés sociales rencontrées par les
demandeurs d’emploi et optimiser leur mobilisation, les parties s’engagent à identifier et partager
des informations sur les ressources sociales afin qu’elles puissent être proposées par tout acteur du
Réseau pour l’emploi au bénéfice de tout demandeur d’emploi en ayant besoin, bénéficiaire ou non
du RSA, quels que soient son référent et sa modalité d’accompagnement. La mise à disposition de
ces ressources vise non seulement à lever les freins à l’emploi mais également à lutter contre le non-
recours aux droits.

Ces ressources sont répertoriées dans un outil numérique de référencement commun mis en place
par  la  Plateforme  de  l’inclusion  (Dora),  le  cas  échéant,  via  un  outil  numérique  propre  au
Département qui y déverse ses données (dans data-inclusion).

Axe 2 : l’accompagnement global

L’accompagnement global fait partie intégrante de l’offre de service de France Travail. Il prévoit un
suivi  coordonné  du  demandeur  d’emploi  entre  un  professionnel  de  l’emploi  d’une  part  et  un
professionnel du travail social d’autre part. Il s’agit d’un accompagnement intensif qui s’inscrit dans
les communs du Réseau pour l’emploi dont le cahier des charges est validé en Conseil National pour
l’Emploi.

L’accompagnement global relevant de l’accompagnement intensif, il repose sur la personnalisation
de la  relation entre la  personne accompagnée et  les  professionnels  d’accompagnement  (emploi,
social), ainsi que l’individualisation des actions d’accompagnement proposées.

Il  est  co  –  construit  et  ajusté  en  continu  entre  la  personne  concernée  et  les  professionnels
d’accompagnement (emploi, social).
Il nécessite une actualisation régulière du diagnostic, du contrat et du plan d’action, ainsi qu’un suivi
rapproché des engagements de la personne.

L’entrée en accompagnement  global  est  déterminée sur  la  base d’un diagnostic  partagé avec  le
demandeur d’emploi et validée par les professionnels de chaque partie, s’appuyant sur le référentiel
commun défini dans le cadre du Réseau pour l’emploi.

La  Loi  Plein  Emploi  introduit  un  diagnostic  global  qui  doit  permettre  la  signature  d’un  contrat
d’engagement dans un délai de 30 jours.
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Le contrat d’engagement comprend les engagements  du référent et du demandeur d’emploi ainsi
que le plan d’action conjointement déterminé.

Le contrat d’engagement sera alimenté par les deux partenaires afin d’être le reflet des engagements
pris sur les deux champs : un avenant opérationnel pourra en définir la mise en œuvre.
En  l’absence  de  solution  SI  permettant  le  partage  de  données  et  l’alimentation  du  contrat
d’engagement  par  les  deux  professionnels,  le  référent  de  la  structure  principale  de  suivi  peut
compléter les engagements sur les volets emploi et social.

Les  partenaires  s’engagent  à  mettre  en place  les  conditions  permettant  d’accélérer  la  phase  de
diagnostic  partagé1 afin  d’assurer  au  demandeur  d’emploi  un  démarrage  de  l’accompagnement
global dans les délais les plus courts possibles.

Cela peut se traduire par une entrée reposant sur une définition conjointe de critères d’orientation
que le conseiller France Travail ou le professionnel du travail social se chargerait de vérifier, l’un pour
le compte de l’autre, sans double validation.

La  durée  de  l’accompagnement  global  initialement  prévue  pour  6 mois,  peut  être  prolongée  au
regard de la situation individuelle et selon les conditions décidées au niveau territorial. La durée de
l’accompagnement  global  peut  être  inférieure  à  6 mois  selon  l’évolution  de  la  situation  de  la
personne.  De  même,  l’accompagnement  sur  la  dimension  sociale  peut  être  plus  courte  ou  plus
longue.

Il est possible d’assurer un suivi dans l’emploi jusqu’à la fin de la période d’essai. 

Elle doit être assortie de préconisations concernant la suite du parcours de la personne lorsque celle-
ci ne reprend pas un emploi.

Les systèmes d’information doivent permettre aux parties prenantes de :
- Faciliter la mise en œuvre de l’AG par les professionnels
- Fluidifier le parcours des bénéficiaires 
- Partager des données afin de valoriser les accompagnements réalisés

Cet objectif reste conditionné aux travaux de développement des outils et SI qui permettront ces
échanges de données.

1 Il est précisé que les conseillers dédiés à l’accompagnement global à France Travail bénéficient d’un 
cofinancement au titre du Fonds social européen (FSE+). À ce titre, le diagnostic partagé constitue un justificatif
d’éligibilité des demandeurs d’emploi accompagnés dans ce cadre. La preuve de ce diagnostic peut être 
apportée par tout moyen, sans exigence de forme particulière.
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Axe 3 : l’accompagnement social exclusif

Certains demandeurs d’emploi non bénéficiaires du RSA rencontrent des difficultés sociales qui font
obstacle de façon manifeste et durable à leur recherche d’emploi. France Travail et le Département
s’accordent  pour  que  l’accompagnement  social  exclusif  puisse  être  mobilisé  au  bénéfice  de  ces
personnes  sur  proposition  d’un  professionnel  de  l’emploi  ou  du  travail  social  en  amont  de  la
recherche d’emploi.

Durant cet accompagnement social exclusif, leur inscription est maintenue mais l’accompagnement
professionnel de France Travail est suspendu. 

Dès  lors  que  la  personne  et  le  professionnel  du  travail  social  conviennent  que  la  situation  a
positivement évolué et permet d’envisager une recherche d’emploi, le professionnel du travail social
réoriente  la  personne vers  France Travail  au  moyen des  outils  partagés.  Selon les  cas,  il  pourra
préconiser un accompagnement global ou un accompagnement emploi exclusif.

Article 4 – Principes de désignation du référent social

À définir par le CD entre Unités Territoriales de Solidarités, CCAS et autres délégataires – en lien avec
la convention délégataire

Article 5 – Engagements et moyens dédiés

Les deux parties s’engagent à mettre à disposition des moyens humains dédiés à la démarche globale
d’accompagnement.

Pour France Travail :

1 conseiller dédié à l’accompagnement et à l’animation des demandeurs d’emploi avec un objectif de
100 nouvelles entrées par année civile qui est proratisé en fonction de la quotité du temps de travail
de l’agent.

Pour le Département :

Précisez l’engagement en ETP des Travailleurs sociaux du CD et délégataires ou l’organisation mise en
place par le CD + l’animation prévue du réseau 

Article 6 – Instance de pilotage et évaluation de la convention

Un comité de pilotage composé de représentants de France Travail et du Département est constitué
(détail en annexe 2). Il se réunit à fréquence annuelle et veille à la mise en œuvre, au pilotage et à
l’évaluation de la présente convention (tableau de bord en annexe 3).

Les  entrées  en  accompagnement  global  sont  comptabilisées  au  titre  des  entrées  en
accompagnement  intensif.  Il  appartient  aux  partenaires,  dans  le  cadre  du  dialogue  territoire,
d’identifier et de valoriser les moyens affectés à l’accompagnement global.

A compléter selon dispositions locales

Article 7 – Durée de la convention
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La présente convention prend effet à compter du 01/01/2026.

La convention est conclue pour une durée ferme de 3 ans.

La convention peut être reconduite tacitement par période de 1 an dans la limite de 2 reconductions.

La durée est déterminée par les parties. S'il s'agit d'un partenariat potentiellement long, ajuster la
durée initiale et prévoir ensuite une reconduction avec les modalités souhaitées ex : 3 ans + 1 fois
3 ans ; 3 ans + 3 fois un an ; 5 ans + 1 fois 1 an, etc. Veiller à ne pas indiquer de tacite reconduction
sans limite.

Article 8 – Résiliation

La présente convention peut être résiliée, à tout moment, à la demande de l’une ou l’autre des
parties. Dans ce cas, la partie qui souhaite résilier la convention notifie sa décision, à l’autre partie,
par courrier recommandé avec avis de réception postale. La résiliation prend effet à la date figurant
dans le courrier  et au plus tôt  1 mois après la  réception du courrier.  Le cas échéant,  le courrier
organise les conséquences de cette résiliation.

Article 9 – Communication et propriété intellectuelle

Chacune des parties s’engage à faire mention de la participation de l’autre dans tout support de
communication  relatif  aux  actions  réalisées  au  bénéfice  des  demandeurs  d’emploi,  et  dans  ses
relations avec les tiers relatives au dispositif défini par la présente convention ainsi que dans tous les
documents produits dans le cadre de la convention.

Chacune des parties autorise l’autre à utiliser son logo dans le cadre de la présente convention,
chaque partie restant propriétaire exclusif de sa marque et de son logo. Elles s’engagent à apposer
ou à faire apposer en couleur, le logotype de l’autre partie sur les supports de communication où
l’autre partie apparaît. 

Au terme de la convention, chacune des parties s’engage à cesser tout usage des signes distinctifs de
l’autre partie, sauf accord exprès écrit contraire.
Toute autre utilisation ou usage du logo ou de la marque de l’autre partie par un biais autre que celui
autorisé par la convention devra faire l’objet d’une autorisation expresse et préalable de la partie en
question  sous  peine,  pour  l’autre  partie,  de  voir  sa  responsabilité  engagée  et  de  la  résiliation
immédiate de la présente convention sans préavis ni indemnité.

Article 10 – Compétence juridictionnelle

Les  parties  conviennent  de  mettre  tout  en  œuvre  pour  faire  cesser  leurs  éventuels  différends.
Toutefois, à défaut d’avoir trouvé un accord amiable dans un délai d’un mois calendaire à compter
de la notification du différend par LAR, tout litige né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la
présente convention peut être porté devant la juridiction compétente pour le siège de la direction
générale de France Travail signataire de la présente convention.

Article 11 – Dispositions diverses

Article 11.1 – Documents contractuels

L’engagement des parties est constitué de la présente convention et ses annexes :
- Annexe 1 : RGPD
- Annexe 2 : Correspondants
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- Annexe 3 : Tableau de bord
- Annexe 4 : Référentiel CNE de l’accompagnement intensif
- Annexe 5 : Fiche outil 2A « Repères pour la mise en œuvre de l’accompagnement intensif » – 

CIE 2025-2027
- Annexes 6 : Fiches outil 4B et 4C – CIE 2025-2027

Article 11.2 – Avenant

Toute modification de la convention ou d’une annexe fera l’objet d’un avenant signé par les parties.
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Article 11.3 – Cession de la convention

La présente convention ne peut faire l’objet d’une cession qu’avec l’accord préalable et exprès de
l’autre partie.

Fait à Mende Fait à Mende

Le, Le,

Pour France Travail, Pour le Département de la Lozère

Signataire Signataire
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Annexe 1 – Échanges de données

Article 1 – Protection des données personnelles

Les parties peuvent traiter des données personnelles concernant les agents et autres préposés de
l’autre partie, pour les seuls besoins de l’exécution et du suivi de la convention et, le cas échéant, des
contentieux liés à sa passation ou son exécution, ce sous leur responsabilité et dans le respect du
règlement  européen  2016/679  du  27  avril  2016  dit  « règlement  général  sur  la  protection  des
données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés.
Chaque partie informe les personnes concernées de la transmission des données à l’autre partie et
des moyens dont elles disposent pour exercer leurs droits, tels que prévus aux articles 15 à 23 du
règlement  général  sur  la  protection  des  données  (RGPD),  notamment  leur  droit  d’accès,  de
rectification, et dans certains cas, d’effacement ou d’opposition.
Pour les traitements mis en œuvre par France Travail, ces droits s’exercent auprès du délégué à la
protection des données de France Travail, par courriel à contact-dpd@francetravail.fr ou par courrier
à l’adresse suivante : France Travail, délégué à la protection des données, 1-5 avenue du Docteur
Gley, 75987 Paris Cedex 20.
Pour les traitements mis en œuvre par le partenaire, ces droits s’exercent auprès du XXX indiquez les
coordonnées et modalités de saisine.
Sauf obligation légale ou réglementaire particulière, chaque partie s’engage à détruire les données
personnelles et  leurs  copies dès qu’elles ne sont plus nécessaires  à l’exécution et  au suivi  de la
convention et à la gestion des éventuels contentieux. En l’absence de contentieux, cette destruction
intervient au plus tard dans un délai de 2 mois à compter de l’échéance de la convention.

Article 2 – Confidentialité

Les informations échangées dans le cadre de la convention, en particulier les données personnelles,
sont considérées comme confidentielles par les parties. Les parties s’engagent à ne divulguer ces
informations confidentielles qu’à leurs seuls préposés et, le cas échéant, prestataires (sous-traitants
au sens du règlement général sur la protection des données -RGPD) ayant à en connaître. 
Les parties se portent garantes du respect de cette obligation de confidentialité par leurs préposés
et, le cas échéant, prestataires. Elles portent cette obligation à leur connaissance et prennent toutes
mesures nécessaires à son respect. 
Cette obligation de confidentialité s’applique sans limitation de durée.

Article 3 – Ouverture des données publiques de France Travail

Conformément aux dispositions du livre III du code des relations entre le public et l’administration
relatif à l’accès aux documents administratifs et à la réutilisation des informations publiques, France
Travail s’inscrit pleinement dans une démarche d’ouverture des données produites ou reçues dans
l’exercice  de  ses  missions.
À ce  titre,  le  partenaire  est  informé que France Travail  met  à  disposition  du public  la  présente
convention de partenariat sur le site internet accessible à l’adresse https://www.francetravail.org
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Annexe 2 – Correspondants

Gouvernance stratégique 

Pour France Travail Pour le Département
Sandrine CAVOLEAU
Directrice Départementale Lozère
Sandrine.CAVOLEAU@francetravail.fr 

Fonctions xx
Direction / Service
Mail

Référents techniques responsables du suivi opérationnel de la convention

Pour France Travail Pour le Département
Nicolas CASEIRO
Chargé de mission 
Nicolas.caseiro@francetravail.fr 

Fonction
Direction / Service
Mail
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Annexe 3 : tableau de bord

Indicateur Responsable Fréquence
Le nombre d’entrées dans le dispositif FT Trimestrielle
Le nombre d’accompagnements en cours FT Trimestrielle
Le nombre de sorties et les motifs FT Annuelle
Les caractéristiques des publics avec une répartition par 
sexe, âge, niveau de formation, BRSA, QPV et BOE

FT Annuelle

Les caractéristiques détaillées des freins sociaux travaillés 
dans le cadre de l’Accompagnement global 

CD Annuelle
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 logo partenaire

Annexe 4 : Référentiel CNE de l’accompagnement intensif

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?
id=HPQuZv5I6hsaeiCOPtCAgmdoyaiZlDDLDoWKNzrjT-Y=

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=HPQuZv5I6hsaeiCOPtCAgmdoyaiZlDDLDoWKNzrjT-Y=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=HPQuZv5I6hsaeiCOPtCAgmdoyaiZlDDLDoWKNzrjT-Y=


Annexe 5 : 
Contractualisation État-Département pour l’insertion et l’emploi 2025-2027 

Fiche Outil 2A « Repères pour la mise en œuvre de l’accompagnement intensif »

https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/2025-03/Fiche%20outil%202A%20Rep
%C3%A8res%20pour%20la%20mise%20en%20%C5%93uvre%20de%20l%27accompagnement
%20intensif.pdf
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Annexes 6 

Fiche Outil 4B « Modèle convention de mise à disposition par France Travail auprès du
Département d’outils et services numériques communs et d’échange de données dans le cadre de

la mise en œuvre de la loi pour le plein emploi »

https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/2025-03/Fiche%20outil%204B%20Mod
%C3%A8le%20Convention%20%C3%A9changes%20donn%C3%A9es%20FT%20Conseil%20d
%C3%A9partemental.pdf

Fiche outil 4C « Engagements du Département en matière de transmission de données et
d’interopérabilité »

https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/2025-03/Fiche%20outil%204C%20-
%20Engagements%20du%20CD%20%C3%A9changes%20de%20donn%C3%A9e%20et%20d
%27interop%C3%A9rabilit%C3%A9.pdf
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Délibération n°CP_26_033 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SOLIDARITES HUMAINES

Objet de la délibération : Insertion : Individualisation de crédits

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU les articles L. 263-1 à L. 263-14 du Code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU les articles L. 1611-4, L. 3211-1, L. 3212-3 et L. 3214-1 et R. 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité active (rSa) et 
réformant les politiques d’insertion ; 
 
VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ; 
 
VU les délibérations n°CD_19_1037 du 28 juin 2019 approuvant le Programme Départemental 
d'Insertion et le Pacte Territorial d'Insertion et n°CP_24_057 du 5 avril 2024 les prolongeant ; 
 
VU la délibération n°CD_22_1007 du 14 février 2022 approuvant le règlement général d'attribution 
des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1047 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°303 : "Insertion : Individualisation de crédits", joint en annexe à la
délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Prend acte que des structures qui œuvrent dans le domaine de l’insertion par l’activité économique
ont fait part de fragilités dans leur trésorerie en ce début d’année 2026.

ARTICLE 2

Donne, au titre du « programme départemental d’insertion », un avis favorable à l'attribution d’une
première subvention forfaitaire en faveur des structures d’insertion ci-après, représentant 50 % de
la subvention accordée en 2025, soit un montant total de 128 000 € :

Bénéficiaires et projets Aide allouée

ALOES SAP (EI) : insertion des personnes bénéficiaires du rSa 8 000 €

Contrats  verts  sud  Lozère  (ACI) :  mise  en  œuvre  de  2  chantiers  d’insertion
d’entretien de l’espace rural à Ventalon-en-Cévennes et sur Sainte-Croix-Vallée-
Française

40 000 €

Jardin  de  Cocagne  (ACI) :  mise  en  œuvre  d’un  chantier  d’insertion  de
« maraîchage biologique »

40 000 €

L’Arécup (ACI) : mise en œuvre de 2 chantiers d’insertion ressourcerie, réemploi,
création et upcycling à Mende et à Rimeize

40 000 €

ARTICLE   3

Précise que le montant définitif de la subvention versé à ces structures, pour 2026, sera présenté
lors d’une prochaine session.
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ARTICLE   4

Individualise, à cet effet, un crédit de 128 000 €  sur le « Programme départemental d’insertion »
2026, sur la ligne budgétaire 017-444/65748.

ARTICLE 5

Autorise la signature des conventions et  des avenants éventuellement nécessaires à la  mise en
œuvre de ces financements.

Le Président du Conseil Départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_033 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Rapport n°303 "Insertion : Individualisation de crédits" en annexe à la délibération

La loi du 1er décembre 2008, généralisant le revenu de Solidarité active  (rSa)  et réformant les
politiques d’insertion, a positionné les Départements comme chefs de file des politiques d’insertion
s’appuyant sur des dispositifs d’insertion. Cette position a été renforcée dans le cadre de la loi
plein emploi promulguée le 18 décembre 2023.

La Stratégie du Département en faveur de l’insertion et de l’emploi qui regroupe le Programme
Départemental d’Insertion (PDI) de la Lozère et le Pacte Territorial d’Insertion (PTI) est en cours de
renouvellement sur l’année 2026.

Pour autant, le Département poursuit son soutien aux structures, tel que détaillées ci-dessous,
pour des actions d’insertion par l’activité économique, d’accompagnement professionnel et social,
de soutien dans l’accès aux soins, au logement et à la mobilité afin d’accompagner les personnes
bénéficiaires du revenu de Solidarité active dans la construction d’un parcours d’insertion durable.

En Lozère, au 31 décembre 2025, on relève 1 210 allocataires du rSa (données consolidées). Cela
représente 2 079 personnes couvertes par le droit (allocataires et ayant droit), dont 1 338 adultes
concernés par les démarches d’insertion.

Au 30 septembre 2025, les financements du Département aux structures ont permis  le suivi de
540 personnes bénéficiaires du rSa, en complémentarité des accompagnements des travailleurs
sociaux et des référents Loz’Emploi. A noter que 100 % de personnes bénéficiaires du rSa sont
accompagnées par un référent.

L'insertion par l'activité économique (IAE) permet aux personnes les plus éloignées de l’emploi, en
raison  de  difficultés  sociales  et  professionnelles  (âge,  santé,  précarité)  de  bénéficier  d’un
accompagnement renforcé qui doit faciliter leur insertion sociale et professionnelle et d’un contrat
de travail spécifique au sein de la structure.

Les  structures  qui  œuvrent  dans  ce  domaine  mettent  en  place  un  accompagnement  socio-
professionnel  des  salariés  permettant  de  lever  les  freins  à  l’emploi,  de  faire  le  point  sur  les
compétences transférables, de travailler le projet d’insertion professionnel de la personne et de
l’accompagner dans sa mise en œuvre. Le support de travail proposé par les structures permet à
la personne de se remobiliser, de se réinvestir dans sa propre situation.

Il existe trois types de structures de l’IAE :

• les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI)

• les Associations Intermédiaires (AI)

• les Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI)

Certaines de ces structures ont fait part aux services de la Direction Générale Adjointe Solidarité
Sociale de fragilités dans leur trésorerie en ce début d’année 2026.

Aussi,  en  amont  des  individualisations  prévues  pour  la  commission  permanente  du  14  avril
prochain,  je  soumets  à  votre  examen  pour  décision  l’attribution  d’une  première  subvention
forfaitaire, calculée à hauteur de 50 % de la subvention accordée en 2025. Le montant définitif de
la subvention versé à ces structures pour 2026 sera présenté en session du 14 avril 2026.

Les structures concernées sont les suivantes :
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Demandeurs Aide proposée 2026

ALOES SAP (EI)

Action : Insertion des personnes bénéficiaires du rSa 8 000 €

Contrats verts sud Lozère (ACI)

Action : Mise en œuvre de 2 chantiers d’insertion d’entretien de l’espace
rural à Ventalon-en-Cévennes et sur Sainte-Croix-Vallée-Française

40 000 €

Jardin de Cocagne (ACI)

Action :  Mise  en  œuvre  d’un  chantier  d’insertion  de  « maraîchage
biologique »

40 000 €

L’Arécup (ACI)

Action : Mise en œuvre de 2 chantiers d’insertion ressourcerie, réemploi,
création et upcycling à Mende et Rimeize

40 000 €

TOTAL 128 000 €

Si vous en êtes d’accord, je vous propose :

• d’approuver  l’individualisation  d’un  crédit  en  faveur  des  projets  décrits  ci-dessus  d’un
montant  total  de  128 000 € sur  le  programme  2026  du  « Programme  départemental
d’insertion ». Les crédits nécessaires seront prélevés sur l’imputation 017-444/65748.

• d’autoriser la signature des conventions et des avenants éventuellement nécessaires à la
mise en œuvre de ces financements.

*****
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Délibération n°CP_26_034 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SPORTS, CULTURE, PATRIMOINE ET VIE ASSOCIATIVE

Objet de  la  délibération  :  Patrimoine  :  programme  d'aide  à  la  restauration  des  objets
patrimoniaux 

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_034 du 25 février 2026

VU les articles L. 1111-10, L. 1111-4, L. 1611-4 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1051 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Patrimoine culturel » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1070 du 18 décembre 2025 approuvant les autorisations de 
programmes 2026 ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°400 : "Patrimoine : programme d'aide à la restauration des objets
patrimoniaux  ",  joint  en  annexe  à  la  délibération  et  soumis  à  l’examen  de  la  commission
permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Donne, au titre de l'opération « Aides à la restauration des objets mobiliers des Communes », un
avis favorable à l'attribution des subventions suivantes, pour un montant total de 31 034 € :

Bénéficiaire Projet
Subvention

allouée

Commune  de  Saint
Pierre-de-Nogaret

Restauration  du vitrail de Sainte-Bernadette  de l’église
du Besset
Dépense retenue : 1 550 € HT

1 085 €

Commune  d’Arzenc-de-
Randon

Restauration de l’harmonium Emile-Clergeau de l’église
paroissiale
Dépense retenue : 34 700 € HT
Subvention de la DRAC : 40 %

13 880 €

Commune  de  Saint-
Chély-d’Apcher

Restauration  des  portes  patrimoniales  de  la  Mairie
(maison Théophile Roussel)
Dépense retenue : 22 956 € H.T.

16 069 €

ARTICLE 2

Affecte,  à  cet  effet,  au  titre  de  l’opération  « Aide  à  la  restauration  des  objets  mobiliers  des
Communes » sur l’autorisation de programme correspondante, un crédit de 31 034 € à  prélever
sur la ligne budgétaire 204-312/2041481.
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Délibération n°CP_26_034 du 25 février 2026

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de  l'ensemble  des  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_034 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Délibération n°CP_26_034 du 25 février 2026

Rapport n°400 "Patrimoine : programme d'aide à la restauration des objets patrimoniaux " en annexe
à la délibération

Lors du vote du budget 2026 par le Conseil départemental le 18 décembre 2025, l’opération « Aide
à  la  restauration  des  objets  mobiliers  des  Communes »  a  été  prévue,  sur  l’imputation 204–
312/2041481,  pour  un  montant  prévisionnel  de  134  893  €.  Trois communes ont sollicité  le
Département pour la restauration d’objets.

Je vous propose de procéder à l’attribution de subventions en faveur des projets ci-après : 

Commune Objet concerné Restaurateur
Dépense

H.T.
Subvention
DRAC

Subvention
proposée

(Taux)

Saint-Pierre-de-
Nogaret  
Église du Besset

Vitrail de « sainte
Bernadette »

PEZET-
GALINDO 
Pauline – 
48190 Bagnols 
les Bains

1 550 € 0 € 1 085 €
70 %

Arzenc-de-
Randon 
Église paroissiale

Harmonium 
Emile- Clergeau 
(1860)

L’atelier de 
l’Harmonium
34 320 GABIAN

34 700 € 40 % 13 880 €
40 %

Saint-Chély-
d’Apcher 
Mairie

Les portes 
patrimoniales de 
la Mairie (maison
Théophile-
Roussel)

Frédéric Bœuf  - 
Atelier Sud 
France -
83 000 Toulon 

22 956 € 0 € 16 069 €
70 %

Si  vous en êtes  d’accord,  je  vous propose  l’affectation  d’un montant  de  31  034€ au  titre  de
l’opération « Aide à la  restauration des objets mobiliers des Communes » sur l’autorisation de
programme « Patrimoine mobilier et immobilier » en faveur des projets ci-dessus, sur l’imputation
204–312/2041481.

*****
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Délibération n°CP_26_035 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SPORTS, CULTURE, PATRIMOINE ET VIE ASSOCIATIVE

Objet de la délibération : Patrimoine : subvention pour la Filature des Calquières 

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_035 du 25 février 2026

VU les articles L. 1111-4, L. 1611-4 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1051 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Patrimoine culturel » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°401 : "Patrimoine : subvention pour la Filature des Calquières ",
joint en annexe à la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Rappelle que, depuis 3 ans, la Commune de Langogne gère la filature des Calquières, qui propose
des visites et des ateliers autour du feutre, de la laine et de la couture.

ARTICLE 2

Donne,  au  titre  de  l'opération  « Aide  au  fonctionnement  des  équipements  patrimoniaux
communaux »,  un  avis  favorable  à  l'attribution  d’une  subvention  de  10 000 €  en  faveur  de  la
Commune de  Langogne  pour  le  fonctionnement  2026  de  la  Filature  des  Calquières,  sur  une
dépense subventionnable de 142 782 €.

ARTICLE   3

Individualise, à cet effet, un crédit de 10 000 € sur la l’imputation budgétaire 65-312/657348.

ARTICLE 4

Autorise la signature des conventions et avenants qui seront nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_035 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Délibération n°CP_26_035 du 25 février 2026

Rapport n°401 "Patrimoine : subvention pour la Filature des Calquières " en annexe à la délibération

Au budget 2026, une enveloppe de 110 000 € a été votée sur l’imputation 65-312/657348 pour le
financement du programme d’aide au fonctionnement des équipements culturels patrimoniaux.

Je  soumets  à  l’assemblée  départementale  une  demande  de  subventions  de  la  Filature  des
Calquières, gérée par la commune de Langogne depuis maintenant trois ans.

Ce  bâtiment  patrimonial  est  ouvert  de  mars  à  fin  décembre.  Chaque  année,  une  belle
programmation est  proposée aussi  bien pour  les  scolaires  que pour  les  habitants locaux,  les
personnes  de  passage  et  les  vacanciers.  Des  ateliers  autour  du  feutre  et  de  la  laine  sont
accessibles aux enfants comme aux adultes. Une nouveauté est proposée cette année avec la
mise en place d’un atelier couture, à la suite d’une forte demande.

Des visites guidées sont organisées, jusqu’à quatre par jour en haute saison, et des visites en
autonomie sont également possibles.

Pendant toute la période d’ouverture, des expositions se succèdent. Elles mettent en avant les
réalisations  des  élèves  de  l’établissement  scolaire  Saint-Pierre-Saint-Paul  de  Langogne,  les
travaux de résidents d’établissements médico-sociaux ainsi que les œuvres d’artistes lozériens.

En octobre et novembre, un projet est mené avec des résidents de foyers de vie lozériens, mais
aussi d’établissements de départements limitrophes.

Des visites nocturnes seront proposées en juillet et en août afin de dynamiser la fréquentation du
site. À l’automne, différents projets culturels seront développés, notamment en partenariat avec la
médiathèque, avec la participation d’une tisserande ayant créé un spectacle avec son conjoint
autour du métier à tisser.

Je vous propose d’accorder une subvention de 10 000 € pour le fonctionnement de la Filature
des Calquières sur une dépense subventionnable de 142 782 €.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- de procéder à l'individualisation d’une subvention de fonctionnement à hauteur de 10 000 € sur
l'imputation 65-312/657348 ;

- d'autoriser la signature des conventions et avenants qui seront nécessaires à la mise en œuvre
de ce financement.

*****
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Délibération n°CP_26_036 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SPORTS, CULTURE, PATRIMOINE ET VIE ASSOCIATIVE

Objet de la délibération : Patrimoine : subvention pour la Fondation du Patrimoine

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_036 du 25 février 2026

VU les articles L. 1111-4, L. 1611-4 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1051 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Patrimoine culturel » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°402 : "Patrimoine : subvention pour la Fondation du Patrimoine",
joint en annexe à la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Rappelle que le Label Fondation du Patrimoine permet aux propriétaires réalisant des travaux afin
de valoriser le patrimoine bâti de bénéficier  d’une subvention de 2 % du montant des travaux
labellisés.

ARTICLE 2

Décide d’accorder,  pour 2026, à la Fondation du Patrimoine une subvention de 30 000 € pour
participer au financement des travaux de restauration qu’elle labellise.

ARTICLE 3

Individualise, à cet effet, un crédit de 30 000 € sur la ligne budgétaire 65-312/65748.

ARTICLE 4

Autorise la signature de la convention et de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre
de ce financement.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_036 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Délibération n°CP_26_036 du 25 février 2026

Rapport n°402 "Patrimoine : subvention pour la Fondation du Patrimoine" en annexe à la 
délibération

Au budget 2026, une enveloppe de 42 000 € a été votée sur l’imputation 65–312/65748 pour le
financement des programmes Patrimoine. 

La Fondation du Patrimoine aide les propriétaires qui engagent des travaux afin de valoriser le
patrimoine bâti.

Depuis de nombreuses années, le Conseil départemental soutient la Fondation du Patrimoine. Il
vote, chaque année, une subvention pour la prise en charge des 2 % du montant des travaux
labellisés que la loi prévoit d’attribuer aux particuliers bénéficiant d’un label de la Fondation du
Patrimoine.

En 2025, une subvention 30 000 € a été votée et, cette année, la Fondation du Patrimoine sollicite
le Département à la même hauteur.

Si vous en êtes d’accord, je vous propose :

- de procéder à l’individualisation d’une subvention de 30 000 € sur l’imputation 65–312/65748 ;

- d’autoriser la signature de la convention nécessaire à la mise en œuvre de ce financement.

*****
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Délibération n°CP_26_037 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SPORTS, CULTURE, PATRIMOINE ET VIE ASSOCIATIVE

Objet de la délibération : Lecture publique : Aide à l'aménagement de petites bibliothèques

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_037 du 25 février 2026

VU la loi n°92-651 relative à l'action des collectivités locales en faveur de la lecture publique et des
salles de spectacles cinématographiques et la loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux 
bibliothèques et au développement de la lecture publique ; 
 
VU les articles L. 1111-10, L. 1111-4, et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1050 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Culture et lecture publique » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1070 du 18 décembre 2025 approuvant les autorisations de 
programmes 2026 ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le  rapport  n°403 :  "Lecture  publique  :  Aide  à  l'aménagement  de  petites
bibliothèques",  joint  en  annexe  à  la  délibération  et  soumis  à  l’examen  de  la  commission
permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Donne, au titre du programme « aide  à l'aménagement des bibliothèques », un avis favorable à
l'attribution des subventions suivantes pour un montant total de 4 469 € :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Commune de Balsièges Travaux et acquisition de mobiliers et petit matériel

Dépense retenue : 4 028,23 € HT.

2 014 €

Communauté  de  Communes
du Haut Allier Margeride

Acquisitions de matériels

Dépense retenue : 4 911,80 € HT.

2 455 €

ARTICLE   2

Affecte, à cet effet, un crédit de 4 469 € suivant la répartition suivnte :

• 2 014 € sur l’imputation 204 – 313 / 2041481,

• 2 455 € sur l’imputation  204 313 2041581.
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Délibération n°CP_26_037 du 25 février 2026

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de l'ensemble  des  documents  éventuellement  nécessaires  à  la  mise en
œuvre de ce financement.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_037 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Délibération n°CP_26_037 du 25 février 2026

Rapport n°403 "Lecture publique : Aide à l'aménagement de petites bibliothèques" en annexe à la 
délibération

Au budget 2026, le financement de l’opération « Subvention aménagement des médiathèques » a
été prévu, sur l’imputation 204 313 2041481 - BI, pour un montant de 44 147,87 €.

Je  vous  rappelle  qu'en  application  de  notre  dispositif  d'aide  à  l'aménagement  de  petites
bibliothèques, adopté le 14 février 2022, le plafond de subvention pour les communes est de 50 %
du  coût  H.T.  des  travaux  et  équipements  à  prendre  en  compte,  dans  la  limite  maximum  de
10 000 €.

Conformément à ce dispositif, il vous est proposé d'attribuer la subvention suivante :

Bénéficiaire Projet
Dépense éligible

Dépense retenue

Subvention
proposée

Commune de 
Balsièges

Travaux  et  acquisition  de  mobiliers  et
petit matériel

4 028,23 € H.T.

4 028,23 € H.T.
2 014 €

Au budget 2026, le financement de l’opération « Subvention aménagement des médiathèques » a
été prévu, sur l’imputation 204 313 2041581 - BI, pour un montant de 11 310,00 €.

Je  vous  rappelle  qu'en  application  de  notre  dispositif  d'aide  à  l'aménagement  de  petites
bibliothèques,  adopté  le  14 février  2022,  le  plafond  de  subvention  pour  les  communautés  de
communes est de 50 % du coût H.T. des travaux et équipements à prendre en compte, dans la
limite maximum de 20 000 €.

Conformément à ce dispositif, il vous est proposé d'attribuer la subvention suivante :

Bénéficiaire Projet
Dépense éligible

Dépense retenue

Subvention
proposée

Communauté de 
Communes du Haut 
Allier Margeride

Acquisitions de matériels
4 911,80 € H.T.

4 911,80 € H.T.
2 455 €

Si vous donnez un avis favorable à ces attributions, il conviendra :

• d'affecter sur l'opération « Subvention aménagement des médiathèques » de l'autorisation
de programme « Médiathèque départementale »,  un crédit  de  2 014 €,  sur  l’imputation
204 313 2041481 - BI. Le reliquat non affecté sur cette imputation s'élèvera, à la suite de
cette réunion, à 17 739,55 €.

• d'affecter sur l'opération « Subvention aménagement des médiathèques » de l'autorisation
de programme « Médiathèque départementale »,  un crédit  de  2 455 €,  sur  l’imputation
204 313 2041581 - BI. Le reliquat non affecté sur cette imputation s'élèvera, à la suite de
cette réunion, à zéro.

• d’autoriser la signature de l'ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre de
ce financement.

*****
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Délibération n°CP_26_038 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SPORTS, CULTURE, PATRIMOINE ET VIE ASSOCIATIVE

Objet de la délibération : Culture : individualisations de subventions

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_038 du 25 février 2026

VU les articles L. 1111-4, L. 1611-4, L. 3212-3 et R. 3221-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1050 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Culture et lecture publique » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le  rapport  n°404 :  "  Culture  :  individualisations  de  subventions",  joint  en
annexe à la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Donne un avis favorable à l'attribution des subventions détaillées dans le tableau joint en annexe,
en faveur de 17 dossiers portés par les associations culturelles et représentant un montant total de
516 600 € :

• Fonctionnement :……………………………………………………………... 468 600 €

• Manifestations Culturelles d'Intérêt Départemental :……………………... 48 000 €

ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, un crédit de 516 600 €, à prélever sur la ligne budgétaire 65-311/65748.

ARTICLE 3

Décide de conclure des conventions triennales avec certaines associations d’intérêt départemental
qui  émargent  aux programmes culturels,  afin  de donner  plus de lisibilité  quant  au soutien  du
Département aux associations.
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Délibération n°CP_26_038 du 25 février 2026

ARTICLE 4

Autorise la signature de l'ensemble des conventions et des avenants éventuellement nécessaires
à la mise en œuvre de ces financements.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_038 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Délibération n°CP_26_038 du 25 février 2026

Rapport n°404 " Culture : individualisations de subventions" en annexe à la délibération

Au budget 2026, une enveloppe de 1 275 760 € a été votée pour le financement des programmes
culturels. Au regard des individualisations déjà réalisées, l’enveloppe disponible à ce jour est de
678 000 €.

Le Département considère les activités culturelles comme essentielles au lien social et au bien-
être  de  la  population.  C’est  pourquoi,  il  reste  attentif  au  maintien  du  tissu  associatif  en
accompagnant les acteurs culturels au plus près de leurs besoins.

La politique culturelle du Département s'appuie sur deux types de dispositifs d'aides, en direction
des organismes associés  (École  départementale  de Musique de Lozère,  Scènes Croisées de
Lozère et Lozère Logistique Scénique) et en direction des acteurs culturels du département à partir
des six programmes suivants :

• Aide au fonctionnement des structures culturelles d'intérêt départemental,

• Aide aux manifestations d'intérêt départemental,

• Aide aux associations locales,

• Aide à la création artistique,

• Édition et valorisation des connaissances scientifiques,

• Aide à la pratique amateur.

Je vous propose de procéder à l'individualisation des subventions pour le fonctionnement et les
manifestations des structures publiques d’intérêt départemental détaillées dans le tableau annexé.

Afin  de  donner  plus  de  lisibilité  quant  au  soutien  du  Département  aux  associations,  je  vous
propose de conclure des conventions triennales avec certaines associations qui émargent à nos
programmes.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- de procéder à l'individualisation des subventions de fonctionnement à hauteur de 516 600 € sur
l'imputation 65-311/65748 ;

- d'autoriser la signature des conventions et avenants qui seront nécessaires à la mise en œuvre
de ces financements.

*****
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Bénéficiaire / Siège social / Président(e) Dossier Budget Total

Fonctionnement 

Fonctionnement 2026

Fonctionnement 2026

Fonctionnement 2026

Fonctionnement 2026

Fonctionnement 2026

Fonctionnement 2026

Programmation culturelle 2026

Manifestations Culturelles d'Intérêt Départemental

Festival Détours du Monde

Festival Vues du Québec 2026

Organisation du festival de la photographie

Dépense éligible
Subvention 
proposée

468 600 €

Scènes croisées de Lozère
Mende
Marie DESCOURTIEUX

920 962 € 899 900 € 205 000 €

Lozère Logistique Scénique
Mende
François ROBIN

224 500 € 189 500 € 75 000 €

Fédération Départementale des Foyers Ruraux
Mende
Mme PERICHON, Messieurs VOINIER / 
BOULLOT

313 500 € 271 500 € 62 000 €

Fédération des Ecoles de Musique des Hauts 
Gardons de Lozère
Sainte-Croix-Vallée-Française
Mme BAULES

122 705 € 122 705 € 42 000 €

Association Rudeboy Crew
Mont-Lozère-et-Goulet
M. RAVILLON

Fonctionnement 2026 du théâtre O(L)tto 
Ladusch et du 22ème festival d'Olt 374 824 € 237 000 € 19 000 €

Compagnie l'Hiver Nu
Mende
Mme SEBELIN

Fonctionnement
Pratique amateur 121 597 € 113 624 €

13 000 €
1 000 €

La Rosée du Matin
Nasbinals
M. POUDEVIGNE

Saison artistique et culturelle 2026 et du 
festival "Le grand rendez-vous"

190 840 € 151 800 € 8 000 €

La Compagnie de la Joie Errante
Chanac
M. CORDESSE

Actions culturelles et de la création  de 
"Prédation"

241 230 € 234 730 € 6 500 €

Compagnie d'Autres Cordes
Mende
M. ARNAL

Fonctionnement, du festival "Bruit Blanc#15" 
et de la création "Hunger"

181 200 € 181 200 € 3 000 €

Tête de Block
Grandrieu
M. GIBOULEAU

Actions culturelles, de la création "Petits 
ruisseau" et de la "quinzaine Cult"

85 624 € 82 724 € 6 400 €

Association Cineco
Saint-Martin-de-Lansuscle
Mme ROUSSEAU

554 528 € 461 724 € 5 700 €

Association Enfance de l'Art Allenc
M. CLAVEL 111 075 € 111 075 € 12 000 €

Centre d'Art Citoyen de l'Ancien Monastère de 
Sainte-Enimie
Mme COSSIN

209 600 € 204 700 € 10 000 €

48 000 €

Association Détours du Monde
Chanac
Mme MOKHLIS

182 050 € 171 450 € 18 000 €

Association les Fadarelles
Langogne
Mme BROSSE

Festiv'Allier, de la saison culturelle et du 
festival Interfolk48 168 600 € 168 600 € 18 900 €

Association La Nouvelle Dimension
Florac
Mme PAROUTY

55 400 € 55 400 € 5 100 €

Association Phot'Aubrac 
Nasbinals
M. MONTIEL

171 000 € 117 000 € 6 000 €



Délibération n°CP_26_039 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SPORTS, CULTURE, PATRIMOINE ET VIE ASSOCIATIVE

Objet de la délibération : Sport : individualisations de subventions

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s) (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) : M. Denis BERTRAND, Mme
Guylène PANTEL.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Gilbert
FONTUGNE ayant  donné  pouvoir  à  Mme Johanne  TRIOULIER,  Mme Sophie  PANTEL ayant
donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M.
Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : M. Alain ASTRUC, Mme Régine
BOURGADE, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_039 du 25 février 2026

VU les articles L. 1111-4, L. 1611-4 et L. 3212-3 et R. 3221-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU les articles L. 113-2 et R. 113-1 à D. 113-6 du Code du Sport ; 
 
VU la circulaire B02.000.26 C du 29 janvier 2002 relatives aux concours financiers des collectivités
territoriales aux clubs sportifs ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1049 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Sport » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°405 : "Sport : individualisations de subventions", joint en annexe à
la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Donne,  au  titre  du  programme  « fonctionnement  des  associations  sportives  d’intérêt
départemental », un avis favorable à l'attribution des subventions détaillées dans le tableau joint
en  annexe,  en  faveur  de  6  dossiers  portés  par  les  associations  sportives  et  représentant  un
montant total de 140 700 €.

ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, un crédit de 140 700 € sur la ligne budgétaire 65-324/65748.

ARTICLE 3

Décide de conclure des conventions triennales avec certaines associations d’intérêt départemental
qui  émargent  aux programmes  sportifs,  afin  de  donner  plus  de  lisibilité  quant  au  soutien  du
Département aux associations.
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Délibération n°CP_26_039 du 25 février 2026

ARTICLE   4

Autorise  la  signature  des  conventions  et  avenants  éventuels  pour  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.

Le Vice-Président du Conseil départemental

Jean-Paul POURQUIER

Délibération n°CP_26_039 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Jean-Paul POURQUIER

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 6

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

4 M.  Alain  ASTRUC,  Mme Régine  BOURGADE,  M.
François ROBIN, M. Laurent SUAU. 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 20 voix 
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Délibération n°CP_26_039 du 25 février 2026

Rapport n°405 "Sport : individualisations de subventions" en annexe à la délibération

Lors du vote du budget primitif 2026, un crédit de 283 100 € a été inscrit au titre des programmes
« Fonctionnement  des  associations  sportives  d'intérêt  départemental  »,  «  Équipes  sportives
évoluant  au niveau national  »,  « Aide aux comités sportifs » et  « Aide à l’achat  d’équipement
sportif » sur l'imputation 65-324/65748. 

Le Département considère les activités sportives comme essentielles au lien social et au bien-être
de la population. C’est pourquoi, il reste attentif au maintien du tissu associatif en accompagnant
les acteurs sportifs au plus près de leurs besoins.

Dans cette perspective, je vous propose de procéder à l'individualisation de subventions en faveur
des projets décrits dans le tableau annexé.

Afin  de  donner  plus  de  lisibilité  quant  au  soutien  du  Département  aux  associations,  je  vous
propose de conclure des conventions triennales avec certaines associations qui émargent à nos
programmes.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant total de  140 700 € sur l'imputation 65-
324/65748  pour  le  programme  « Fonctionnement  des  associations  sportives  d'intérêt
départemental » ;

- d’autoriser la signature des conventions et avenants éventuels pour la mise en œuvre de ces
financements.

*****
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Bénéficiaire / Siège social / Président(e) Dossier

Fonctionnement 2026

Budget 
Total

Dépense 
éligible

Subvention 
proposée

Comité départemental olympique et sportif de la 
Lozère
Mende 
M. CHARLEMAGNE

- Fonctionnement 2026
- Organisation de la soirée de 
l'Académie du Sport Lozérien

170 421 € 145 157 €
24000 €
1 000 €

UNSS Lozère
Mende
M. GERBAL

70 400 € 70 400 € 22 000 €

UGSEL Lozère 
Mende
M. BONHOMME

- Fonctionnement 2026
- Organisation du championnat de 
France de course d'orientation

173 748 € 171 630 €
30000€
1 000 €

Centre Omnisports Lozère
Mende
M. TEISSIER

Fonctionnement de la saison 
sportive 2025-2026

361 050 € 361 050 € 34 000 €

Entente Nord Lozère Football
Saint-Chély-d’Apcher
M. BRUGERON

Fonctionnement de la saison 
sportive 2025-2026 125 000 € 123 000 € 10 700 €

Avenir Foot Lozère
Mende
Messieurs SAINT-AFFRE et ANDREO

Fonctionnement de la saison 
sportive 2025-2026

581 388 € 575 388 € 18 000 €

Fonctionnement des Associations 65-324/65748 140 700 €



Délibération n°CP_26_040 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SPORTS, CULTURE, PATRIMOINE ET VIE ASSOCIATIVE

Objet de la délibération  :  Attribution de subventions au titre de la dotation exceptionnelle
pour les associations 2026

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : Mme Sophie PANTEL.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_040 du 25 février 2026

VU les articles L. 1611-4 et L. 3212-3 et R. 3231 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1069 du 18 décembre 2025 ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le  rapport  n°406 :  "Attribution  de  subventions  au  titre  de  la  dotation
exceptionnelle pour les associations 2026", joint en annexe à la délibération et soumis à l’examen
de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Donne,  au  titre  du  programme  «  dotations  exceptionnelles  pour  les  associations  »,  un  avis
favorable à l'attribution des subventions suivantes, représentant un montant total de 9 800 €  :

Bénéficiaire
N° de

dossier
Projet

Subvention
allouée

Section de la Lozère de la 
Société des Membres de la 
Légion d'Honneur

00042655
Aide exceptionnelle 2026 pour le 
fonctionnement de l'association

1 500 €

La Loco Motive 48 00042717
Aide exceptionnelle pour la 
sonorisation du lieu de vie

800 €

Challenge des Vallées 
Cévenoles

00042720
Aide exceptionnelle pour la soirée 
anniversaire des 20 ans de 
l'association

3 000 €

Passe Montagne Foyer rural 
du Pont de Montvert-Sud 
Mont-Lozère

00042725
Aide exceptionnelle pour la création 
d'un Espace de Vie Sociale

4 000 €

Ski club Margeride Lozère 00042755
Aide exceptionnelle pour les 
déplacements de l'école de ski

500 €

ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, un crédit de 9 800 € à prélever sur la ligne budgétaire 65-020/65748.
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Délibération n°CP_26_040 du 25 février 2026

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de l'ensemble  des  documents  éventuellement  nécessaires  à  la  mise en
œuvre de ces financements.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_040 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

1 Mme Sophie PANTEL. 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 25 voix 
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Délibération n°CP_26_040 du 25 février 2026

Rapport n°406 "Attribution de subventions au titre de la dotation exceptionnelle pour les 
associations 2026" en annexe à la délibération

Lors du vote du Budget 2026 à la séance du 18 décembre 2025, notre assemblée a voté une
enveloppe de 100 000 € pour  financer  le  programme des « dotations exceptionnelles pour  les
associations ». 

Il  vous  est  proposé  aujourd’hui  de  procéder  à  une  deuxième  programmation  d’attribution  de
subventions, telles que proposée ci-après, pour un montant de 9 800 € en faveur des 5 dossiers
suivants :

Bénéficiaire N°
DOSSIER Projet

Aide
proposée

Section de la Lozère de la 
Société des Membres de la 
Légion d'Honneur

00042655
Aide exceptionnelle 2026 pour le 
fonctionnement de l'association

1 500 €

La Loco Motive 48 00042717
Aide exceptionnelle pour la sonorisation du 
lieu de vie

800 €

Challenge des Vallées 
Cévenoles

00042720
Aide exceptionnelle pour la soirée 
anniversaire des 20 ans de l'association

3 000 €

Passe Montagne Foyer rural
du Pont de Montvert-Sud 
Mont-Lozère

00042725
Aide exceptionnelle pour la création d'un 
Espace de Vie Sociale

4 000 €

Ski club Margeride Lozère 00042755
Aide exceptionnelle pour les déplacements 
de l'école de ski

500 €

Il vous est donc demandé :

• d'approuver l'octroi des subventions proposées pour un montant total de 9 800 € (prélevés
sur l’imputation 65-020/65748) 

• d'autoriser la signature de l’ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements dont les éventuelles conventions de financement.

*****
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Délibération n°CP_26_041 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : SPORTS, CULTURE, PATRIMOINE ET VIE ASSOCIATIVE

Objet de  la  délibération  :  Animation  locale  :  attributions  de  subventions  au  titre  du
programme d'aide à l'animation locale (PAL) 2026

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec  sortie de séance  ou par pouvoir)  :  Mme Françoise AMARGER-
BRAJON, M. Rémi ANDRE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_041 du 25 février 2026

VU les articles L. 1611-4 et L. 3212-3 et R. 3231 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1069 du 18 décembre 2025 ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ; 
 
VU la délibération n°CP_26_008 du 27 janvier 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°407 : "Animation locale : attributions de subventions au titre du
programme d'aide à l'animation locale (PAL) 2026", joint en annexe à la délibération et soumis à
l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Donne, au titre du Programme d’Animation Locale, un avis favorable à l'attribution des subventions
telles que détaillées dans la liste jointe, en faveur des 115 dossiers d'associations représentant un
montant total de 94 650 €.

ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, un crédit de 94 650 € réparti comme suit :

Montant Thématique Imputation budgétaire

12 100 € P.A.L activités culturelles et sportives 65-288/65748

18 600 € P.A.L animation locale 65-348/65748

11 050 € P.A.L culture 65-311/65748

1 950 € P.A.L environnement 65-76/65748

1 000 € P.A.L enseignement 65-282/65748

2 400 € P.A.L jeunesse 65-288/65748

1 300 € P.A.L patrimoine 65-312/65748

3 200 € P.A.L solidarité sociale collective 65-424/65748

2 800 € P.A.L solidarité sociale collective (personnes âgées) 65-4238/65748

1 300 € P.A.L sports scolaire 65-282/65748

29 450 € P.A.L sports fonctionnement 65-324/65748

500 € P.A.L sports formation 65-324/65748

6 900 € P.A.L sports manifestation 65-326/65748

2 100 € P.A.L vie sociale et citoyenne 65-348/65748
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Délibération n°CP_26_041 du 25 février 2026

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de  l'ensemble  des  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_041 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

2 Mme  Françoise  AMARGER-BRAJON,  M.  Rémi
ANDRE. 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 24 voix 
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Délibération n°CP_26_041 du 25 février 2026

Rapport n°407 "Animation locale : attributions de subventions au titre du programme d'aide à 
l'animation locale (PAL) 2026" en annexe à la délibération

Lors de la séance de la commission permanente du 27 janvier dernier, les nouvelles modalités de
gestion de ce programme ont été approuvées.

Sur la base de ce nouveau règlement,  Il vous est proposé de procéder, ce jour, à une première
programmation de subventions, pour un montant total de  94 650 € en faveur de  115 dossiers
d’associations, présentés dans la liste jointe en annexe, répartis comme suit :

Canton de rattachement du dossier
Nombre de

dossiers
Montant des aides allouées

Canton de Bourgs sur Colagne 19 17 300 €

Canton de Florac-Trois-Rivières 8 7 450 €

Canton de Marvejols 12 15 000 €

Cantons de Mende 49 37 900 €

Canton de Saint-Alban-sur-Limagnole 13 8 000 €

Canton de Langogne 14 9 000 €

*****
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PROGRAMME D’ANIMATION LOCALE 2026
ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS

Commission permanente du 25 février 2026

N° Tiers Bénéficiaire Libellé projet

BOURGS SUR COLAGNE 00000747 00042008 Activités culturelles et sportives 2026

BOURGS SUR COLAGNE 00002779 Sou de l'école publique de St Germain du Teil 00042401 Activités culturelles et sportives 2026

BOURGS SUR COLAGNE 00000759 Association des amis de l'école laïque du Monastier 00042607 Voyage scolaire à Paris

BOURGS SUR COLAGNE 00001057 00042634 Diverses activités culturelles et sportives 2026

LANGOGNE 00001058 Sou des écoles publiques de Rocles 00041867 Activités culturelles et sportives

LANGOGNE R001613 Société du sou de l'école  publique de Langogne 00042225 Activités culturelles et sportives 2026

MARVEJOLS 00002903 00042003

MENDE 1 (NORD) 00005748 APE de la Tasse de Lait (Fontanilles) 00041863 Projet artistique et culturel autour du monde 500,00

MENDE 1 (NORD) 00000485 00042006 Activités culturelles et sportives 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) R004190 Association des enfants de Gaïa 00042009 Voyage scolaire à la découverte de la Ville Rose 500,00

MENDE 1 (NORD) 00003169 APEL de l'école Jeanne D'Arc - Mende 00042037 500,00

MENDE 1 (NORD) 00004399 00042347 Activités culturelles et sportives 2026 500,00

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00000318 00042052 Activités culturelles et sportives 2026 800,00

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00000737 00042324 Activités culturelles et sportives 2026 800,00

PAL Activités culturelles et sportives    65-288/65748

BOURGS SUR COLAGNE 00002773 Foyer rural le Monastier 00042382 Diverses animations et actions 2026 500,00

FLORAC-TROIS-RIVIÈRES R003998 00042630 Organisation de la foire St Michel

LANGOGNE 00003066 Le Renouveau Cheylardais 00042559 Fête votive 2026 500,00

Secteur géographique de 
rattachement du dossier

CODE 
DOSSIER

Aide 
proposée

Association des parents d'élèves (APE) de l'école 
publique de Barjac

1 500,00

1 000,00

1 000,00

Association des parents d'élèves de l'école 
publique Marceau Crespin

1 000,00

1 000,00

1 500,00

SAEP Société des Amis de l'enseignement public 
de Marvejols

Voyage scolaire de la grande section - CP à Port 
Leucate

1 000,00

Association la Tasse de Lait - groupe scolaire le 
Solelhons à Mende

Création d'une grande fresque murale dans 
l'école, en partenariat avec des artistes 
professionnels

Société du Sou des écoles laïques de Mende / la 
Chouette Ecolière

Association APE de l'école privée la Farandole du 
Chastel Nouvel

Association des parents d'élèves de l'école St 
Ferreol

12 100,00

Confrérie de la Saint Michel, de la saucisse d'herbe 
et du fricandeau

3 000,00
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N° Tiers Bénéficiaire Libellé projetSecteur géographique de 
rattachement du dossier

CODE 
DOSSIER

Aide 
proposée

LANGOGNE 00002942 Foyer rural de Rocles 00042640 Fonctionnement 2026 400,00

MARVEJOLS 00006336 Association Familiale de Marvejols 00042583 500,00

MENDE 1 (NORD) 00007881 Association ERAH Esport 00041962

MENDE 1 (NORD) 00007882 Jeux Demandent à Jouer 00041974

MENDE 1 (NORD) 00002754 Vivre à Fontanilles 00042005 Fonctionnement 2026

MENDE 1 (NORD) R001765 Association Mende Volterra 00042011 Organisation de la semaine Toscane 2026

MENDE 1 (NORD) 00002578 Accueil des villes Françaises Mende 00042111 Fonctionnement 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00003093 Fête des Peuples Lozère 00042228 Organisation de la 14ème fête des peuples

MENDE 1 (NORD) 00005358 Cercle lozérien de généalogie 00042274 Fonctionnement 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00004096 Comité de jumelage Mende - Vila-Réal 00042639 Fonctionnement 2026 800,00

MENDE 1 (NORD) 00007964 Association les Sarmentelles 00042642 Organisation du salon du vin 2026

MENDE 1 (NORD) 00006305 Association Canifun - le week-end du chien 00042687 Organisation du week-end du chien 2026 800,00

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00002968 Comité des fêtes d'Estables 00042277 Fonctionnement 2026 500,00

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00002973 Jeunes de St Gal 00042637 Organisation d'un bal musette 500,00

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00002992 comité des fêtes et d'animation de St Alban 00042707

PAL Animation locale    65-348/65748

BOURGS SUR COLAGNE 00000775 Photo club Lot Colagne 00042434 Fonctionnement 2026 800,00

BOURGS SUR COLAGNE 00006789 Les Arts du chant 00042454 Action 2026 : stage de chant des balkans 400,00

BOURGS SUR COLAGNE 00002592 Quatretto Chiracoise 00042548 Aide à la réfection des costumes

FLORAC-TROIS-RIVIÈRES 00007833 Association Les Choeurs de la Jonte 00041851 Concert à l'Aven Armand 500,00

FLORAC-TROIS-RIVIÈRES 00004823 Association Loz'Pot Assos 00042439 450,00

Ateliers créatifs, couture, cartonnage et peinture 
sur soie

Participer à des compétitions nationales et 
organiser des évènements locaux en Esport

2 000,00

Développer le lien social intergénérationnel en 
proposant des rencontres ludiques autour du jeu

1 000,00

1 500,00

2 000,00

1 600,00

1 000,00

LA RAND'ALBANAISE - 11ème édition et 
animation musicale du 14 juillet 2026

1 000,00

18 600,00

1 000,00

Organisation de concerts de musiques actuelles 
sur la commune de Florac
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N° Tiers Bénéficiaire Libellé projetSecteur géographique de 
rattachement du dossier

CODE 
DOSSIER

Aide 
proposée

FLORAC-TROIS-RIVIÈRES 00006295 Imbido 00042498 300,00

LANGOGNE 00002454 Association les Ar'Amis 00042341 Fonctionnement 2026 500,00

MARVEJOLS 00000878 Association Chantelauze 00042335 Cohésion et vie de la chorale 500,00

MARVEJOLS 00007948 00042540

MENDE 1 (NORD) 00003168 Mend'Arts 00041968 Fonctionnement 2026

MENDE 1 (NORD) 00002567 Photo Club Mendois 00042001 Fonctionnement 2026

MENDE 1 (NORD) 00002576 Chorale Sainte Cécile 00042044 Fonctionnement 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00001233 Ciné club mendois 00042504 Fonctionnement 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00000370 Le Choeur de Lozère 00042550 Organisation de concerts 800,00

MENDE 1 (NORD) 00002565 Rock Fort 00042665 Diverses manifestations 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00001532 00042688 Fonctionnement 2026 800,00

PAL Culture   65-311/65748

FLORAC-TROIS-RIVIÈRES 00005906 AAPPMA la Truite Meyrueis 00042312 Journée nationale de la pêche 2026 450,00

MENDE 1 (NORD) 00002991 Amicale des pêcheurs à la ligne de Mende 00041949 Fonctionnement 2026

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00005325 Chasse la Ste Hubert des Margerides 00041991 Fonctionnement 2026 250,00

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00003203 Société de chasse Saint Privat 00042041 Fonctionnement 2026 250,00

PAL Environnement     65-76/65748

LANGOGNE 00003598 00042603 Voyages scolaires, sorties

PAL Enseignement     65-282/65748

MENDE 1 (NORD) 00000479 Scouts et Guides de France 00042209 Fonctionnement 2026 800,00

MENDE 1 (NORD) 00002491 Association des étudiants de Mende 00042594 Fonctionnement 2026 800,00

Réactivation du volet création de la compagnie 
et lisons du Théâtre

Collectif Citoyen d'Actions Intelligentes pour 
l'Environnement

Projections des films documentaires "école 
commune" et "le chant de Brest", table ronde et 
concerts

1 500,00

1 000,00

1 000,00

Association des amis de l'orgue de la cathédrale de 
Mende

11 050,00

1 000,00

1 950,00

Association des parents d'élèves de l'ensemble 
scolaire Saint-Pierre-Saint-Paul

1 000,00

1 000,00
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N° Tiers Bénéficiaire Libellé projetSecteur géographique de 
rattachement du dossier

CODE 
DOSSIER

Aide 
proposée

MENDE 1 (NORD) 00002574 Les Éclaireuses et Éclaireurs de France 00042635 Fonctionnement 2026 800,00

PAL Jeunesse   65-288/65748

MENDE 1 (NORD) 00000447 Les Amis du musée du Gévaudan 00042332 Fonctionnement 2026 800,00

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00003194 Association Patrimoine et Traditions 00042648 Organisation de la Nuit des légendes 2026 500,00

PAL Patrimoine       65-312/65748

BOURGS SUR COLAGNE 00003160 Ensemble contre le cancer 00042691 Fonctionnement 2026 500,00

LANGOGNE 00006023 Les Lango'Folies 00042738

MENDE 1 (NORD) 00007890 OCCE 48  Maison d'arrêt de Mende 00041997 800,00

MENDE 1 (NORD) 00004880 00042182 Fonctionnement 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00002757 Accueil des Familles des détenus 00042633 Fonctionnement 2026 400,00

PAL Solidarité sociale collective    65-424/65748

BOURGS SUR COLAGNE 00002790 00042019 Fonctionnement 2026 500,00

BOURGS SUR COLAGNE 00002789 00042095 Fonctionnement 2025 et fonctionnement 2026 500,00

BOURGS SUR COLAGNE 00002791 00042657 Fonctionnement 2026 800,00

MARVEJOLS 00002908 Les Targuets - Générations Mouvement 00042212 Fonctionnement 2026

PAL Solidarité sociale collective (PA)    65-4238/65748

MENDE 1 (NORD) 00002563 Association Sportive Lycée Émile Peytavin 00042598 Participation au Championnat France UNSS 500,00

MENDE 1 (NORD) 00003908 Association sportive du collège Henri Bourrillon 00042737 800,00

PAL Sports scolaire    65-282/65748

BOURGS SUR COLAGNE 00000393 Association Barjacoise de Gymnastique Volontaire 00042026 Fonctionnement 2026

BOURGS SUR COLAGNE 00000594 Association Sportonic 00042177 Fonctionnement 2026

2 400,00

1 300,00

Organisation d'actions en faveur d'octobre rose 
et novembre bleu

1 000,00

Ateliers d'écriture, création d'un journal de 
prison et fonctionnement 2026

Union départementale des personnels et retraités 
de la gendarmerie

3 200,00

Club de l'Amitié de Chirac - Générations 
Mouvement

Ainés ruraux "Club de la Boulaine" - Générations 
Mouvement

Ainés ruraux le Cénaret Barjac - Générations 
Mouvement

1 000,00

2 800,00

Ouverture culturelle en lien avec la réalisation de 
projets communs et sportifs.

1 300,00

1 000,00

1 000,00
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N° Tiers Bénéficiaire Libellé projetSecteur géographique de 
rattachement du dossier

CODE 
DOSSIER

Aide 
proposée

BOURGS SUR COLAGNE 00000562 Entente Chirac le Monastier 00042201 Fonctionnement et tournoi du cœur 2026

BOURGS SUR COLAGNE 00007588 Association Loz Tao Yin 00042314 Fonctionnement 2026 300,00

BOURGS SUR COLAGNE 00000407 Compagnie des Archers de la Fare 00042638 Fonctionnement 2026 300,00

BOURGS SUR COLAGNE 00002595 Randonneurs de la Fare 00042683 Fonctionnement 2026 300,00

FLORAC-TROIS-RIVIÈRES 00000610 Meyrueis tennis club 00042632 Fonctionnement 2026 900,00

FLORAC-TROIS-RIVIÈRES 00002956 Club de Rando les Escambarles 00042684 Fonctionnement 2026 450,00

LANGOGNE 00000599 La boule amicale Langonaise 00042028 500,00

LANGOGNE 00007451 Langogne Sports Loisirs 00042157 Fonctionnement 2026 100,00

LANGOGNE 00002939 G'la forme 00042338 Fonctionnement 2026 200,00

MARVEJOLS 00000570 Association Gymnastique sportive Marvejolaise 00041849

MARVEJOLS 00000397 Tennis Club Marvejolais 00042043

MARVEJOLS 00000601 Rugby club Marvejolais 00042282 Fonctionnement 2026

MARVEJOLS 00000543 Badminton Club de la Bête du Gévaudan 00042425 Fonctionnement 2026

MARVEJOLS 00002907 Twirling Club Marvejolais 00042680 Participation au Championnat de France

MARVEJOLS 00006994 NF Bad - Nurit Florian 00042685 Fonctionnement 2026

MENDE 1 (NORD) 00000544 Badminton Club Mendois 00041868 Fonctionnement 2026

MENDE 1 (NORD) 00004361 Pole club 00042022 Fonctionnement 2026 800,00

MENDE 1 (NORD) 00002509 Country passion 48 00042126 Fonctionnement 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00002054 Club Montagne Escalade Mende 00042151 Fonctionnement 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00006271 Club 4X4 Les bêtes du Gévaudan 00042181 Fonctionnement 2026 300,00

MENDE 1 (NORD) 00002564 Yakadansé 00042297 Fonctionnement 2026 800,00

3 900,00

Participation aux championnats de France, 
départementaux et régionaux

Championnat départemental et régional à 
Marvejols et des déplacements lors des 
différentes compétitions

2 500,00

Promotion et  mise en œuvre de la pratique du 
Tennis sur le bassin de vie de Marvejols

1 000,00

1 500,00

1 000,00

1 500,00

1 000,00

1 000,00
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N° Tiers Bénéficiaire Libellé projetSecteur géographique de 
rattachement du dossier

CODE 
DOSSIER

Aide 
proposée

MENDE 1 (NORD) 00004307 Association la Boule Mendoise 00042340 Fonctionnement 2026

MENDE 1 (NORD) 00000627 Société Mendoise de tir 00042519 Fonctionnement 2026

MENDE 1 (NORD) 00002579 Aéro-club de la Lozère Charles SAMSON 00042561 Fonctionnement 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00000591 Wado académie Lozère 00042600 Fonctionnement 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00007960 Association Mende Passion Pétanque 00042604 500,00

MENDE 1 (NORD) 00002572 Association Sportive Mende Run & Bike 00042656 Fonctionnement 2026

MENDE 1 (NORD) 00000632 1ère compagnie des archers de Mende 00042672 Fonctionnement 2026 500,00

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00000850 Association sportive Chastelloise 00041881 Fonctionnement 2026

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00000847 Tennis club de la Terre de Randon 00042281 Fonctionnement 2026 400,00

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00000565 Association sportive le Malzieu 00042315 Fonctionnement 2026

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00002768 00042453 700,00

PAL Sports fonctionnement       65-324/65748

MENDE 1 (NORD) 00000590 Eveil karaté-do Mendois 00041963 Organisation de stage technique en février 2026 500,00

PAL Sports formation       65-324/65748 500,00

BOURGS SUR COLAGNE 00002787 Montrodat Trek and Bike 00041948

FLORAC-TROIS-RIVIÈRES 00002887 Tour du Dolmen 00042554

LANGOGNE 00004416 Association lycée Langogne rallye raid 00042290 500,00

LANGOGNE 00000539 Club athlétique Langonais 00042376 500,00

LANGOGNE 00000474 Langogne Triathlon 00042383

MARVEJOLS 00004723 Écurie Gévaudan Mich Team 00041864 Participation au marathon des Sables

1 000,00

1 000,00

Participations aux divers championnats et 
organisation d'un concours officiel

1 000,00

1 000,00

1 000,00

Sentiers de Margeride - Club de retraite sportive 
Saint Albanais

Projet : le sport au service de l'inclusion, de la 
santé et du vivre ensemble

29 450,00

Organisation de la 16ème édition du Vétathlon 
de Montrodat

1 000,00

Organisation de la course pédestre du Tour du 
Dolmen

1 400,00

Participation au  raid humanitaire "trophée 
2025" au Maroc 2026

Organisation de la 11ème édition du trail 
"Naussac Run nature" le 27 septembre 2026

Organisation  d’un triathlon et cross triathlon sur 
3 formats (M,S,XS) et d’un format S en route 
ouvert aux paratriathlètes qui aura lieu le 
samedi 18 juillet et dimanche 19 juillet 2026

1 000,00

2 000,00



7/7

N° Tiers Bénéficiaire Libellé projetSecteur géographique de 
rattachement du dossier

CODE 
DOSSIER

Aide 
proposée

MENDE 1 (NORD) 00007480 Association Gévaudarts club Lozère 00042418 500,00

PAL Sports manifestation    65-326/65748

LANGOGNE R005119 FNACA - comité de Langogne 00042033 Fonctionnement 2026 300,00

MENDE 1 (NORD) 00005779 00042180 Fonctionnement 2026 500,00

MENDE 1 (NORD) 00006340 00042214

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 00006872 FNACA Comité de Serverette 00042031 300,00

PAL Vie sociale et citoyenne    65-348/65748

TOTAL           

Organisation de l'Open du Gévaudan de 
fléchettes électroniques en avril 2025

6 900,00

Association Nationale des Membres de l'Ordre 
National du Mérite - section de la Lozère

Justice Information Réparation AJIR Lozère pour 
les Harkis

Organisation d'une cérémonie mémorielle à nos 
"justes"

1 000,00

Participation 2026 aux rencontres nationales, 
cérémonies et repas

2 100,00

94 650,00



Délibération n°CP_26_042 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission :  ECONOMIE  CIRCULAIRE,  AGRICULTURE  ET  ACCOMPAGNEMENT  DES
FILIERES

Objet de la délibération : Aménagements fonciers - attribution de subvention au titre de la
mobilisation foncière

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, Mme Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M.
Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_042 du 25 février 2026

VU les articles L. 121-1 à L. 128-3 du Code Rural et de la Pêche ; 
 
VU les articles L. 1111-10, L. 1611-4 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_23_1004 du 20 mars 2023 approuvant la convention entre la Région et le 
Département en matière de développement économique pour les secteurs de l'agriculture, de la 
forêt et de l'agroalimentaire ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1053 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 " agriculture, alimentation durable, foncier et forêt" ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°500 : "Aménagements fonciers - attribution de subvention au titre
de  la  mobilisation  foncière",  joint  en  annexe  à  la  délibération  et  soumis  à  l’examen  de  la
commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :
ARTICLE 1

Approuve l’attribution d’une subvention de 850 € en faveur de la commune de Blavignac, pour la
réalisation  d’une mission d’assistance technique pour l’identification des biens vacants et  sans
maître, estimée à 1 700 € HT.

ARTICLE 2

Affecte, à cet effet, un crédit de 850 €, à imputer sur la ligne budgétaire 204-6312/2324, au titre de
l'opération « Étude de mobilisation foncière », sur l'autorisation de programme correspondante.

ARTICLE 3
Autorise la signature de tout document relatif à la mise en œuvre de ce financement.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_042 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 18

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 26 voix 
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Délibération n°CP_26_042 du 25 février 2026

Rapport n°500 "Aménagements fonciers - attribution de subvention au titre de la mobilisation 
foncière" en annexe à la délibération

Lors du vote du budget primitif 2026, le financement en investissement des projets soutenus au
titre de l’opération « Étude de mobilisation foncière » a été prévu sur l’imputation 204-6312/2324,
pour  un  montant  de  89 450 €. Il  reste  71 100 €.  Je  vous  propose  d'examiner  les  demandes
suivantes :

1  - Demande de subvention pour une mission d’assistance technique pour l’identification
des biens vacants et sans maître

Dans le but d’optimiser son patrimoine, la Commune de Blavignac souhaite avoir la possibilité de
se rendre maître des biens laissés vacants sur son territoire.  Pour cela,  elle  a fait  appel  à la
SAFER Occitanie qui doit procéder à un recensement des biens laissés vacants sur son territoire
ainsi  que  de  l'ensemble  des  biens  mobilisables  en  propriétés  publiques.  La  Commune  fait
également procéder à la localisation des biens non délimités.

Le coût total de cette mission s'élève à 1 700 € HT pour cette commune.

Ce type d'opération peut être soutenu par le Département à hauteur de 50 %.

Commune Coût de l'étude Subvention du Département

Blavignac 1 700 € HT 850 €

Total 850 €

2- Proposition d'affectation

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

- d’approuver l’affectation d’un crédit d’un montant de 850 € au titre de l’opération « Étude de
mobilisation foncière » sur l’autorisation de programme « Agriculture Forêt  Foncier » pour la
réalisation d’une mission d’assistance technique conformément au tableau présenté dans le
rapport ;

- d’autoriser la signature de tout document relatif à la mise en œuvre de ce financement.

*****
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Délibération n°CP_26_043 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission :  ECONOMIE  CIRCULAIRE,  AGRICULTURE  ET  ACCOMPAGNEMENT  DES
FILIERES

Objet de  la  délibération  :  Economie  et  filière  -  Fonds  d'appui  au  développement  -
Investissement

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC,  Mme  Valérie  FABRE,  M.  Francis  GIBERT,  Mme  Christine  HUGON,  Mme
Michèle MANOA, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel
THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s) (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) : Mme Dominique DELMAS.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Robert  AIGOIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Michèle
MANOA,  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul  POURQUIER,  M.  Denis
BERTRAND ayant  donné pouvoir  à M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert  FONTUGNE ayant  donné
pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme Régine
BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme Valérie
REBOIS-CHEMIN ayant  donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER ayant
donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_043 du 25 février 2026

VU les articles L. 1111-9, L. 1611-4 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1052 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 "économie circulaire et filières" ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1070 du 18 décembre 2025 approuvant les autorisations de 
programmes 2026 ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 

CONSIDÉRANT le rapport n°501 : "Economie et filière - Fonds d'appui au développement -
Investissement",  joint  en  annexe  à  la  délibération  et  soumis  à  l’examen  de  la  commission
permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :
ARTICLE 1

Donne,  au  titre  du  programme  « Fonds  d’appui  au  développement »,  un  avis  favorable  à
l'attribution  d’une  subvention  d’un  montant  de  20 000 €,  sur  une  dépense  retenue  de
34 480 € TTC,  en  faveur  l’association  LEAP  Terre  Nouvelle,  pour  l’acquisition  d’un  mini-bus
nécessaire notamment pour le transport des élèves de 4ème et 3ème agricole pour accéder à
différentes activités et projets pédagogiques.

ARTICLE 2

Affecte, à cet effet, un crédit de 20 000 €, à imputer sur la ligne budgétaire 204-632/2324, au titre
de l’opération « Fonds d’aide au développement ».

ARTICLE 3

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à cette affectation.

Le Président du Conseil départemental
Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_043 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 17

Nombre de membres représentés : 8

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 25 voix 
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Délibération n°CP_26_043 du 25 février 2026

Rapport n°501 "Economie et filière - Fonds d'appui au développement - Investissement" en annexe à 
la délibération

Au titre du budget primitif 2026, le financement en investissement des opérations soutenues au
titre  du  Fonds  d'Appui  au  Développement  Agriculture  et  Tourisme  (FAD)  a  été  prévu  sur
l’imputation 204-632/2324, pour un montant de 1 056 624 € qui englobe au titre de la reprise des
engagements antérieurs pris un montant de 675 544,80 €. 

Le montant des crédits disponibles est de 381 079,20 €.

Le règlement prévoit que seuls les projets d’envergure départementale pourront faire l'objet d'un
financement  du  Département.  En  effet,  le  dispositif  départemental  n'interviendra  que  sur  des
projets structurants, et/ou innovants, apportant une réelle plus-value en matière d'attractivité pour
le territoire. 

Les projets (investissement, fonctionnement ou étude) doivent être portés par une structure de
notoriété  a  minima  départementale  et  dont  l'impact  pour  le  développement  du  territoire  est
significatif à l'échelle départementale.

Je vous propose de procéder à l'attribution de nouvelles subventions en faveur des projets décrits
ci-dessous :

Structure Descriptif Montant de
l’opération

Subvention
sollicitée

Subvention
proposée

Structures d’envergure départementale

Association

LEAP  Terre
Nouvelle

Achat d’un mini-bus

L’association  LEAP  Terre
Nouvelle a besoin d’un mini-bus
notamment pour le transport des
élèves  de  4ème  et  3ème
agricole  pour  accéder  à
différentes  activités  et  projets
pédagogiques.

34 480 € TTC 20 000 € 20 000 €

Je  vous  propose  d'approuver  l'affectation  d'un  montant  de  crédits  de  20 000 € au  titre  de
l'opération « Fonds d'aide au développement », sur l'autorisation de programme « Aménagement
Développement Territoire », en faveur des projets décrits ci-dessus et de m'autoriser à signer tous
documents relatifs à ces affectations.

Le montant des crédits disponibles pour affectations sur l'opération 2025 « FAD Investissement »
s'élèvera à 361 079,20 €.

*****
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Délibération n°CP_26_044 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : EAU, EXCELLENCE ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE

Objet de la délibération : Réseau départemental de suivi de la qualité des rivières 2026

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier COUDERC, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme Christine HUGON, M. Jean-
Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne
TRIOULIER.

Absent(s)  (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) :  M. Robert AIGOIN, Mme
Dominique DELMAS, Mme Michèle MANOA.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul
POURQUIER,  M.  Denis  BERTRAND  ayant  donné  pouvoir  à  M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert
FONTUGNE ayant  donné pouvoir  à Mme Johanne TRIOULIER,  Mme Guylène PANTEL ayant
donné pouvoir à Mme Régine BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier
COUDERC, Mme Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice
SAINT-LEGER ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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Délibération n°CP_26_044 du 25 février 2026

VU l'article L. 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques ; 
 
VU la délibération n°02-1113 du 28 janvier 2002 décidant la mise en œuvre du suivi qualitatif du 
réseau départemental des rivières ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1056 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 "Eau, assainissement et rivières" ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°600 : "Réseau départemental de suivi de la qualité des rivières
2026", joint en annexe à la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Approuve et autorise la poursuite, en partenariat avec les Agences de l’Eau concernées, du réseau
départemental de suivi de la qualité des rivières, décliné en deux parties :

• 1ère partie : 26 points de suivi de la qualité des eaux sur les bassins versants du Tarn et du
Lot (29ème année de suivi). Le programme est poursuivi sur le Bès et les affluents rive
gauche de la Truyère (6 points sur le Bès, certains de ces affluents et des affluents de la
Truyère) compte tenu des évolutions et de la mobilisation des collectivités du secteur afin
de  résoudre  les  dégradations  constatées  de  manière  continue  sur  ce  bassin  versant
(notamment en matière de rejets de systèmes d'assainissement collectifs importants) ;

• 2ème partie : 11ème année de suivi du bassin versant des Chassezac Altier et Paillères sur 6
points en lien avec l’Etablissement Public Territorial du Bassin Versant de l'Ardèche dans le
cadre des réseaux tournants accompagnés par l’Agence de l'Eau Rhône Méditerranée &
Corse.

ARTICLE 2

Prend acte que le budget prévisionnel 2026 du réseau départemental de suivi de la qualité des
rivières s'élève à 75 453 € :

• participation Agence de l’Eau Adour-Garonne : ………………………………………. 36 182 €

• participation Agence de l’Eau Rhône Méditerranée & Corse :………………………. 12 754 €

• autofinancement du Département :……………………………………………………... 26 517 €

ARTICLE 3

Approuve l'inscription des crédits de paiement nécessaires à cette opération, répartis comme suit :

• frais d'analyses confiées au Laboratoire Départemental d'Analyses
de la Lozère (chapitre 011-731 / 6228) : …………………………………………….. 32 000 €

• autres frais d'analyses et Indices Biologiques Diatomées réalisées
par un prestataire retenu à l'issue de la consultation des entreprises
spécialisées (chapitre 011-731 / 6188) : ………………………………………………. 7 200 €
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Délibération n°CP_26_044 du 25 février 2026

ARTICLE 4

Autorise l'engagement des démarches de partenariat avec les Agences de l'Eau concernées en
2026 et la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette opération.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_044 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 16

Nombre de membres représentés : 7

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 23 voix 
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Délibération n°CP_26_044 du 25 février 2026

Rapport n°600 "Réseau départemental de suivi de la qualité des rivières 2026" en annexe à la 
délibération

Je vous rappelle que, depuis 1997, le Département de la Lozère a mis en place un réseau de
mesures afin d’apprécier la qualité des rivières principales situées sur le bassin Adour-Garonne, et
depuis 2002, sur le territoire départemental situé sur le bassin Rhône Méditerranée suivant une
fréquence triennale puis des fréquences adaptées depuis 2015.

L’objectif  de  ce  réseau  est  d’affiner  la  connaissance  biologique,  physico-chimique  et
bactériologique de la qualité des cours d’eau des principaux bassins versants du département, de
préciser  les  origines  des dégradations  de  la  qualité  des  eaux  et  d’enrichir  les  réflexions  des
différents intervenants dans la gestion intégrée des milieux aquatiques, en particulier en matière
d’amélioration de la qualité des eaux. Il s'inscrit de ce fait dans la politique de solidarité territoriale
du  Département  en  tant  qu'outil  d'assistance  technique,  d'évaluation  des  besoins  en
assainissement et des performances des systèmes d'assainissement existants. 

Ces suivis sont aussi valorisés dans le cadre de labellisations qualitatives des rivières du Gardon
de Ste Croix, Rieutort et Gourdouze (2017 et 2018), du Gardon de Mialet en 2023 et du Gardon
d’Alès amont labellisés «Rivières en bon état» par l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée & Corse
et du Galeizon, de la Gourdouze et du Rieutort, labellisés sites «Rivière sauvage» en 2018 et
2022. 

Je vous propose donc de poursuivre en 2026 les partenariats mis en œuvre par le Département de
la Lozère (maître d’ouvrage du réseau départemental) avec les Agences de l’eau Adour-Garonne
et Rhône Méditerranée & Corse. 

Le programme du réseau départemental de suivi de la qualité des eaux superficielles envisagé
pour 2026, se décline de la manière suivante : 

1ère partie : 26 points de suivi de la qualité des eaux sur les bassins versants du Tarn et du Lot
(29ème année de suivi). Le programme est poursuivi sur le Bès et les affluents rive gauche de la
Truyère (6 points sur le Bès, certains de ces affluents et des affluents de la Truyère) compte tenu
des évolutions et de la mobilisation des collectivités du secteur afin de résoudre les dégradations
constatées  de  manière  continue  sur  ce  bassin  versant  (notamment  en  matière  de  rejets  de
systèmes d'assainissement collectifs importants). 

2ème partie : 11ème année de suivi du bassin versant des Chassezac Altier et Paillères sur 6
points en lien avec l’Etablissement Public Territorial du Bassin Versant de l'Ardèche dans le cadre
des réseaux tournants accompagnés par l’Agence de l'Eau Rhône Méditérranée & Corse.

Plus largement, la connaissance acquise à travers notre réseau de mesures s'inscrit dans l'objectif
de contribuer à construire une politique locale de gestion intégrée sur l’ensemble des bassins
versants du département ainsi qu'un appui technique à nos partenariats avec les structures de
gestion de ces derniers (y compris la future structure de Bassin Versant EPAGE Truyère en cours
de préfiguration).

Le budget prévisionnel total s'élève à 75 453 € pour l'année 2026. Le plan global prévisionnel de
financement de cette opération est le suivant :

Participation Agence de l’Eau Adour-Garonne……………………………………………. 36 182,00 €

Participation Agence de l’Eau Rhône Méditerranée & Corse…………………………… 12 754,00 €

Autofinancement du Conseil Départemental……………………………………………… 26 517,00 €

TOTAL TTC…………………………………………………………………………………… 75 453,00 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- d'approuver la poursuite de notre réseau départemental de suivi de la qualité des rivières en
2026,
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- d'autoriser à signer tout document nécessaire et à engager les démarches de partenariat avec
les Agences de l'Eau concernées en 2026.

Il  vous  est  donc  demandé  d'approuver,  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  réseau
départemental de suivi de la qualité des rivières en 2026, l'inscription des crédits de paiement
nécessaires selon la répartition suivante : 

- 32 000 € sur le chapitre 011-731 art. 6228 pour prendre en charge le montant des analyses qui
seront confiées au L.D.A. de la Lozère,

- 7 200 € sur le chapitre 011-731 art. 6188 qui correspondent aux autres frais d'analyses et Indices
Biologiques Diatomées, qui seront réalisées par un prestataire retenu à l'issue de la phase de
consultation des entreprises.

*****
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DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : EAU, EXCELLENCE ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE

Objet de  la  délibération  :  Logement  :  subventions  au  titre  du  programme  "Aide  aux
propriétaires pour l'amélioration des logements"

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier COUDERC, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme Christine HUGON, M. Jean-
Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel THEROND, Mme Johanne
TRIOULIER.

Absent(s)  (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) :  M. Robert AIGOIN, Mme
Dominique DELMAS, Mme Michèle MANOA.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul
POURQUIER,  M.  Denis  BERTRAND  ayant  donné  pouvoir  à  M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert
FONTUGNE ayant  donné pouvoir  à Mme Johanne TRIOULIER,  Mme Guylène PANTEL ayant
donné pouvoir à Mme Régine BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier
COUDERC, Mme Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice
SAINT-LEGER ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU les articles L. 301-5-2 et R. 327-1 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 
 
VU la délibération n°CD_24_1047 du 25 novembre 2024 approuvant le lancement d'un nouveau 
programme d'intérêt général en faveur de l'habitat : PIG Pacte Territorial France Rénov' et la 
délibération n°CD_24_1016 du 25 juin 2024 adaptant le dispositif ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1058 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale 
2026 « Logement » ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1070 du 18 décembre 2025 approuvant les autorisations de 
programmes 2026 ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°601 : "Logement : subventions au titre du programme "Aide aux
propriétaires pour l'amélioration des logements"",  joint en annexe à la délibération et soumis à
l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Approuve l'attribution de subventions, pour un total de 123 385 €, sur une base subventionnable
de 1 572 611 €, en faveur des 53 projets de travaux de lutte contre la précarité énergétique, de
prévention de la perte d’autonomie et de lutte contre l’habitat indigne et très dégradé, figurant dans
l'annexe jointe, et portés par des propriétaires occupants aux revenus modestes ou très modestes.

ARTICLE 2

Affecte, à cet effet, un crédit de 123 385 €, à imputer au chapitre 204 au titre de l'opération « Aide
aux  propriétaires  pour  l’amélioration  des  logements »  sur  l'autorisation  de  programme
correspondante.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_045 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 16

Nombre de membres représentés : 7

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 23 voix 
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Rapport n°601 "Logement : subventions au titre du programme "Aide aux propriétaires pour 
l'amélioration des logements"" en annexe à la délibération

Lors du vote du budget primitif 2026, le financement en investissement des projets soutenus au
titre  de  l’opération  « Amélioration  des  logements  des  propriétaires  privés »  a  été  prévu  sur
l’imputation  204-588/20422,  pour  un montant  de 1 521 201 €.  Au regard  des  affectations  déjà
réalisées d’un montant de 826 206,50 €, il reste 694 994,50 €.

Conformément à notre règlement  qui  s'inscrit  dans les compétences départementales de lutte
contre la précarité énergétique, de prévention de la perte d’autonomie et de lutte contre l’habitat
indigne et très dégradé, je vous propose de procéder à de nouvelles attributions de subventions en
faveur des projets décrits dans l'annexe jointe.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'affectation d'un montant de crédits de
123 385 € au titre de l'opération « Amélioration des logements des propriétaires » sur l'autorisation
de programme « Habitat », en faveur des 53 projets suivants.

Au regard des affectations réalisées sur cette opération, les crédits prévisionnels disponibles à ce
jour pour affectations sont de 571 609,50 €.

*****
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Projet porté par un Type de dossier Intitulé du projet

00042288 Propriétaire occupant Rénovation globale du logement

00042465 Propriétaire occupant Autonomie Installation de volets roulants 250,00

00042466 MARVEJOLS Propriétaire occupant Autonomie 500,00

00042467 Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 250,00

00042468 Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 500,00

00042469 CUBIERES Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 500,00

00042471 LANGOGNE Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 250,00

00042472 LANGOGNE Propriétaire occupant Autonomie 500,00

00042473 Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 500,00

00042474 LE MALZIEU FORAIN Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 500,00

00042475 LANGOGNE Propriétaire occupant Autonomie Installation d'un monte-escalier 250,00

00042476 Propriétaire occupant Autonomie 500,00

00042477 Propriétaire occupant Autonomie Installation d'un monte-escalier 250,00

00042478 Propriétaire occupant Autonomie 500,00

00042479 CASSAGNAS Propriétaire occupant Autonomie Installation de 2 monte-escaliers 250,00

00042480 POURCHARESSES Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 500,00

00042481 Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 500,00

00042484 CHASTANIER Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de l'escalier 500,00

00042485 ALLENC Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 500,00

00042486 LA PANOUSE Propriétaire occupant Autonomie 500,00

00042487 Propriétaire occupant Autonomie 500,00

00042488 LA CANOURGUE Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

AIDE AUX PROPRIETAIRES POUR L’AMELIORATION DES LOGEMENTS
Commission permanente du 25 février 2026

N° de 
dossier 
PROGOS

Projet sur le 
territoire de 
l'OPAH ou 

du PIG

Projet sur la 
commune de

Montant de 
l'opération HT

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant 
proposé

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE

Habitat indigne ou 
très dégradé 69 820,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

PEYRE EN AUBRAC 
(AUMONT AUBRAC) 2 046,00 2 046,00

PIG Pacte 
Territorial

Travaux d'adaptation de la salle de bain et 
installation d'un monte-escalier 15 830,00 15 830,00

PIG Pacte 
Territorial

COMMUNE MENDE 2 
(SUD) 7 242,00 7 242,00

PIG Pacte 
Territorial

COMMUNE MENDE 1 
(NORD) 8 017,00 8 017,00

PIG Pacte 
Territorial 7 075,00 7 075,00
PIG Pacte 
Territorial 12 336,00 12 336,00
PIG Pacte 
Territorial

Travaux d'adaptation de la salle de bain et 
agencement des pièces 22 913,00 22 913,00

PIG Pacte 
Territorial

MONTS DE RANDON 
(SERVIERES) 6 388,00 6 388,00

PIG Pacte 
Territorial 4 493,00 4 493,00
PIG Pacte 
Territorial 7 993,00 7 993,00

PIG Pacte 
Territorial

CANS ET CEVENNES 
(SAINT LAURENT DE 
TREVES)

Travaux d'adaptation de la salle de bain et 
des WC 16 419,00 16 419,00

PIG Pacte 
Territorial

FLORAC 3 RIVIERES 
(FLORAC) 4 265,00 4 265,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT GERMAIN DU 
TEIL

Travaux d'adaptation de la salle de bain et 
des WC 3 485,00 3 485,00

PIG Pacte 
Territorial 14 830,00 14 830,00
PIG Pacte 
Territorial 5 264,00 5 264,00
PIG Pacte 
Territorial

SAINT ETIENNE 
VALLEE FRANCAISE 10 680,00 10 680,00

PIG Pacte 
Territorial 10 197,00 10 197,00
PIG Pacte 
Territorial 6 102,00 6 102,00
PIG Pacte 
Territorial

Travaux d'adaptation de la salle de bain et 
installation de volets roulants 14 644,00 14 644,00

PIG Pacte 
Territorial

PAULHAC EN 
MARGERIDE

Travaux d'adaptation des WC, installation de 
volets roulants et d'une rampe d'escalier 10 563,00 10 563,00

PIG Pacte 
Territorial

Habitat indigne ou 
très dégradé 174 990,00 40 000,00 4 000,00



Projet porté par un Type de dossier Intitulé du projet

AIDE AUX PROPRIETAIRES POUR L’AMELIORATION DES LOGEMENTS
Commission permanente du 25 février 2026

N° de 
dossier 
PROGOS

Projet sur le 
territoire de 
l'OPAH ou 

du PIG

Projet sur la 
commune de

Montant de 
l'opération HT

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant 
proposé

00042489 Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042491 Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042523 Propriétaire occupant Autonomie 250,00

00042524 Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 500,00

00042525 Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 1

00042527 Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 2

00042528 Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 3

00042529 Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 3

00042530 Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 4

00042531 Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 4

00042569 GRANDRIEU Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042570 GRANDRIEU Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042571 Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042572 Propriétaire occupant Autonomie 500,00

00042585 Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 500,00

00042586 Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 250,00

00042587 Propriétaire occupant Autonomie Installation d'un monte-escalier 500,00

00042588 Propriétaire occupant Autonomie Installation d'un monte-escalier 500,00

00042589 LES SALCES Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

PIG Pacte 
Territorial

BOURGS SUR 
COLAGNE (CHIRAC)

Habitat indigne ou 
très dégradé 53 373,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

BOURGS SUR 
COLAGNE (CHIRAC)

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 53 373,00 30 000,00 2 000,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE

Travaux d'adaptation de la salle de bain et 
installation d'une rampe 11 176,00 11 176,00

PIG Pacte 
Territorial

MONT LOZERE ET 
GOULET (MAS 
D'ORCIERES) 10 271,00 10 271,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE

Habitat indigne ou 
très dégradé 23 982,00 23 982,00 2 398,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE

Habitat indigne ou 
très dégradé 29 868,00 29 868,00 2 987,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE

Habitat indigne ou 
très dégradé 51 624,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 51 624,00 30 000,00 2 000,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE

Habitat indigne ou 
très dégradé 46 940,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 46 940,00 30 000,00 2 000,00

PIG Pacte 
Territorial

Habitat indigne ou 
très dégradé 95 242,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 95 242,00 30 000,00 2 000,00

PIG Pacte 
Territorial

COMMUNE MENDE 1 
(NORD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 79 570,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT GERMAIN DE 
CALBERTE

Travaux d'adaptation de la salle de bain et 
installation de divers accessoires PMR 6 768,00 6 768,00

PIG Pacte 
Territorial

MASSEGROS 
CAUSSES GORGES 
(ST GEORGES 
LEVEJAC) 11 407,00 11 407,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ALBAN SUR 
LIMAGNOLE 6 724,00 6 724,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ETIENNE 
VALLEE FRANCAISE 7 580,00 7 580,00

PIG Pacte 
Territorial

COMMUNE MENDE 1 
(NORD) 12 796,00 12 796,00

PIG Pacte 
Territorial

Habitat indigne ou 
très dégradé 74 983,00 40 000,00 4 000,00
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N° de 
dossier 
PROGOS

Projet sur le 
territoire de 
l'OPAH ou 

du PIG

Projet sur la 
commune de

Montant de 
l'opération HT

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant 
proposé

00042590 Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042591 SAINTE EULALIE Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042592 BARJAC Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042593 Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042609 Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 1

00042610 Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 1

00042611 Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 2

00042612 Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 2

00042659 OPAH TAMA Propriétaire bailleur Energie 500,00

00042660 OPAH TAMA Propriétaire bailleur Energie 500,00

00042727 SAINTE EULALIE Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042733 VILLEFORT Propriétaire occupant Autonomie Travaux d'adaptation de la salle de bain 500,00

00042734 PIG HDAS GRANDRIEU Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042735 Propriétaire occupant Réhabilitation complète du logement

00042769 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 1

00042770 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Energie 500,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ANDRE DE 
LANCIZE

Travaux indigne 
ou très dégradé 72 429,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

Habitat indigne ou 
très dégradé 201 261,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

Habitat indigne ou 
très dégradé 69 969,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT ETIENNE 
VALLEE FRANCAISE

Habitat indigne ou 
très dégradé 95 566,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT CHELY 
D'APCHER

Habitat indigne ou 
très dégradé 58 278,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT CHELY 
D'APCHER

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 58 278,00 30 000,00 2 000,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT CHELY 
D'APCHER

Habitat indigne ou 
très dégradé 44 880,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

SAINT CHELY 
D'APCHER

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 44 880,00 30 000,00 2 000,00

SAINT CHELY 
D'APCHER

Travaux d'isolation des combles, du plancher 
bas, remplacement des fenêtres et de la 
porte d'entrée (logement RDC) 36 011,00 36 011,00

SAINT CHELY 
D'APCHER

Travaux d'isolation des combles, du plancher 
bas, remplacement des fenêtres et de la 
porte d'entrée (logement étage) 22 989,00 22 989,00

PIG Pacte 
Territorial

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 201 261,00 30 000,00 2 000,00

PIG Pacte 
Territorial 9 460,00 9 460,00

Habitat indigne ou 
très dégradé 105 081,00 40 000,00 4 000,00

PIG Pacte 
Territorial

COMMUNE MENDE 1 
(NORD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 79 570,00 30 000,00 2 000,00

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 72 108,00 40 000,00 4 000,00

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Travaux de mise aux normes électriques, 
d'isolation des murs intérieurs, changement 
des menuiseries et des radiateurs 
électriques (Logement 2) 13 690,00 13 690,00
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N° de 
dossier 
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Projet sur le 
territoire de 
l'OPAH ou 

du PIG

Projet sur la 
commune de

Montant de 
l'opération HT

Montant de la 
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subventionnable

Montant 
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00042771 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Energie 500,00

00042772 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 1

00042773 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 1

00042774 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 2

00042775 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 2

00042776 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 3

00042777 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 3

00042778 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 4

00042779 OPAH RU CL Propriétaire bailleur Réhabilitation complète du logement 4

Total

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Travaux de mise aux normes électriques, 
d'isolation des murs intérieurs, changement 
des menuiseries et des radiateurs 
électriques (Logement 3) 19 107,00 19 107,00

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 66 850,00 40 000,00 4 000,00

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 66 850,00 30 000,00 2 000,00

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 107 791,00 40 000,00 4 000,00

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 107 791,00 30 000,00 2 000,00

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 125 743,00 40 000,00 4 000,00

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 125 743,00 30 000,00 2 000,00

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 80 289,00 40 000,00 4 000,00

COMMUNE MENDE 2 
(SUD)

Habitat indigne ou 
très dégradé 
(Prime vacance) 80 289,00 30 000,00 2 000,00

3 171 239,00 1 572 611,00 123 385,00



Délibération n°CP_26_046 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : INFRASTRUCTURES ET MOBILITES

Objet de la délibération : Délibération de renouvellement du bail emphytéotique pour le CT
de FOURNELS entre la Commune et le Département

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel
THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) :  M. Robert AIGOIN, Mme
Michèle MANOA.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul
POURQUIER,  M.  Denis  BERTRAND  ayant  donné  pouvoir  à  M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert
FONTUGNE ayant  donné pouvoir  à Mme Johanne TRIOULIER,  Mme Guylène PANTEL ayant
donné pouvoir à Mme Régine BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier
COUDERC, Mme Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice
SAINT-LEGER ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU l'article L. 451-1 du Code Rural et de la Pêche et les articles L. 1311-2, L. 1311-9 et L. 1311-10
et R. 1311-3, R. 3221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le bail emphytéotique conclu avec la Commune de Fournels, pour une durée de dix-huit 
années à compter du 1er janvier 1998 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°700 : "Délibération de renouvellement du bail emphytéotique pour
le CT de FOURNELS entre la Commune et le Département", joint en annexe à la délibération et
soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Rappelle qu’en 1998, la Commune de Fournels avait consenti au Département la jouissance d’un
bâtiment industriel situé sur son territoire, cadastré section AH n°172, d’une surface utile d’environ
502 m², complétée par un grenier d’environ 361 m², le tout construit sur un terrain de 3 270 m², par
bail emphytéotique,  d’une durée de 18 ans, maintenant expiré  qui conférait au Département un
droit réel immobilier lui permettant d’occuper, d’exploiter et, le cas échéant, d’aménager le bien afin
d’y installer le centre de travaux départemental du « CT de FOURNELS », conformément à la
destination prévue par l’acte.

ARTICLE   2

Valide,  après  accord  de  la  Commune  de  FOURNELS  par  courrier  du  12  décembre  2025, le
principe de contracter un nouveau bail emphytéotique à titre gracieux, d’une durée de 25 ans.

ARTICLE   3

Désigne  Maître  Aurélie  BONHOMME-ROMIEU  (office  notarial  de  Saint-Chély-d’Apcher) pour
réaliser les formalités d’enregistrement de cet acte.

ARTICLE   4

Autorise  l’accomplissement  de  toutes  les  formalités  nécessaires  et  la  signature  de  ce  bail
emphytéotique.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_046 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 17

Nombre de membres représentés : 7

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 24 voix 
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Rapport n°700 "Délibération de renouvellement du bail emphytéotique pour le CT de FOURNELS 
entre la Commune et le Département" en annexe à la délibération

Par  acte  authentique notarié,  la  Commune de Fournels  avait  consenti  au  Département  de la
Lozère,  un  bail  emphytéotique  administratif  portant  sur  un  bâtiment  industriel  situé  sur  son
territoire,  cadastré  section  AH n°172,  d’une  surface  utile  d’environ  502 m²,  complétée  par  un
grenier d’environ 361 m², le tout construit sur un terrain de 3 270 m².

Ce bail emphytéotique avait été conclu pour une durée de dix-huit années le 16 février 1998, avec
prise d’effet au 1er janvier 1998, sans possibilité de reconduction tacite.

Il conférait au Département un droit réel immobilier lui permettant d’occuper, d’exploiter et, le cas
échéant,  d’aménager  le  bien afin  d’y  installer  le  centre  de travaux départemental  du  « CT de
FOURNELS », conformément à la destination prévue par l’acte.

Or, ce bail n’a pas été renouvelé depuis.

J’ai saisi Mme la Maire de FOURNELS le 29 septembre 2025 pour solliciter le renouvellement de
ce bail emphytéotique à titre gracieux, pour une durée d’au moins 20 ans.

Mme la Maire de FOURNELS a accepté, par courrier du 12 décembre 2025, ce renouvellement de
bail à titre gracieux, pour une durée d’au moins 20 ans.

C’est  pourquoi,  je  consulte  aujourd’hui  notre  assemblée  pour  le  renouvellement  de  ce  bail
emphytéotique, à titre gracieux, pour une durée de 25 ans.

Le  Département  assumerait  l’ensemble  des  charges,  impôts,  taxes,  travaux,  réparations  et
obligations d’entretien afférents au bien,  ainsi  que les risques liés  à  son occupation et  à son
exploitation sur ce site. Il serait également tenu de souscrire les assurances nécessaires. Enfin,
toutes constructions, améliorations ou aménagements réalisés pendant la durée de ce bail par le
Département demeureraient acquis à la commune, à l’issue de celui-ci, sans indemnité.

Ce bail prévoirait des modalités de résiliation anticipée en cas de manquement aux obligations
contractuelles ou de circonstances exceptionnelles, ainsi que les conditions de restitution du bien à
l’échéance.

Les frais, droits et taxes liés à la conclusion et à la publicité foncière de l’acte seraient supportés
par le Département.

Par conséquent, je vous demande de délibérer favorablement sur les points suivants :

• validation du principe de contracter un bail emphytéotique de 25 ans avec la commune de
FOURNELS pour la poursuite d’activité du « CT de FOUNELS » en ce lieu,

• désigner  Maître  Aurélie  BONHOMME-ROMIEU (office  notarial  de  Saint-Chély-d’Apcher)
pour réaliser les formalités d’enregistrement de cet acte,

• m’autoriser  à  effectuer  toutes  les  formalités  nécessaires  pour  la  signature  de  ce  bail
emphytéotique.

*****
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Délibération n°CP_26_047 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : TOURISME

Objet de la délibération : Activités de pleine nature : Affectation d'une subvention

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel
THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) :  M. Robert AIGOIN, Mme
Michèle MANOA.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul
POURQUIER,  M.  Denis  BERTRAND  ayant  donné  pouvoir  à  M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert
FONTUGNE ayant  donné pouvoir  à Mme Johanne TRIOULIER,  Mme Guylène PANTEL ayant
donné pouvoir à Mme Régine BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier
COUDERC, Mme Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice
SAINT-LEGER ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU les articles L. 1110-10, L. 1111-4, L. 1611-4 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU les articles L. 361-1, R. 331-14, R. 331-15 du Code de l'Environnement ; 
 
VU les articles L. 311-1 à L. 312-17 du Code des Sports ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1065 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale et
budget 2026 «Activités de pleine nature» ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1070 du 18 décembre 2025 approuvant les autorisations de 
programmes 2026 ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°800 : "Activités de pleine nature : Affectation d'une subvention",
joint en annexe à la délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Indique que le Cirque des Baumes, site d’escalade de renommée internationale qui est inscrit au
Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires depuis 2014,  nécessite  une campagne de
rééquipement pour changer des broches et des relais dégradés par l’humidité et l’usure en raison
de la fréquentation importante.

ARTICLE   2

Donne, dans ce cadre, un avis favorable à l'attribution d’une subvention de 16 595 € en faveur de
la Communauté de communes  Aubrac Lot Causses Tarn pour le rééquipement du Cirque des
Baumes, sur une dépense subventionnable de 33 190 € HT.

ARTICLE   3

Affecte, à cet effet, un crédit de 16 595 € au titre de l’opération « Activités de Pleine Nature » sur
l’imputation 204-76/2324.
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ARTICLE 4

Autorise la signature de tout document relatif à la mise en œuvre de cette affectation.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_047 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées

Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU

Nombre de membres en exercice : 26

Nombre de membres présents : 17

Nombre de membres représentés : 7

Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 

Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 24 voix 
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Délibération n°CP_26_047 du 25 février 2026

Rapport n°800 "Activités de pleine nature : Affectation d'une subvention" en annexe à la délibération

Lors du vote du budget 2026, le financement en investissement des projets soutenus au titre de
l’opération  « Activités  de  Pleine  Nature »  a  été  prévu  sur  l’imputation  204-76/2324,  pour  un
montant  de 196 508 € qui  englobe au titre  de la  reprise  des engagements antérieurs pris  un
montant de 88 102,81 €. Il reste 108 405,19 € d’AP disponibles.

Je vous propose de procéder à l’attribution des subventions en faveur des projets suivants.

1- Demande de subvention   d’investissement

Communauté de communes  Aubrac Lot Causses Tarn (Président :  Jean-Claude SALEIL) :
Sécurisation des équipements du Cirque des Baumes pour la pratique de l’escalade.

Le Cirque des Baumes est un site d’escalade de renommée internationale qui est inscrit au Plan
Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires depuis 2014.

Ce site est suivi depuis plus de 10 ans par un Comité de pilotage qui associe l’ensemble des
acteurs attachés à cet espace d’escalade à savoir les collectivités locales, l’État, les pratiquants,
les associations environnementales et les propriétaires fonciers.

La gestion et l’organisation de ce site sont aujourd’hui reconnues comme exemplaires au vu des
aménagements et du partenariat qui ont été mis en place.

Le site fait l’objet d’une veille active par les grimpeurs d’AquaGrimp qui recensent annuellement
les  travaux  à  faire  et  réalisent  l’entretien  courant  de  purge  ou  de  remplacement  de  points
défectueux.

Certains  travaux  nécessitent  aujourd’hui  une  attention  plus  particulière  et  une  campagne  de
rééquipement pour changer des broches et des relais dégradés par l’humidité et l’usure en raison
de la fréquentation importante. Près de 100 voies sont concernées par ces travaux dont le coût est
estimé à 33 190 € HT.

Afin de maintenir la sécurité des pratiquants, la Communauté de communes souhaite faire réaliser
les travaux de remplacement nécessaires.

La Communauté de communes sollicite une aide du Département à hauteur de 50 % soit 16 595 €.

Cette opération entre dans le cadre de la politique « Activités de Pleine Nature » et  peut  être
soutenue jusqu’à 50 % du montant HT des travaux dans une limite de 20 000 €.

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

• d'affecter  un crédit  global  de  16 595 € à la Communauté de communes  Aubrac Lot
Causses Tarn  pour le rééquipement du Cirque des Baumes sur l’opération « Activités de
Pleine Nature » ;

• d’autoriser la signature de tout document relatif à la mise en œuvre de cette affectation.

Le montant des crédits disponibles pour affectations sur l'opération « Activités de pleine nature »
de l’autorisation de programme « Environnement Eau » s'élèvera à 91 810,19 €.

*****
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Délibération n°CP_26_048 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : TOURISME

Objet de  la  délibération  :  Tourisme  :  attribution  d'une  avance  en  faveur  du  Comité
Départemental du Tourisme pour la mise en œuvre du plan d'actions 2026

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel
THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) :  M. Robert AIGOIN, Mme
Michèle MANOA.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul
POURQUIER,  M.  Denis  BERTRAND  ayant  donné  pouvoir  à  M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert
FONTUGNE ayant  donné pouvoir  à Mme Johanne TRIOULIER,  Mme Guylène PANTEL ayant
donné pouvoir à Mme Régine BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier
COUDERC, Mme Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice
SAINT-LEGER ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : M. Alain ASTRUC.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU les articles L. 1110-10, L. 1111-4, L. 1611-4 et L. 3212-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU les articles L. 132-1 à 136-6 du Code du Tourisme ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1048 du 18 décembre 2025 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement  ; 
 
VU la délibération n°CD_22_1036 du 30 mai 2022 approuvant la stratégie Touristique 
départementale "Vers un tourisme durable 2022-2028"  ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1064 du 18 décembre 2025 approuvant la politique départementale et
budget 2026 «Tourisme» ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°801 : "Tourisme : attribution d'une avance en faveur du Comité
Départemental du Tourisme pour la mise en œuvre du plan d'actions 2026", joint en annexe à la
délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Approuve l'attribution d'une avance sur la dotation 2026, à hauteur de 400 000 € (soit 33 % de la
subvention allouée en 2025) en faveur du Comité Départemental du Tourisme de la Lozère pour lui
permettre de faire face aux dépenses du début d'année 2026, dans l'attente de la présentation de
son budget et plan d'actions 2026.

ARTICLE 2

Individualise, à cet effet, un crédit de 400 000 €, à imputer sur la ligne budgétaire 65-633/65748.

ARTICLE 3

Indique que le  montant  de la  dotation  globale  à  allouer,  au  titre  de l'année 2026,  au Comité
Départemental du Tourisme de la Lozère sera examiné au cours d’une réunion ultérieure, après
étude du budget et du plan d'actions 2026 de la structure.
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ARTICLE 4

Autorise :

• le paiement de cette avance en un seul versement, dès lors que la délibération sera rendue
exécutoire,

• la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce financement.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_048 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées
Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU
Nombre de membres en exercice : 26
Nombre de membres présents : 17
Nombre de membres représentés : 7
Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

1 M. Alain ASTRUC. 

Abstention (s) : 0 voix 
Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 23 voix 
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Délibération n°CP_26_048 du 25 février 2026

Rapport n°801 "Tourisme : attribution d'une avance en faveur du Comité Départemental du Tourisme 
pour la mise en œuvre du plan d'actions 2026" en annexe à la délibération

Lors du vote du budget primitif 2026, 1 270 000 € ont été inscrits sur l’imputation 65-633 / 65748.

Considérant les individualisations antérieures restant à solder pour un montant de 383 190,69 €, il
reste 886 809,31 € disponibles pour individualisation.

Je vous propose de procéder à une individualisation de subvention en faveur du projet décrit ci-
après.

Bénéficiaire : Comité Départemental du Tourisme de la Lozère (CDT)

Présidente :   Valérie FABRE

Depuis 2020, nous avons validé que le solde de la subvention du CDT (soit 30 % de la subvention)
soit versé à la suite de la validation en assemblée générale de l’association du compte annuel et
du bilan d’activités de l’année N, ceci afin d’éviter de déduire un éventuel trop perçu sur le montant
de la subvention allouée en N+1. L’assemblée générale se tenant généralement dans le courant
du mois de mai de l’année suivante, le CDT ne perçoit le solde de subvention qu’en suivant.

Par ailleurs, l'attribution de la subvention 2026 ne peut intervenir qu'après réception du budget et
du  plan  d'actions  2026.  L'ensemble  de  ces  documents  doit  être  approuvé  lors  d’un  conseil
d'administration. Nous serons donc en mesure de statuer sur la dotation 2026 du CDT lors d’une
prochaine session. 

Afin d’honorer les charges courantes de la structure (salaires, charges diverses…), mais aussi
d’engager de nouveaux projets en ce début d'année, le CDT sollicite une avance de trésorerie de
400 000 €, représentant 33 % de la subvention allouée en 2025. 

Au regard de l’ensemble des éléments présentés, je vous propose :

- d'approuver une individualisation de crédits de 400 000 € en faveur du CDT représentant une
avance de la subvention 2026, sur le chapitre 65-633 article 65748 ;

- d’autoriser le paiement de cette avance en un seul versement dès lors que la délibération sera
rendue exécutoire ;

- de statuer  sur  le  montant  de la  subvention  globale  attribuée au CDT lors  d'une prochaine
session, dès lors que le budget et le plan d'actions 2026 nous aurons été transmis.

Dans ces conditions, les crédits nécessaires seront prélevés comme suit :

Imputation
budgétaire

Individualisation ce jour Crédits

Total

Sur exercice 2026 2027

2026 2027 Disponible Reste
Disponible Réservé

65-633-
65748 400 000 € 400 000 € 0 € 886 809,31 € 486 809,31 € 0 €

*****

Page 4



Délibération n°CP_26_049 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : RESSOURCES INTERNES ET FINANCES DEPARTEMENTALES

Objet de  la  délibération  :  Finances  :  relèvement  du  montant  des  avances  financières
versées au Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE)

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel
THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) :  M. Robert AIGOIN, Mme
Michèle MANOA.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul
POURQUIER,  M.  Denis  BERTRAND  ayant  donné  pouvoir  à  M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert
FONTUGNE ayant  donné pouvoir  à Mme Johanne TRIOULIER,  Mme Guylène PANTEL ayant
donné pouvoir à Mme Régine BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier
COUDERC, Mme Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice
SAINT-LEGER ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU la loi n°77-2 du 3 janvier 1977 sur l'Architecture et l'article 28 de la loi n°2010-1658 du 29 
décembre 2010 de finances rectificatives pour 2010 ; 
 
VU la délibération n°CG_11_5113 du 17 octobre 2011 approuvant la mise en place de la taxe 
d'aménagement sur le département de la Lozère ; 
 
VU la délibération n°CP_25_412 du 18 décembre 2025 modifiant les avances financières 2026 et 
2027 au CAUE ;

CONSIDÉRANT le rapport n°900 : "Finances : relèvement du montant des avances financières
versées au Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE)", joint en annexe à la
délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :
ARTICLE 1
Rappelle que la régularisation de la taxe d’aménagement en fin d’exercice 2025 s’est soldée par
un  reversement  du  Conseil  d'Architecture,  d'Urbanisme  et  de  l'Environnement  (CAUE)  de
55 363,75 €, les avances mensuelles versées par le Département (120 000 €) étant supérieures
au produit à reverser (64 645,24 €).
ARTICLE   2
Précise  que  par  délibération  CP_25_412  du  18  décembre  2025,  le  montant  des  avances
mensuelles a été revu à 5 000 €, à compter du 1er janvier 2026.
ARTICLE 3
Indique  que,  si  les  résultats  financiers  du  CAUE peuvent  absorber  temporairement  la  baisse
brutale de ses ressources, la situation de la structure en termes de trésorerie va être difficilement
tenable.
ARTICLE 4
Décide, dans ce contexte et comme suite aux échanges avec le CAUE, de porter le versement
d’avances mensuelles à 7 500 €, avec régularisation au 1er janvier 2026, afin d’assurer au CAUE la
garantie de trésorerie mensuelle nécessaire à son fonctionnement.

Le Président du Conseil départemental
Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_049 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées
Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU
Nombre de membres en exercice : 26
Nombre de membres présents : 17
Nombre de membres représentés : 7
Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 
Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 24 voix 
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Délibération n°CP_26_049 du 25 février 2026

Rapport n°900 "Finances : relèvement du montant des avances financières versées au Conseil 
d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE)" en annexe à la délibération

Le recouvrement de la taxe d’aménagement a connu en 2022 une réforme importante avec une
gestion dévolue à la direction générale des finances publiques et une exigibilité de la taxe à la
déclaration d’achèvement des travaux et non plus à la délivrance de l’autorisation d’urbanisme.

Cette réforme complétée d’une conjoncture de construction immobilière défavorable a eu pour
conséquence une chute du produit de la taxe d’aménagement de plus de 40 % cumulée sur les
exercices 2024 et 2025.

La régularisation de fin d’exercice 2025 s’est soldée par un reversement du CAUE de 55 363,75 €,
les avances mensuelles versées par le Département (120 000 €) étant supérieures au produit à
reverser (64 645,24 €). 

Par délibération CP_25_412 du 18 décembre 2025 le montant des avances mensuelles a été revu
à 5 000 € à compter du 1er janvier 2026.

Si les résultats financiers du CAUE peuvent absorber temporairement la baisse brutale de ses
ressources, la situation de la structure en termes de trésorerie va être difficilement tenable. 

Aussi et suite aux échanges avec le CAUE, je vous propose, avec régularisation au 1er janvier
2026, le versement d’avances mensuelles de 7 500 €  afin d’assurer au CAUE la garantie de
trésorerie mensuelle nécessaire à son fonctionnement.

*****
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Délibération n°CP_26_050 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : RESSOURCES INTERNES ET FINANCES DEPARTEMENTALES

Objet de la délibération :  Gestion du personnel : Autorisation de dépassement du plafond
d'hébergement  pour  la  réservation  d'un  hôtel  pour  les  agents  à  l'occasion  du  Salon
international de l'agriculture

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Rémi ANDRE, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel
THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) :  M. Robert AIGOIN, Mme
Michèle MANOA.

Absent(s)  ayant  donné  pouvoir :  M.  Alain  ASTRUC  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Jean-Paul
POURQUIER,  M.  Denis  BERTRAND  ayant  donné  pouvoir  à  M.  François  ROBIN,  M.  Gilbert
FONTUGNE ayant  donné pouvoir  à Mme Johanne TRIOULIER,  Mme Guylène PANTEL ayant
donné pouvoir à Mme Régine BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier
COUDERC, Mme Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice
SAINT-LEGER ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
VU les articles L. 3123.19, R. 3123.20 et R. 3123.21 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU les décrets n°90-437 du 28 mai 1990 et n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des 
personnels civils sur le territoire métropolitain de la France et par les déplacements temporaires 
des personnels civils de l'État ; 
 
VU le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des
frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et notamment son 
article 7-1 ; 
 
VU l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l’État ; 
 
VU la délibération n°CD_25_1071 du 18 décembre 2025 approuvant le budget primitif 2026 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°901 : "Gestion du personnel : Autorisation de dépassement du
plafond  d'hébergement  pour  la  réservation  d'un  hôtel  pour  les  agents  à  l'occasion  du  Salon
international  de  l'agriculture",  joint  en  annexe  à  la  délibération  et  soumis  à  l’examen  de  la
commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Indique que la participation du Département au Salon international de l’agriculture, qui se tiendra à
Paris du 21 février au 1er mars 2026 nécessite la mobilisation de plusieurs agents départementaux
pour assurer l’animation du stand, un appui logistique et une représentation institutionnelle.

ARTICLE 2

Précise que durant cette période, les tarifs hôteliers sont significativement supérieurs aux plafonds
d’hébergement fixés par la délibération CP_22_228 en date du 22 juillet 2022 et qu’aucune offre
d’hébergement compatible avec ces plafonds n’est disponible à une distance raisonnable du lieu
de la manifestation

ARTICLE 3

Décide, dans ce contexte, 

• d’augmenter  exceptionnellement  le  plafond d’hébergement  à  220 euros  par  nuit  et  par
agent auquel il convient de rajouter la taxe de séjour pour un montant de 2,60 euros, soit
un total de 222,60 euros, pour 9 agents et 71 nuitées sur l’ensemble de la manifestation,

• de procéder au règlement de cette dépense directement sur le budget départemental.
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ARTICLE 4

Individualise, à cet effet, les crédits nécessaires sur le budget des ressources humaines.

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_050 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à l'unanimité des voix exprimées
Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU
Nombre de membres en exercice : 26
Nombre de membres présents : 17
Nombre de membres représentés : 7
Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 
Vote(s) contre : 0 voix

Votes pour : 24 voix 
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Délibération n°CP_26_050 du 25 février 2026

Rapport n°901 "Gestion du personnel : Autorisation de dépassement du plafond d'hébergement pour
la réservation d'un hôtel pour les agents à l'occasion du Salon international de l'agriculture" en 
annexe à la délibération

Afin de permettre la participation d’agents départementaux au Salon international de l’agriculture, il
est proposé d’autoriser, à titre exceptionnel, un dépassement du plafond réglementaire de prise en
charge des frais d’hébergement, compte tenu du niveau particulièrement élevé des tarifs hôteliers
pendant cette manifestation.
Le Département est amené à participer au Salon international de l’agriculture, qui se tiendra à
Paris du 21 février au 1er mars 2026, évènement de portée nationale nécessitant la mobilisation de
plusieurs agents départementaux pour assurer l’animation du stand, un appui logistique et une
représentation institutionnelle. La présence de ces agents implique leur hébergement à proximité
du lieu de la manifestation, sur une période de forte affluence touristique et professionnelle.
Les recherches effectuées par les services ont mis en évidence que :

• les  tarifs  hôteliers  pratiqués  durant  le  Salon  international  de  l’agriculture  sont
significativement  supérieurs  aux  plafonds  d’hébergement  fixés  par  la  délibération
CP_22_228 en date du 22 juillet 2022

• aucune offre d’hébergement compatible avec ces plafonds n’est disponible à une distance
raisonnable du lieu de la manifestation

• un éloignement géographique excessif serait incompatible avec les contraintes horaires et
opérationnelles liées à la mission confiée aux agents

Dans ce contexte, et conformément aux dispositions prévues pour des situations exceptionnelles
liées à des contraintes particulières, il est proposé :

• d’autoriser un plafond exceptionnel d’hébergement fixé à 220 euros par nuit et par agent
auquel il convient de rajouter la taxe de séjour pour un montant de 2,60 euros, soit un total
de 222,60 euros. Ce dépassement concerne 9 agents et 71 nuitées sur l’ensemble de la
manifestation.

• que le Département règle directement la facture correspondante à cette dépense.
Les dépenses correspondantes seront  imputées sur  le  budget  de la  Direction  des ressources
humaines, sans impact supplémentaire sur les crédits votés.

*****
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Délibération n°CP_26_051 du 25 février 2026

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
Séance du 25 février 2026

Le  quorum  ayant  été constaté  après  appel  nominal,  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est ouverte à 15h50. 

Commission : RESSOURCES INTERNES ET FINANCES DEPARTEMENTALES

Objet de la délibération  :  Gestion du personnel :  Information relative à la réorganisation
Direction de l'Ingénierie, de l'Attractivité et du Développement

Présents : Mme Françoise AMARGER-BRAJON, M. Alain ASTRUC, Mme Régine BOURGADE,
Mme Patricia BREMOND, Mme Eve BREZET, M. Jean-Louis BRUN, Mme Séverine CORNUT, M.
Didier  COUDERC, Mme Dominique DELMAS, Mme Valérie FABRE, M. Francis GIBERT, Mme
Christine HUGON, M. Jean-Paul POURQUIER, M. François ROBIN, M. Laurent SUAU, M. Michel
THEROND, Mme Johanne TRIOULIER.

Absent(s)  (sans pouvoir ou pouvoir donné à un non-participant) :  M. Robert AIGOIN, Mme
Michèle MANOA.

Absent(s) ayant donné pouvoir : M. Rémi ANDRE ayant donné pouvoir à M. Jean-Louis BRUN,
M. Denis BERTRAND ayant donné pouvoir à M. François ROBIN, M. Gilbert FONTUGNE ayant
donné pouvoir à Mme Johanne TRIOULIER, Mme Guylène PANTEL ayant donné pouvoir à Mme
Régine BOURGADE, Mme Sophie PANTEL ayant donné pouvoir à M. Didier COUDERC, Mme
Valérie REBOIS-CHEMIN ayant donné pouvoir à M. Francis GIBERT, M. Patrice SAINT-LEGER
ayant donné pouvoir à Mme Séverine CORNUT.

Non-participation(s) (avec sortie de séance ou par pouvoir)  : 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-1, L. 1111-2,
L. 3211-1, L. 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_24_1028 du 9 août 2024 portant délégations du Conseil départemental à
la commission permanente ;
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VU l'article L. 3221-1 et L. 3221-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1046 du Conseil départemental en date du 17 juin 2016 portant 
approbation des missions et réorganisation des directions du Département de la Lozère ; 
 
VU la délibération n°CP_19_163 date du 28 juin 2019 portant information de l'actualisation de 
l'organisation des directions du Département de la Lozère ;

CONSIDÉRANT le  rapport  n°902 :  "Gestion  du  personnel  :  Information  relative  à  la
réorganisation Direction de l'Ingénierie, de l'Attractivité et du Développement", joint en annexe à la
délibération et soumis à l’examen de la commission permanente ;

La commission permanente, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1

Indique qu’à la suite de divers échanges entre le management de la Direction de l’Ingénierie de
l’Attractivité et du Développement (DIAD), le management stratégique et les élus et sur la base
des conclusions d’un audit conduit auprès de l’ensemble des agents, il est apparu nécessaire de
revoir l’organisation de cette direction en réponse à différents constats.

ARTICLE   2

Prend acte de l’adaptation de l’organigramme des services départementaux afin de prendre en
compte la réorganisation de la DIAD, comprenant désormais 4 services :

• Service Collectivités et Logement

• Service Eau

• Service Attractivité et Jeunesse

• Service Développement et Tourisme

Le Président du Conseil départemental

Laurent SUAU

Délibération n°CP_26_051 du 25 février 2026 – Vote : Adopté à la majorité des voix exprimées
Présidence de séance lors du vote : Laurent SUAU
Nombre de membres en exercice : 26
Nombre de membres présents : 17
Nombre de membres représentés : 7
Non-participation(s) sur le rapport : 
avec sortie de séance ou par pouvoir

0 

Abstention (s) : 0 voix 
Vote(s) contre : 1 voix Mme Sophie PANTEL.

Votes pour : 23 voix 
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Rapport n°902 "Gestion du personnel : Information relative à la réorganisation Direction de 
l'Ingénierie, de l'Attractivité et du Développement" en annexe à la délibération

Par délibération n°CP_19_163 en date du 28 juin 2019, vous avez été informés de l’actualisation
de l’organisation des directions du Département de la Lozère .

Depuis cette date, dans un contexte national mouvant impactant non seulement ses missions mais
aussi son cadre budgétaire, le Département a dû faire évoluer ses modalités de fonctionnement et
adapter son organisation.

À  ce titre,  un  processus  de  réorganisation  est  en  cours  depuis  plusieurs  mois  au sein  de  la
Direction de l’Ingénierie de l’Attractivité et du Développement, qui était composée comme suit :

• Ingénierie technique - Mission Eau potable

• Ingénierie technique – Mission Assainissement, Qualité rivières

• Mission Accueil, Attractivité, Démographie médicale, Jeunesse

• Direction adjointe de l’Ingénierie et des Contrats Territoriaux

• Direction adjointe du Développement et du Tourisme

À la suite de divers échanges entre le management de la direction, le management stratégique et
les élus et  des conclusions d’un audit  qui a également été conduit  auprès de l’ensemble des
agents, il a été décidé de revoir cette organisation.

Cette adaptation est envisagée en réponse à différents constats :

• le départ de plusieurs agents ces derniers mois dont certains n’ont pas été remplacés, ce
qui permet d’envisager l’ajustement du périmètre des postes ;

• des missions à répartir différemment entre les managers ;

• de nouvelles priorités en termes de politiques publiques ;

• des départs à la retraite à anticiper : 2 agents en retraite progressive et d’autres agents
arrivant en fin de carrière ;

• l’opportunité  de  limiter  les  postes  partagés  entre  entités,  de  répondre  au  besoin  de
certaines équipes et de clarifier l’organisation de la direction.

Aussi,  afin d’améliorer l’efficacité de la direction et des équipes, plusieurs ajustements ont été
réalisés,  incluant  la  réorganisation  de  la  Direction  de  l'Ingénierie,  de  l’Attractivité  et  du
Développement (DIAD) en 4 services :

• Service Collectivités et Logement

• Service Eau

• Service Attractivité et Jeunesse

• Service Développement et Tourisme

Il  vous  est  demandé  de  prendre  acte  de  l’adaptation  de  l’organigramme  des  services
départementaux qui prendra en compte ces modifications d’organisation au sein de la Direction de
l’Ingénierie de l’Attractivité et du Développement.

*****
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